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AVANT-PROPOS 

La Commission des Communautes europeennes a confie par 

contrat au Centre interuniversitaire de droit compare, conclu le 20 de

cembre 1979, !'execution d'une etude ayant pour titre "le droit appli

cable aux relations entre les autorJl~s comp~ter1l~s dRs Etals membres 

et les operateurs economiques en mati~re de recnuvrement de creances 

ou d'octroi d'aides a caract~re communautaire, avec reference particu

li~re aux aides et creances relevant du domalne de la politique agrico

le commune". 

L'objet de !'etude est precise dans l'annexe 8U contrat. 

Il s'agit de 

la determination des dispositions de droit administratif ou civil re

gissant dans les Etats membres : 

a) le recouvrement par les autorites nationales d'aides indGment 

payees aux operateurs ou de ctlarges financi~res elud6es par ces 

derniers; 

b) les Creances des op~rateur.s Vis-a-vis de:~ <lUt.()cit.ei> nationales 

en cas dl' nnn-raiement. d 'ald0~"1 due~; 011 dr· per·cf~rt.i on de charges 

non dues, 

avec reference particuliere aux nombreux organismes d'intervention 

charges dans les differents Etats rnernbres de !'execution de la poli

tique agricole commune; 

l'exarnen des probl~rnes pouvant se pc3er pnur les differents types de 

creances, notamment en matiere de 

a) prescription et forclusion; 

b) compensation; 

c) rerni se de c reances pour motifs d '0qu i t.1~; 
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d) application des principes de bonne foi lors de la repetition 

de paiements indus par le biais du retrait d'un acte adminis

tratif favorable ou en vertu des regles sur l'enrichissement 

sans cause; 

e) di1ficultes de recuperation de creances au profit du FEOGA au

pres d'operateurs en difficultes financieres et notamment en 

cas de faillite de ceux-ci (rang des creanc~s); 

l'examen des difficultes particuli~res d'un recouvrement transna

tional en tenant compte de la Directive du Conseil n° 76/306 du 

15 mars 1976 en matiere de recouvrement de creances ffil profit du 

FEOGA ainsi que de prelevements agricoles et de droits de douane. 

La date de dep8t du rapport final initialement prevue au 

15 septembre 1981 a ete reportee,par avenant signe le 15decembre 1981, 

a la date Ju 15 juillet 1982, la republique hellenique ayant. ete ajou

tee dans la liste des droits des Etats membres des Communautes que le 

rapport devai t. analyser. 

Le Centre interuniversitaire de droit compare a confie la 

coordination de l'etude aM. Jean-Victor Louis, professeur a l'Univer

site Libre de Bruxelles. 

En raison de la complexite de la matiere et des specifici

tes de chacun des droits nationaux, il a ete decide de repartir l'exa

men des differents droits entre des sp~cialistes d'universites belges 

ou du pays considere. 

La liste des rapporteurs nationaux et communautaire ain

si que les noms des auteurs des conclusions figurfmt en annexe 1. 

Un groupe de travail s'est constitue. Il comptait, outre 

le president ou le directeur du Centre, qui ont assiste a quelques 

seances, le coordinateur, le secretaire, M. Michel Flamee, puis a par-
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tir de la cinquieme reunion, M. Etienne de Lhoneux, les auteurs des 

rapports residant en Belgique et des representants de la direction 

generale du controle financier et du service juridique de la Commis

sion des Communautes europeennes. La liste des membres du groupe fi

gure en annexe 2. 

Le groupe a tenu treize reunions dans les locaux de la 

Banque Nationale de Belgique. 

Le groupe a exerce diverses taches. 

Il a delibere de la repartition des travaux entre les 

rapporteurs et de la methode d'approche des droits nationaux. A cet 

egard, le groupe a examine et approuve les termes d'un questionnaire 

elabore par une equipe de la Faculte de droit de Liege, et en parti

culier, du Centre d'etudes juridiques europeennes de cette Faculte. 

Ce questionnaire a servi de base de reference pour les rapporteurs 

charges de l'examen des droits nationaux. Il ne s'agissait ni d'une 

table des matieres, ni d'une grille qu'il etait demande de suivre, 

mais bien plut8t d'un instrument destine ~ assurer le caractere 

complet des rapports et la comp~rabilite de ceux-c1 en vue de la 

redaction du rapport de synthese. Plusieurs rapporteurs ont, en ou

tre, remis le questionnaire aux responsables des ministeres ou des 

organismes d'intervention avec lesquels ils sont entres en contact. 

Le questionnaire montre ~ suffisance l'importance et la 

complexite du champ de l'etude qui fait appel a toutes les discipli

nes du droit. Le coordinateur a d'autant plus apprecie les remarques 

constructives faites par les membres du groupe dn travail au cours de 

l'avancement des travaux. Les projets de rapports ont ~t6 soumis au 

groupe et y ont ete l'objet d'un examen attentif qui a souvent amene 

les rapporteurs a approfondir tel ou tel aspect cte leur etude. 

Il importe de soulip;n<:r· qur~ les t~8pport~~ de dr·0it. n<ltio

nal n'ont pas pour object.if de clicher la prr~.t.jq1l<~ suivic dan~:> les 
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Etats mais de determiner les instruments offerts par les differents 

droits. Dans l'optique meme de la definition de l'objet de l'etude, 

tel qu'il a ete rappele plus haut, il s'agit non seulement de savoir 

quelles sont effectivement les regles suivies, mais aussi et peut-etre 

surtout celles qui pourraient etre mises en oeuvre. 

Pour en etre juges, les rapporteurs devaient dominer les 

principes fondamentaux du systeme juridique qui leur etait confie, 

et en saisir les evolutions. Dans ce domaine comme dans d'autres, le 

droit communautaire force a une reflexion nouvelle sur des concepts 

apparemment immuables. Il met aussi a nu des lacunes qui ne se com

prennent qu'en fonction d'une reticence des operateurs economiques et 

des organismes a regler leurs rapports sur base du droit. N'etant pas 

sollicite, celui-ci ne s'adapte pas et dans les cas - exceptionnels 

pour certains Etats - ou il est invoque, son insuffisance eclate au 

grand jour. 

Cette situation, denonc~e dans !'application meme du pur 

droit interne, est inacceptable d~1n~ Ja mise en oeuvre du droit commu

nautaire, parce qu'elle engendre des inegalites incompatibles avec l'es

sence meme des politiques communes. 

Si la question est certes de savoir ce qu'il faut - et ce 

que l'on peut- rapprocher dans les legislations nationales, elle est 

bien plus souvent de determiner lc corps de droit uniforme qui doit 

etre cree pour des questions determinees. 

C'est a cela que le rapport de synthese s'est attache 

avec la nette conscience de la difficulte de la t~che. Quelles que 

soient - et elles sont nombreuses - les qualit~s des rapports natio

naux, il n'etait possible de pretendre ni a l'exhaustivite, ni a la 

profondeur sur tous les points abordes. Les delais disponibles ne per

mettaient pas d'etablir un dialogue avec les rapporteurs nationaux au 

moment de la redaction du rapport de synthese. La necessite de faire 

vite etait un aiguillon pour aller a l'essentiel. 
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Grace au remarquable travail de MM. de Lhoneux et Malherbe, 

la richesse des rapports nationaux et communautaire est mise en valeur. 

Il efit ~t~ impensable de ne pas publier in extenso ceux-ci ou de les 

rel~guer en annexe a un rapport horizontal qui aurait du in~vitable

ment en faire de longs extraits. Le rapport de synthese tache de con

server un d~licat ~quilibre entre le caractere theorique de l'expose 

et les indispensables renvois aux rapports nationaux. Il ne dispense 

nullement de lire ces rapports, qui constituent une somme consid~ra-

ble d'informations. 

Les auteurs du rapport de synth~se se sont aussi r~f~r~s 

a des travaux de recherche, dont cortains font figure de pionnierc, 

comme les actes du collbque de Berlin de 1970 de la F~d~ration inter

nationale de droit europ~en : "Gemeinschaftsrecht und nationale Rechte", 

publies a Cologne par Carl Heymanns en 1971 et ceux du colloque de Ge

neve de 1973 sur "La restitution des taxes indument per<;ues par l'Etat", 

~dites par Georg a Geneve en 1976. 

Les renvois a des ouvrnges et articles ant ~te volontai

rement limit~s; ils sont t.outefois assez nombreux pour permettre, le 

cas ech~ant, des recherches ult.erieures. 

Nous ne pouvons remercier nommement taus ceux qui ont 

pr&t~ leur concours aux rapport.eurs dans la realisation de cette ~tude, 

au sein des universit.~s, des minist.eres et des or-gan-lsmes d'int.erven

tion. Qu'ils trouvent ici l'expresslonde la reconn~issance du Centre 

interuniversitaire de droit compare. 
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INTRODUCTION. 

L'objectif du present rapport est de faire apparaitre les enseignements 

utiles ou les differences dommageables entre les droits nationaux pour 

degager des voies d'amelioration des regles de recouvrement des crean

ces, d'octroi d'aides et de gestion de politiques communautaires. 

La perspective ici adoptee se veut aussi fonctionnelle que possible pour 

tacher de concilier l'analyse des regles et leur effet utile pour la pra

tique. 

La demande de la Commission des Communautes europeennes, a l'origine de 

la recherche, est avant tout pratique. Elle vise a disposer d'une analyse 

des instruments juridiques existants pour organiser les relations, essen

tiellement financieres, nees de l'execution dans les Etats de politiques 

communautaires. 

Par ailleurs, la matiere ne peut etre enfermee dans un ensemble de regles 

simples. Sans doute, se prete-t-elle a d'interessantes analyses doctrina

les sur des points particuliers, mais qui debordent du cadre assigne a 
une synthese. 

Les nombreux problemes poses par l'execution du droit communautaire dans 

les Etats membres appartiennent a la seconde generation de ce droit, suite 

logique du developpement des politiques communautaires, des obligations 

positives et non de simple abstention qu'elles imposent aux autorites na

tionales, cornme des droits et des devoirs qui en decoulent pour des per

sonnes physiques et morales. 

Les rapporteurs nationaux etaient invites a rencontrer les praticiens de 

la matiere dans les Etats membres. Ils ont pu en general constater un 

certain decalage entre les regles theoriquement applicables et celles 

r~ellement utilisees, entre la rationalite juridique et celle de l'action 

I 
I' 



XII-2. 

quotidienne. C'est dire qu'a mains d'abandonner !'execution du droit 

a la pratique administrative, et a ses risques de bureaucratie, les 

regles communautaires et nationales doivent etre perfectionnees. 

~~-~~~!~-~~-~~~~~~-~~~-~~~~~~-~~!~~~~~~-~!-~~~~~~~~!~~~-~~-~~~E~~~~~~~ 
entre les autorit.es nationales et communaut.aires. 

Le syst.eme d'administration indirecte, par le biais d'au:orit~s natio

nales, tel qu'il est pratique notamment pour la mise en oeuvre de la 

politique agricole commune, n'apparait pas comme le veritable cont.rai

re d'un systeme d'administration directe. C'est plut&t d'a~ministratio~ 

mixte du droit communautaire qu'il conviendrait de parler (1). 

Un equilibre est recherche entre des tendances contradictoires. Comme 

l 'ecri t le professeur Kovar ( 2) : II Les exigences de la souverai net.e 

s'expriment par le prlncipe de l'autonomie institutionnelle des Etats 

membres. Les imperatifs de !'integration s'affirment dans le principe 

de la primaute juridique des Communautes. Le comportement exige des 

Etats ne se resout pas en une soumission passive aux interdits du 

droit communautaire, mais suppose une cooperation loyale et active a 
la realisation des objectifs assignes aux Communautes". 

La regle de renvoi selon laquelle il appartient a chaque Etat membre 

de preciser le mode d'execution de leurs obligations et d'assurer la 

sauvegarde des droits directement conferes par une regle ccmmunautai

re, a done une portee fonctionnelle qui en definit les limites. 

Des lors que le droit communautaire laisse aux Etats le choix des 

moyens d'action et de protection a l'egard des obligations qu'il cree, 

les Etats sont tenus d'assurer leur pleine efficacite aux normes et 

decisions communautaires. Ils sont a leur service, dans !'interet com-

mun. 

(1) J.-V. Louis, L'ordre juridique communautaire, Bruxelles, 1979, 
page 110. 

(2) R. Kovar, Contribution in "Le recours des institutions devant les 
instances nationales en cas de violation du droit europeen", Bru
xelles, Larcier, 1978, pages 297-298. 
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Il convient de se referer a cet egard aux heureuses expressions comme celle 

de "gestionnaires de l'interet commun", dont a use la Cour de justice. "Les 

Etats ont non seulement le droit, mais l'obligation d'agir dans l'interet 

de la Communaute" (1). 

Le rapport de Jroit communautaire montre cependant combien la Cour a fait 

preuve jusqu'a present de prudence a l'egard de cette tension apparue entre 

l'effet direct du droit communautaire d'une part, les exigences de son ap

plication uniforme et celle d'autonomie institutionnelle et procedurale des 

Etats, d'autre part. On en trouve l'expression dans les celebres arrets Rewe 

et Comet (du 16 decembre 1976, Rec., pages 1989 et 2043). "S'agissant de 

dispositions d'effet direct, les juridictions et procedures relevent, en 

l'absence de dispositions communautaires, du droit in~erne. Ellesne peuven~ 

cependant etre mains favorables que les recours de nature interne. Il n'en 

serait autrement que si ces delais et modalites aboutissaient i rendre pra

tiquement impossible l'exercice des droits que les juridictions r.ationales 

doivent sauvegarder". 

Cette prudence temoigne de la reserve de la Cour qui ne desire pas se 

substituer au legislateur communautaire, meme si elle en deplore 1' inaction. 

La Cour n'a pas voulu limiter le renvoi aux seules regles qui seraient 

communes a l'ensemble des Etats membres.. Elle admet ainsi, malgre la 

primaute du droit communautaire, la diversite de traitement selon les Etats 

membres. 

Cependant, en traoant les limites generales decette regle de renvoi (2), la 

Cour se reserve le droit d'intervenir dans le futur elle donne ct•ailleurs 

a penser que dans les cas qui lui etaient soumis, les solutions apportees par 

les droits nationaux ne lui paraissaient pas en soi critiquables, ou du mains 

(1) Aff. Commission c/Royaume-Uni, arret du 10 juin 1980, n° 32/79, Rec., 
1980, page 2403; voir aussi !'arret entre les memes parties du 5 mai 
1981, aff. 804/79, Rec., 1981, p. 1076. 

(2) Cfr. supra, rapport de droit communautaire. 
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ne pas causer de prejudice suffisant a l'execution uniforme du d~oit co~unau

taire pour justifier une regle jurisprudentielle avec ce qu'elle pour~ait 

avoir d'arbitraire ou de contenu politique. 

Le developpement des politiques communautaires rend perilleuse et assez inu

tile la recherche d'un domaine d'action exclusif, reserve aux Etats et done 

une frontiere nette et absolue entre les ordres juridiques. L'execution du 

droit communautaire appelle le concours des ordres nationaux, ~ais le tr3ite 

n'impose pas de separation entre les competences normatives et ad~i~~strati

ves; il n'exclut pas des interventions communautaires dont les effets s'eter.

dent dans les Etats en matiere d'organisation institutionnelle, d'action ad

ministrative, de centrale ou de recours administratif et juridictionnel (1 ). 

Ainsi, se produit-il finalement entre le droit communautaire et les droits 

nationaux une relation d'interpenetration et meme d'echange, dans la mesure 

ou les droits nes de regles communautaires vivent et sont sanctionnes grace 

aux ordres juridiques nationaux auxquels ils s'imposent. Une telle situation 

appelle un systeme integre de cooperation. 

L'article 5 du traite. 

La doctrine et la jurisprudence semblent de plus en plus reconnaitre l'irn

portance capitale de l'article 5 du traite C.E.E. ainsi redige : 

"Les Etats membres prennent toutes mesures generales ou partic~lieres propres 
a assurer !'execution des obligations decoulant du present traite ou resul
tant des actes des institutions de la Communaute. Ils facilitent a celle-ci 
l'~ccomplissement de sa mission. 
Ils s'abstiennent de toutes mesures susceptibles de mettre en peril la reali
sation des buts du present traite". 

Les auteurs sont partages entre une interpretation plutot litterale, voyant 

dans cet article la manifestac1on d'un principe de bonne foi applique aux 

Etats, et une interpretation plus teleologique, qui contribuerait notarnment 

( 1) Pour une contribution recente, voir M. Hilf, Moglichkeiten und Grenzen des 
Ruckgriffes auf nationale verwaltungsrechtliche Regeln bei der Durchfuh
rung von Gemeinschaftsrecht, in J. Schwarze (Ed.), Europaisches Verwal
tungsrecht im Werden, Baden-Baden 1982, p. 67 a 92. 
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a se referer au Preambule du traite pour apprecier la portee des obligations 

qui decoulent du droit communautaire pour les differentes autorites ( 1). 

La Cour, qui s'est prononcee a de nombreuses reprises sur le sujet, voit dans 

cet article l'expression d'un principe general de solidarite et de coopera

tion au sein de la Comrnunaute, liant les Etats membres entre eux et vis-a-vis 

de la Corr:munaute, "Gemeinschaftstreue" comparable au "Bundestreue" du droit 

de la Republique federale (2). 

Cependant, le "contenu concret de !'obligation generale des Etats oembres de
pend dans chaque cas particulier des dispositions du traite ou des regles 

qui se degagent de son syst~me general" (3). Ces regles, consacrees dans le 

traite et le droit derive, peuvent aussi resulter de simples recommandations 

des autorites communautaires, voire de la pratique des institutions ou, a la 

limite, de la logique d'un systeme tel que celui de !'administration indirec

te ( 4) . 

Le ~~~~~~-~~~~~~de l'article 5, qui a trait a !'obligation d'abstention de~ 

Etats, est sans doute le plus clair. Il a le moins donne lieu a interpretation. 

Il en decoule notamment que les Etats ne peuvent prendre de mesures unilate

rales, ni conclure de traites ou arrangements internationaux, qui porteraient 

atteinte aux competences de la Communaute ou a l'effet normal de ses regles. 

Un auteur, se fondant sur la solution adoptee par la Cour dans l'affaire 

Express Dairy Foods, estime, quant a lui, qu'un effet direct peut etre re

connu a cette disposition (5). 

( 1) Cfr. le commentaire de l'article 5, dans la collection Smit & Herzog, 
The Law of the European Economic Community, I, p. 36 et suivantes. 

(2) Voir l'analyse des decisions recentes de la Cour a cet egard, par le 
Dr. A. Bleckmann, Die Rechtsprechung des Europaischen Gerichtshofes 
zur Gemeinschaftstreue, paru dans le numero d'octobre 1981.de la revue 
Recht der Internationalen Wirschaft, p. 653 a 655/ 

(3) Voit notamment aff. n° 2/73, Riseria Luigi Geddo c. Ente Nazionale Risi, 
Rec., 1973, p. 878. 

(4) Cfr. Bleckrnann, op. cit. 
(5) F. Hubeau, La repetition de l'indu en droit communautaire, Rev. trim. 

de dr. eur., 1981, p. 459. 
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L '3JJ!~_?_j).t5':...mJ~I d t:: i~--~t at~ t i c l e est c, r.~tr ~ r~ t' i ::-;t. i quo ciu s y:~ t ~·:;;·:: ;1 1 i :1~ ,__. r ;:- >:;;.e

trallon et d'int~gration des ordres juridiques ccmrnunautair~ et nationa~x. 

En ce sens, il va nettement au-del~ des obli~ntions ~lassiques d'ex&cution 

en droit interne du droit international conventlonnel. Il r~duit d'autant 

la portee du "domaine reserve" des Etats et des reserves liees a leur ordre 

publico 

Cette disposition, de portee generale, impose des actes precis, tout comme 

des obligations de comportement. 

Les obligations positives qu'elle implique sont forcement appel~es a cro!

tre au gre du developpement des politiques communautaires. Leur contenu est 

lui aussi extensible; il peut toucher ala mise en place de structures. ~ 

!'assistance reciproque, ~ la coordination des activites ou a la prise de 

normes et decisions complementaires. 

Une mgme interpretation large vaut sans doute pour ses destinataires d~s 

lors que !'article 5 a pour objectif la realisation de politiques perforrnan

tes, dans l'intergt cornrnun, par la collaboration des autorites intervenantes 

qui sont tenues, du fait de la mission dont elles sont investies, de coope

rer loyalement a !'execution des buts communs. 

C'est dire que le terme Etat n'a pas le sens exclusif que lui reserve le droit 

international. Il couvre, a notre avis, !'ensemble des autorites touchees pa~ 

!'execution du droit comrnunautaire. C'est dire aussi que les autorites natic

nales, dont il est requis qu'elles s'acquittent de bonne foi de leurs missions, 

sont en droit d'attendre des institutions et services cornmunautaires, !'assis

tance necessaire et utile (instructions, avis, informations, assistance tech

nique, etc.), tout comme la collaboration d'autres autorit~s et services, in-

tervenant au sein des Etats, dans la mesure permise pour leurs activit~s. 

Sans doute, l'examen concret des obligations rnises a charge des institutions 

communautaires est-il rendu plus difficile par !'application fort restrictive 

qu'a donnee jusqu'a present la Cour de !'article 215 du traite, en matiere 

de responsabilite. 
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L'execution en droit interne du droit cornmunautaire offre le cha~p d'applica----------------------------------------------------
tion privilegie du principe de solidarite et de coop&ration de !'article 5. 

Sur base de la jurisprudence de la Cour, on peut citer les oblig3tions 3Ui

vantes : 

prendre les dispositions necessaires pour donner son effet utile au droit 

communautaire; meme a propos des dispositions directement applicables (re

glernents), les Etats sont tenus d'adopter les mesures que requiert las~

curite juridique dans l'ordre interne (mesures d'execution, adaptation de 

la legislation, declaration formelle d'invalidite, ... ); 

- assurer la primaute et l'effet direct des dispositions communautaires; 

- agir dans le respect de la "confiance legitime" et de la "loyr .. ute co!!l:nu

nautaire", avec toutes les consequences, notarnment budgetaires et adminis

tratives, de tels principes; 

designer les autorites et juridictions competentes pour appliquer et sanc

ti onner le droit communautai re, assurer la coordination de leurs act.i vi t.es, 

prevoir les procedures administratives et judiciaires ad~quates de protec

tion a l'egard des autorites et operateurs, fixer les sanctions appropriees, 

reserver aux obligations du droit cornmunautaire un traitement au moins aus

si favorable que celui des obligations cornparables du droit interne; 

supprimer les regles qui peuvent etre ~ l'origine de distorsions de con

currence ou de discrimination illicite au regard du droit communautaireJ 

Il semble elementaire que la violation d'ohligations d~riv~es de l'a~ticle 5 

engage la responsaoilite de ses auteurs vis-a-vis des autorites natio~ales et 

communautaires, comrne des operateurs ( 1). 

( 1) Ne peuvent etre detailles ici les problernes de la sanction de cette obli
gation : responsabilite politique interne ou externe, r'esponsabilite ci
vile, action en invalidite ou en annulation, action en manquernent devant 
la Cour, mesures repressives d'ordre administratif ou financier que 
prendrait la Communaute. 
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Sur divers points, parfois importants, le droit n'est pas fixe avec precision. 

Des lors qu'aucune legislation ni jurisprudence speciales ne definissent cer

tains aspects du regime applicable dans les Etats aux obligations nees de po

litiques communautaires, il faut se c.ontenter de se referer au droit commun, 

civil ou administratif, et 11 est alors bien difficile de ne pas s'en tenir 

a des generalites. 

De nombreuses notions ou expressions juridiques sont a interpreter selon les 

circonstances de fait ou les objectifs de la reglementation en cause, mais 

aussi selon les concepts du droit national concern~. 

Dans ce flou qui entoure encore sur des points importants le regime des dettes 

et creances en question - et qui justifie la recherche -, il existe bien sur 

des rapprochements a faire entre les systemes juridiques d'une meme famille, 

ainsi entre les pays de Common law ou entre la France et les pays du Benelux. 

Toutefois, des differences parfois importantes existent entre des droits 

pourtant voisins et, a l'inverse, par-dela les differences, des rapproche

ments certains se font jour au niveau des solutions apportees dans l'ensemble 

des Etats. 

Monsieur Mertens de Wilmars faisait recemment observer que (1) : "L'ordre 

juridique d'aucun Etat membre ne comprend l'eventail complet des techniques 

( 1) Rapport general du 9eme colloque de la F.I.D.E., organise a Londres en 
1980 et publie in Cah. dr. eur., 1981, p. 38~ et suiv., sous le titre 
"L'efficacite des differentes techniques nationales de protection juri
dique centre les violations du droit communautaire par les autorites 
nationales et les particuliers". 
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de redressement du droit, mais chacun d'eux en comprend uncertain nombre 

qui forment, dans la perspective nationale, un ensemble coherent. Ce qui, 

compare avec les institutions des autres Etats membres, pourrait a premiere vue 

sembler une lacune, est frequemment compense par une application souple des 

instruments existants". 

"En bref, s'il est possible de constater dans tous les Etats me~bres 

l'existence de systemes elabores de protection juridique, tant administrative 

que juridictionnelle, et une large part d'equivalence globale dans le degre 

de protection que ces systemes assurent, les rapports nationaux revelent 

egalement, malgre un fond commun de preoccupations fondamentales, une grande 

variete dans les techniques mises en oeuvre, qui rend parfois difficile la 

perception de ces equivalences globales. Ceci va poser le probleme de l'iffipact 

qu'exerce sur l'effet direct du droit communautaire le passage oblige a travers 

les systemes de protection juridique de chaque Etat membre". 

Cette constatation, a elle seule, suffirait pour ecarter la tentatio~ de 

decerner a l'un ou l'autre Etat des certificats de bonne ou de mauvaise 

conduite communautaire, selon !'expression du Professeur Boulouis. 

Le role auxiliaire du droit. national. 

Le droit national joue un double role complementalre au droit com~unautaire. 

Il sert a realiser concretement les politiques communautaires des lors que 

celles-ci imposent aux autorites nationales de prendre des normes ou decisions, 

ou de rendre certains services. Telle est sa fonction instrumentale. ·Il con

tribue aussi a la protection juridique des obligations nees en vertu du droit 

communautaire. Tel est son rSle de sanction, au sens large du terme. 

Les regles d~ premier type, conditionnent largement celles du second, meme 

si elles apparaissent souvent comme plus specifiques ou techniques. Les unes 

et les autres ferment un sous-systeme pour !'application globale des politiques 

communautaires. 
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~~r~i ces dernieres, une reference toute particuliere est faite aux dettes 

~~ ~r~anc~s derivees de la politique agricole commune (P.A.C.). 

L'importance de celle-ci au sein des politiques comrnunautaires justifiait 

que les rapporteurs y consacrent l'essentiel de leurs travaux. 

Toutefois, les problemes evoques couvrent un large champ du droit conT.~n 

d~s obligations et du regime des recours dans les Etats. Ils peuvent 

c~ncerner d'autres politiques que la P.A.C., et pas seule~e~t d'orJ~~ 

~o~T.unautaire. Les rapports eclairen~ en effet des points p3rfois asse~ 

8tscurs du droit economique, public et prive, des Etats ~embres. 

La recherche est centree sur les problemes de recouvrement des creances& 

Elle ne pouvait cependant etre limitee aux seuls aspects contentieux ou 

pre-contentieux. Le recouvrement n'est que la phase ultime d'un processus 

de creation et de reglement des obligations. Ce processus est indivisible. 

Les conditions de recouvrement varient en effet en fonction de la quali~~ 

~es parties, de la nature des obligations tout autant, par exemple, qu~ 

des regles de prescription ou de recours administratif ou judiciaire. 

Il y a lieu en tout cas de tenir compte des mecanisrnes specifiques ~ls en 

ceuvre par la Communaute ou les Etats, comme en matiere de controle 

r~~~ventif ou ~posteriori), de garantie (ex. : caution), d'aut~rit~ 
rdecisions, sanctions) ou de gestion financiere et comptable. 

Plus fondamentalement, les regles de droit ne peuvent etre isolees des ques

tions politiques, economiques ou administratives au services desquelles elles 

sont placees. Les rapports montrent combien oarfois, vu l'inadequntion des 

regles OU Goncepts. juridiques traditionnels, les solutions sont abando~n~es 

~ la pratique administrative au ~ certains rapports de force, laissant aux 

JUristes quelques problemes de contentieux. 

C'est pourquoi, les demandes assez pr~cises de la Commission appellent, selon 

nous, des reponses couvrant un large champ de themes juridiques. 
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Par souci de commodite, ce rapport est decoupe en trois ensembles. Le 

premier a trait aux dispositions institutionnelles et au regime de base des 

differentes obligations nees du droit communautaire. Le second porte sur 

les modes con~rets de recouvrement et le troisieme sur les regles qui 

assurent la solution des conflits par !'organisation des recours adminis

tratifs ou jurldictionnels. 
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CHAPITRE I Les institutions - Les obligations 

1. Le partage des competences. 

Taus les rapports reservent une place importante au volet institutionnel 

de l'execution nationale des politiques communautaires. 

Le systeme d'articulation du droit communautaire et des droits nationaux 

implique que le partage des competences entre les institutions des deux 

niveaux trouve son prolongement-en un partage de co~pete~ces au se:n des 

Eta ts. Ces dern::..ers servent de re lais entre le dec ::..ae·.l~"' l ~c:-::::· ... a:a:..:.t a ire) 

et les acteurs (organis~es et o~era~Purs). 

L'organisation des autorites et organismes competents dans les Etats et 

la repartition de leurs taches apparaissent des lors com~e des elements 

essentiels. Les institutions conditionnent la realisation des politiques, 

avec leurs systemes d'action, de sanction et de recours qui forment l'en

vironnement national necessaire pour assurer leur pleine efficacite aux 

obligations communautaires a l'interieur des Etats. 

Le probleme est cependant de degager avec precision les differentes res

ponsabilites. 

Comme pour tout phenomene institutionnel, on peut distinguer pour les 

besoins de la recherche, l'aspect des structures (lesE~~~~~~~), celui 

des competences (les ~~~~~~£~~) et celui des ~~!~~~~~~' qui ensemble 

determinent la vie des institutions (1). 

(1) N'est pas ici consider€ dans une section distincte le probl~~e des ressour
ces. Les questions relatives au personnel des services nationaux (no~bre, 
statut, formation, mobilite, ... ), aux moyens administratifs, financiers et 
techniques (informatique), meritent sans doute une attention Speciale, mais 
elles ne pouvaient Stre traitees dans le cadre de cette recherche. 
Il appartient aux Etats membres de doter leurs administrations des moyens 
appropries pour faire face aux obligations qui leur incombent en vertu du 
droit communautaire. Rien n'empeche la Communaute de les aider ou de les guider. 
A cet egard, il est etonnant de constater QUe; le droit communautaire n'exige 
pas des Eta~s membres qu'ils affectent directement en tout ou en partie au 
fonctionnement des administrations et organismes concernes, les ~onta~ts 
que la Communaute leur reverse au titre de frais de perception des ressour
ces propres (cfr. notamment reponse a la question parlementaire n° 1562/oi, 
J .0., 10 mai 1982, n ° C 1 18, p. 8) . 



XII -13. 

Les rapports nous donnent un tableau des institutions responsables 

aux differents niveaux. 

La premiere impression qui s'en degage est le morcellement. 

Les autorites et services qui interviennent dans le cajre de 13 P.A.~. 

varient selon les secteurs, les Etats, les regions et les interventions. 

Malgre d'evidents points de convergence entre les Etats. des divergences 

subsistent. Elles tiennent logiquement aux caracteristiques pr~pres 

du droit public de chaque Etat, tout comme au jeu de l'histoire. 

La reglementation communautaire est venue, en effet, se substituer 

petit a petit aux regles nationales, ou les completer, en matiere 

agricole au douaniere, entrainant d'importantes modifications dans le 

fonctionnement et les attributions des institutions, mais elle n'a pas 

donne lieu, si ce n'est dans une certaine mesure pour les nouveaux 

membres de la CEE, a une refonte complete des systemes natio~aux 

d'administration en ce domaine. 

Certes serait-il vain de rechercher l'unite institutionnelle. 

L'execution des politiques communautaires entraine pour les Etats des 

obligations et responsabilites d'ordre politique, administratif et 

juridictionnel, qui appellent le recours a des institutions differ~entes. 

Ce n'est pas en soi la diversite qui peut etre regrettable mais le 

manque de clarte juridique et de coherence. 

Comment realiser cet equilibre entre l'unite de politique et la 

diversite institutionnelle ? 

Les rapports contiennent des elements de reponse interessants, en meme 

temps qu'ils font apparaitre des lacunes et problemes. 
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Au plan politique, ils rappellent entre autres comment se r~alise le 

partage des cornp~tences au sein d'Etats f~d~raux ou reg:onalises et 

quelle est la part r~serv~e au l~gislatif et celle attribuee ~ l'ex~

cutif aux diff~rents niveaux. 

Au plan administratif, celui de !'application du droit, ils font beau

coup etat des m~canisrnes que l'on sait ~tre complexes, de la d~centra

lisation des services. 

Les rapports mettent en exergue les probl~mes de la separation 

relative des pouvoirs, d'ordre territorial (f~d~ralisrne, regjo

nalisme) ou fonctionnel (legislatif, ex~cutif). 

L'agriculture est par definition une matiere localisacle. 

Dans tous les pays, l'ex~cution de la politique agricole 

presente une dimension locale, qui implique un certain rappro

chement entre les autorites et les agents economiques. 

Cette simple constatation jointe au fait que da~s divers Et3ts, 

des responsabilites importantes pour la conduite de la politique 

economique sont confiees a des entites sous-nationales, expliqu~nt 

que si l'Etat reste responsable vis-a-vis de la Cc~~~naute, 

!'execution des politiques communautaires repose aussi sur des 

pouvoirs dernembres, parfois rrem~ aub:Jnar)es par rappTt a 1 'Etat Cffit:-al. 

Le lieu n'est pas ici de rappeler les r~alit~s tr~s diverses 

qui recouvrent les termes "f~deral" ou "regional". 

Lc ohenornene concernc surt.out. a cr:: jour, le Royaume-Uni. la 

Republique federale d'Allemagne, l'Italie, et, depuis peu, 

la Belgique. 
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Au Royaume-Uni, la dimension se manifeste essentiellement aux plans 

politique et judiciaire. 

Les competences ministerielles octroyees par le Parler.ent a~ 

Ministre de l'Agriculture,pour l'Angleterre et l'Irlande d~ Nc~d 

(depuif le regime du direct rule~ sont exercees pour l'Ecosse et 

pour le pays de Galles par le secretaire d'Etat competent pour cha

cune de ces regions. 

Cependant, l'execution de. la P.A.C. est conGue de maniere uni:orme 

pour l'ensemble du pays, comme il en allait deja pour les ~~tieres 

fiscales et agr~icoles avant l'entree du Royaume-~ni da~s la CoMmunaute. 

Les "agencies" specialisees ont recours a des organisr.:es ou ins~itutions 

d~centralis6cs mais au titre de sim)les relais ~eoBraphiq~~s du pouvoir 

central. 

Quant aux regles de droit, si le "statute law" en ce domaine est tres 

souvent identique pour !'ensemble du Royaume-Uni, le regime de base 

des obligations presente des differences, parfois mineures, mais 

suffisantes pour justifier au sein du rapport britannique des analyses 

distinctes pour l'Angleterre et pour l'Ecosse. 

En R.F.A., les organismes d'intervention sont eux aussi nationaux. 

Cependant, les administrations des L~nder peuvent servir de relais 

aux instanc~s federales pour l'octroi de certaines aides. 

De plus, comme en vertu de l'article 74 (n° 19) de la Constitution, 

le developpement de la production agricole et forestiere releve du 

domaine des legislations concurrentes de la Federation et des Lander, 

ces derniers jouent un role essentiel dans le processus national de 

planification des aides aux structures (qui font l'objet d'un impor

tant financement federal). 
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En Italie, une comp~tence en principe exclusive, est attribu&e aux 

r~gions en mati~re de structures agricoles, par les articles 117 et 

118 de la Constitution. Cette comp~tence est d'ordre l~gislatif et 

administratif. 

Les r~gions peuvent recourir aux services des collectivit~s locales 

et er. programmer les activit~s. 

Il leur revient d'assurer directement !'execution des regle~e~tati~ns 

communautaires dans le champ materiel de leurs competen::es. s:Ll!~ 

s'il s'agit de directives a mettre en oeuvre par la loi nati0n~le. 

Toutefois, l'Etat conserve a leur egard une sorte de pouvoir de 

tutelle qui peut emprunter deux voies : celle, generale, de fixer 

par une loi un cadre ou une orientation pour l'exercice par les 

regions de leurs competences et celle, confiee par U~ loi Speciale 

de 1975, de se substituer aux regions, au terme d'une proced~re 

detaillee, afin de prendre les dispositions qu'exige la realisation 

des politiques communautaires. 

Pour les autres valets de la P.A.C., les competences sont essentiel

lementcentralisees,meme si elles appellent la collaboraticn ad~i~is

trative des regions. 

En Belgique, depuis la reforme de 1980, les regions wallonne et 

flamande disposent de cornpetences exclusives en mati~re nct3~rnc~t 

d'aides ~onplernentaires ct suppl6tivcs aux entrcpri3~~ a~ric~l2s {1). 

Elles peuvent ~ cette fin modifier, abroger ou rernplacer, par la 

voie de decrets, les dispositions legales existant ~ ce jour. 

* 
* * 

(1) Loi Speciale de reformes instltutionnelles du 8 aout 1980, 
art. 6, VI, e. 
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En bref, 11 apparait done que certains volets des politiques commu

nautaires se pretent plus que d'autres a la regionalisation interne, 

ainsi pour l'exercice de controles directs ou pour la po~_itique des 

structures; a l'inverse, la politique des echanges exterieurs est 

essentiellement confiee aux administrations centrales (dent les doua

nes). 

On constate aussi que le phenomene affecte moins, ace jour, l'exer

cice national des competences administratives pour compte de la Com

munaute, que les competences normatives. 

En principe, la Communaute n'impose, ni n'interdit, aux Etats d'adop

ter une organisation institutionnelle determinee, des lors que sor.t 

respectes les principes democratiques a la base de la Comm~r.aute elle

meme. 

C'est dire que le fait regional ou federal est, a priori, accueilli 

par le droit communautaire, sans pouvoir servir de pretexte pcur w~e 

execution lacunaire de ce droit. Si on peut admettre qu'en soi le p~e

nomene de la federalisation-regionalisation est plutot co~plementaire 

qu'oppose a celui de l'internationalisation (communautarisation), on 

constate neanmoins que l'adaptation de l'un et l'autre appelle des 

mesures speciales ( 1). 

Il appartient en premier lieu aux Etats de prevoir les mecanismes de 

coordination necessaires, voire meme eventuellement de substitution 

(comme en Republique federale ou en Italie). On songe auss: a la re

presentation des entites federees ou regionales au sein des delega

tions nationales, a la cooperation administrative centrale, a !'arbi

trage juridictionnel ou politique au niveau des Etats .•• 

A cet egard, la situation belge presente un probleme particulier 

( 1) On consultera, de man1ere generale, les travaux du colloque de Bruxelles 
des 26 et 27 fevrier-1982, organise par la Societe belge de droit inter
national, a l'Universite Libre de Bruxelles, sous le titre : Les Etats 
federaux dans les relations internationales. 
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d~s lors qu'est r~alis~ un morcellement subtil d'attributions, 

voulues exclusives, dans le chef de l'Etat et des r~gions, sans 

que des m~canismes contrai~nants de coop~ration, de coordination, 

d'injonction, de sanction ni, a fortiori, de substitution, n'aient 

~t~ d~finitivement mis en place. 

Il reste, par ailleurs, que le droit communautaire lui-m~rne, qui a 

d~passe le seuil du droit inter-etatique, ne s'oppose pas au deve

loppement de rela t.ions di re.C:tes entre les au tori t.~s comrnunautaires 

et les diff~rentes entites.dans les Etats, soumises, comme les au

tres, aux regles cornmunaut~ires. 

Le Comit~ ~conornique et social des Cornmunaut~s eur8p~ennes 

soulignait derni~rement, dans son avis sur le Fends eu~o;§en de 

developpement regional du 15 decembre 1981 (1), "la necessi-

t~ de faire participer les autorites r~gionales et locales, ainsi 

que les forces ~conomiques et sociales, ~ !'activit~ de la Co~rnunau

t~ dans ce domaine, ceci en raison de leur caractere repr~sentatif 

des populations, de leur capacit~ de v~rifier les r~percussicns de 

!'activit~ comrnunautaire et dans le but de rendre cett.e activit~ 

plus conforrne aux exigences r~elles. De cette faQon, l'opinion pu

blique pourrait en outre evaluer de maniere plus ad~quate l'impact 

politique et financier des activit~s du Feder". 

Le rnorcellement des competences ne fait toutefois que rendre plus 

imp~rieux encore le respect des instruments de coh~rence. On songe 

~ la primaut~ et ~ 1 'effet direct. des regles cor:.~munaut2.ires ( 2), cocme 

aux principes de solidarit~ et de coop~ration, ~tendus au besoin 

aux instances fed~rales ou regionales sur base de !'article 5 du 

traite. 

(D J.O. du 15 mars 1982, n° C 34, page 5. 

( 2) A cet egard, le recours au reglernent parait pr~f~rable aux di
rectives (cfr. infra, conclusions g~n~rales). 
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L'execution du droit communautaire fait l'objet de larges delegations 

de pouvoirs accordees par le legislateur au gouvernernent, a certains 

de ses membres ou a divers services publics. 

On observe specialement que dans les nouveaux Etats membres, le legis

lateur a confie, de maniere generale, a l'executif, le soin de prendre 

les dispositions necessaires pour !'execution en droit interne des 

regles communautaires. 

Toutefois, meme dans ces pays, le legislateur intervient encore des lors 

que la matiere a regler releve de par son objet de ses competences crdi

naires, conformement aux dispositions constitutionnelles en vigueur. 

Ainsi, bien souvent, appartient-il au legislateur (au niveau federal cu 
federe) de creer de nouveaux services publics autonomes et d'en organi

ser le controle, de determiner le regime des sanctions penales, de mo

difier le droit commun des obligations, de fixer des delais de prescrip

tion particuliers ou d'imposer aux agents economiques de nouvelles char

ges (controle, preuve, etc.), des qu'il y a vade la protection des 

droits subjectifs des personnes, de la gestion de deniers publics ou 

du controle du gouvernement dans son execution du droit communautaire ( 1). 

Les competences reconnues a l'executif semblent finalement assez compa

rables entre les Etats membres; les differences portent plutot sur leur 

exercice. 

C'est le Ministre de !'Agriculture - ou celui qui a !'agriculture dans 

ses attributions - qui est de maniere generale mais non exclusive, res

ponsable de la bonne execution de la P.A.C., meme s'il n'est pas lui

meme l'agent technique d'execution dn cette politique. 

Ses competences restent encadrees soit par des regles speciales, soit 

par les regles ordinaires qui president dans chaque Etat au fonctionne

ment du pouvoir executif (collegialite, consultations prealables, sanc

tion du Chef de l'Etat, publications, etc.). 

( 1) Le rapport irlandais fait aussi etat de la commission parlementaire Speciale 
qui, a plusieurs reprises, a critique d3nS ses rapports la maniere insatis
faisante et incomplete dont les dispositions nationales d'application du 
droit communautaire auraient ete - ou n'auraient pas ete - prises en Irlande. 
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1.1.2. Le partage des comp~tences administratives. ------------------------------------------
Les Etats sent tenus de prendre les mesures d'organisation et de 

gestion administrative n~cessaires ~ la correcte ex~cution des 

politiques communautaire~. Il leur revient de mett.re en place 

les structures adequates d'administration et m~ce de j~ridic-

tion, de d~finir les responsabilit~s, d'assurer une ges~i~n 

coordonn~e performante, de proc~der ~ de no~breuses interven

tions juridiques, financikres, mat~rielles ou de c~ntr3le 11). 

De nombreux aspects de l'ex~cution de la P.A.C. au niveau des 

Etats rel~vent de ce qui est commun~rnent qualifi~ de tg~hes ad

ministratives. Celles-ci sent exerc~es par des autorit~s ou or

ganismes, en vertu d'une d~legation de pouvoirs, l~gale, regle

mentaire, parfois m~me contractuelle, de droit i~~erne. 

A proprement parler, ·il s'agit d'une subdelegation d~s lors que 

le pouvoir etatique lui-rn~me agit pour compte des autorites co~m~

nautaires, bien que les institutions deleguees scient directe~ent 

liees par les r~gles communautaires pour l'execution de leurs 
missions. 

A l'exception de l'Irlande 7 de ln GrC:ce et dtJ tuxentDllr'g, les ~t.Jt..s :-rr.i_v~ ar~t :.)l{'VU 

qu'en plus de leurs adninistrations ce..lt:rllies, des org3I1isres auto.1a:e::> sc::"'a:i.e:1t c:-:L:::::2 

de missions impliquant un contact direct avec les operateurs econo

miques (en dehors generalement de la politique des structures). 

La dilution de responsabilit~s qu'entraine toute decentralisation 

fonctionnelle parait inevitable dans un domaine tel que la politique 

agricole, d'autant plus a partir du moment ou des relations et 

responsabilit~s directes se developpent entre les agents d'execution, 

communautaires et nationaux, des m~mes politiques. 

Elle appelle des m~canismes originaux de coop~ration et de contr6le. 

(1) Sur base de l'article 5 du Traiteconcretise par de nombreuses dispositions 
du droit communautaire, Cfr supra, Introduction. 
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- Les administrations publiques. 
= = = = = = = = = = = 

Le role essentiel du ~e~a~t~m~n~ ~e_l~a~ric~l~u~e dans les Etats 

membres n'exclut pas, comme on le sait, !'intervention parallele 

d'autres departements : celui des Finances dans taus les cas, mais 

aUS[i, selon les pays, ceux des affaires economiques, du Tresor (1), 

du Commerce exterieur ou des affaires regionales. 

L'administration des Finances conserve a tout le mains le service 
~ - - - - - - - - - - - - -

des taxes et impots, nationaux et communautaires. 

!:arE bien des Etats, rrais pas tous (2) l'administratioo douaniere est chargee des pre
levements a 1' irrportation. De m&ne intervient-elle PJUr 1' application des rrontants 

compensatoires a l'egard des pays tiers, la perception des droits 

suite a la prefixation assuree par les organismes de marche. 

Elle evalue les biens, fixe les taux, verifie et delivre les 

documents conformement a la reglementation ordinaire en ces 

matieres. 

Des variantes existent selon les pays. Ainsi, en Allemagne, 

!'administration douaniere peut-elle delivrer des licences et 

certificats partiels, et, en Italie, les demandes de restitution 

sont-elles centralisees aupres de l'Intendance des Finances 

a Rome. 

Le regime des interventions peut aussi varier selon que les adminis

trations agissent en vertu de leurs competences propres ou en 

vertu d'une mission specialement deleguee dans le cadre de la 

P.A.C. 

Pour les ~o~b~e~x_c~n~r~l~s qu'entraine !'execution de la P.A.C. 

et qui impliquent des investigations d'ordre confidentiel, il 

est generalement fait appel au personnel qualifie des ministeres 

competents (agriculture- finances), mais aussi aux agents 

specialises d~s organismes d'intervention~ 

(1) Comme en Italie. 
(2) En Belgique et au Luxembourg un service public est rrarmte dans dlaa.ln de ces 

pays par la Ccmnission ad"ninistrati ve belgo-luxerbourgeoise. 
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Le partage des fonctions de contr61e et de d6cision n'est pas 

toujours tres net, loin s'en faut. 

Comme le remarquent. les rapporteurs belges, "la si tuat.ion se ca

ract~rise par la diversit~ des organismes et services investis 

d'une mission de v~rification quelconque et les competences se 

r~partissent en fonction du type de produit concern~''. 

Une telle situation appelle soit des mecanismes precis de ccop~

ration entre les multiples services, soit la definition tres large 

des pouvoirs de contr8le reconnus ~ chacun d'eux. Cette seconde 

voie parait.generalement suivie, malgr~ le risque d'arbitraire 

qu'elle peut comporter. 

Aux Pays-Bas, le contr8le sur la qualite des produits fait l'objet 

d'une l~gislation et d'une organisation sp~ciales qui completent 

le systeme de participation de la profession qui est en vigueur 

dans ce pays depuis des decennies. 

La Cour de Justice a r~cemrnent jug~ (arret. du 26 fevrier 1980, 

aff. n° 94/79, rieter Vriend, Rec., p. 327) que constituait ~ne 

entrave illicite au commerce intracommunautaire, une disposition 

nationale qui r~serve exclusivement aux personnes affiliees a un 

organisme sp~cial de contr8le, le commerce de produits faisant 

l'objet d'une organisation commune des march~s comportant un re

gime de normes de qualite et des ~changes. 

La Cour, sans condamner a priori toute forme de contr8le d'ins

piration corporative qui serait justifi~e par le besoin de main

tenir un lien etroit entre les operateurs et les contr8leurs sp~

cialises, ne pouvait admettre ql;'un systeme d'affiliation obli

gatoire puisse avoir pour effet d'~liminer du marche meme des 

produits qui auraient une qualite satisfaisante. 
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Enfin, sur un autre plan, or releve que les ~~~~~!~~~~~!~~~-~~~-~~!: 
lectivites intermediaires et locales interviennent en R.F.A. et en 

Italie, a titre complementaire, pour certaines missions localisabl~s, 

dans le cadre surtout de la politique des structures (cfr.supra 1.1.1.). 

Les fonds speciaux. 
------------------------------------
Certairs rapports font etat du recours a des instruments budgetaires 

et financiers speciaux, le plus souvent pour l'execution de la poli

tique des structures . 

Il s'agit de fonds debudgetises au sens qu'ils echappent a certaines 

regles ordinaires de la comptabilite publique comme celles d'univer

salite ou d'annualite. 

Ces fonds - tels le Landbouwegalisatiefonds aux Pays-Bas, le Fonds 

agricole en Belgique, le Fonds special d'orientation econornique et so

ciale au Luxembourg, ou celui cree en Italie pour la realisation du 

marche commun dans le secteur du sucre (Cassa Conguaglio Zucchero)( 1)

permettent d'affecter aux depenses agricoles certaines recet~es deter

minees (transferts a charge du budget national, remboursement au Tre

sor par la Communaute de frais de perception, interventions du FEOGA) 

et d'assurer le financement ou le prefinancement (par voie d'avances) 

des interventions nationales ou communautaires prevues (2). 

Ces fonds, sans personnalite juridique, sont geres de maniere autcno~e 

par le Ministre de l'agriculture ou l'organisme d'intervention compe

tent. Leur regime hybride temoigne de leur caract~re particulier, "i 

cheval" sur les droits communautaire et nationaux. 

Les organismes d'intervention. 
============================= 
Ici encore, l'expression entree dans le langage courant peut etre 

comprise de differentes manieres (3). 

( 1) On pourrait aussi faire mention de l'action, en Grece, de la 
Banque agricole. 

(2) Normalement, les aides versees directement par la Cornmunaute ou 
les remboursements a charge du FEOGA ne relevent pas de ces fonds 
mais figurent dans la comptabilite publique nationale parmi le~ 

comptes d'ordre. 
(3) La legislation communautaire est elle-meme imprecise. Selon l'ar

ticle 4 du reglernent n° 729/70 "les Etats membres designent les 
services et. organismes qu' ils habilitent a payer" .. 
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La gualite d'organisme d'intervention, telle qu'elle est prevue 

en droit comrnunautaire est attribuee librement par les Etats 

aux institutions qu'ils creent, organisent ou agreent a cette 

fin. 

Au sens strict, le terme parait devoir etre reserve aux institu

tions qui paient les depenses de soutien des marches prevues par 

les r~glements communautaires et qui proc~dent aux perceptio~s 

requises dans le cadre de l'organisation commune des marches. 

Toutefois, dans les Etats, les organismes d'intervention tantot 

n'exercent qu'une partie de ces missions, tantot les cumulent 

avec d'autres d'interet communautaire (aide alim~ntaire, ..• ) 

ou national. Bon nombre d'entre eux existaient d'ailleurs avant 

la realisation de la P.A.C. ou sont venus se greffer sur une 

structure anterieure. 

La caracteristique de tels organismes, d~s lors qu'ils sont 

decentralises, est de jouir d'une certaine autonomie pour 

realiser leurs missions mais leurs modes de creation et de 

gestion sont, comme on le sait, tres variables. 

Cette variete repose en partie sur le type d'organisatio~ insti

tutionnelle de chaque Etat. Elle tient aussi aux caractcristiques 

memes de la P.A.C. comme l'organisation distincte des rr.arches 

selon les produits (qui justifie par exemple la creation 

d'organismes specialises pour le marche du sucre), la necessaire 

deconcentration geographique des operations ou la double mission 

imposee aux Etats qui ant a conCEvOir l'execution nationale 

des obligations communautaires (prendre les mesures necessaires 

et designer les institutions competentes)et a realiser concr~

tement les operations prevues. 

Ainsi, en France, a l'exception de l'ONIC (Office national 

interprofessionnel des cereales), les organismes d'intervention 
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n'ont pour mission que de "preparer et executer" les decisions gouver

nementales (du Ministre de !'agriculture) relatives aux interventions 

communautaires. Encore, ne procedent-ils pas eux-memes a toutes les 

operations sur le marche. 

Le FORMA (Fonds d'orientation et de regularisation des marches agrico

les) recourt aux services de la societe interprofessionnelle du b€tail 

et de la viande et de la societe Interlait, pour !'execution materielle 

des operations. 

En Italie, par des lois successives, l'AIMA (Azienda di State per gli 

Interventi nel Mercato Agricola) s'est vu attribuer une competence ge

nerale pour les interventions agricoles (au sens large) qui n'a plus 

pour limite que les competences speciales accordees a d'autres organis

mes. Toutefois, l'AIMA recourt a des concessionnaires prives qui agis

sent pour son compte. 

Au Royaume-Uni, en vertu de la section 6 de l'European Communities 

Act (1972) l'IBAP, en tant qu'agency, est rendu directement responsa

ble de !'execution de la P.A.C., ce qui n'exclut pas tout partage du 

pouvoir administratif entre differentes auto~ites. 

SU:' le 

verkoopbureau) agissant pour compLe du Ministre de l'agricul~ure et de 

la peche. 

La Belgique et le Grand-Duche, qui vivent en union economique, ont 

chacun un office des licences, mandate par une commission co~~une, 

competent pour percevoir les prelevements et droits divers dus a l'im

portation ou a l'exportation dans le cadre de la P.A.C. et pour ac

corder les restitutions et montants compensatoires, conformerr.ent aux 

dispositions communautaires. Dans les autres Etats, le regime des 

echanges exterieurs est reparti entre diverses institutions, mais les 

taches de !'Administration des douanes sont plus importantes. 

En ce domaine encore, une harmonisation serait la bienvenue. Elle 

pourrait emprunter la voie de directives. 
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Leur creation. 

La plupart des organismes d'intervention ont ete crees a !'initiative 

des pouvoirs publics - en general le Parlement -qui ont determine, 

avec leurs missions, leurs modes de gestion et de controle. 

Il est aussi toutefois recouru, mais dans une mesure moindre, au pro

cede de !'association, de la participation des operateurs des mili~ux 

interesses dans !'organisation decentralisee. 

---------------------------

duaire en mati~re j'!nte~ve~~!c~s. 

L'exemple le plus net est celui du Royaurne-Uni avec l'IBAP (1), mais 

on peut aussi indiquer la BALM (2) en Allemagne, qui remplace depuis 

1976 quatre organismes sectoriels d'intervention, le FORMA (3) en 

France, l'OBEA (4) en Belgique ou l'AIMA (5) en Italie, dont les com

petences ont ete progressivernent elargies. 

Quant aux organisrncs specialises d'intervention pour certains secteurs, 

ils sont tantot autonomes par rapport a l'organisme central, tel est 

le cas en Belgique, en France, en Italie pour l'Ente Nazionale Risi 

(E.N.R.)~ tantot etablis en son sein, comme la section specialisee 

de l'AIMA pour le tabac, tantot crees par lui, en vertu d'une habili

tation legale, comme c'est le cas pour l'IBAP qui s'est decharge des 

interventions sur le marche des cereales et de la viande au profit de 

deux organismes agissant pour son compte. 

Aux Pays-Bas, la decentralisation fonctionnelle est tres poussee. 

Les "Produktschappen", qui sont des services publics crees par la 

loi, disposent d'une competence etendue et exclusive, meme d'ordre 

normatif, a l'egard d'un secteur determine. 

( 1) Intervention Board for Agricultural Produce. 
(2) Bundesanstalt filr landwirschaftliche Marktordnung. 
(3) Fonds d'orientation et de regularisation des marches agricoles. 
(4) Office belge de l'economie et de !'agriculture. 
(5) Azienda di Stato per gli Interventi sul Mercato Agricola. 
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L'Irlande offre un exemple oppos~. Toute la responsabilit~ 1P l'exe-

ctant aes bienR pour co~pte de son d~partement. 

Au Grand-Ouch~, les missions des trois organismes (1) d'intervention 

sont d~finies de maniere tres large par la loi, mais les organismes 

sont des services minist~riels, sans personnalit~ juridique. 

Les concessionnaires prives. 

L'Italie, la France, la Grece et, dans une certaine mesure, les Pays

Bas, nous donnent de bons exemples de cette association d'organismes 

prives a !'execution du droit communautaire. 

La loi italienne a pr~vu que l'AIMA, depourvue de structure administra

tive propre, ait recours, pour les interventions sur le marche, a des 

organismes prives, cooperatives ou autres. 

Certaines obligations g~n~rales pesent sur tous les concessionnaires, 

d'autres decoulent specialement du contrat conclu avec l'AI~~ au terme 

d'une procedure rigoureuse de selection (qui autorise toutefois, moyen

nant circonstances et motivation sp~ciales, le recours au march~ de 

gre a gre mais qui impose en tout cas une d~cision du Conseil de l'AIMA, 

pr~sid~ par le Ministre). 

En France, un role subsidiaire par rapport a celui des ~tablissernents 

publics est reconnu a des organismes priv~s agissant dans le cadre des 

conventions conclues avec le Ministre de l'Econornie et des Finances. 

Il s'agit normalement de societes professionnelles ou interprofession

nelles. 

( 1) Designes par voie r~glementaire. 
"La repartition des comp~tences se fait par cas d'espece, sur base 
de consid~rations d'opportunit~, telles que les moyens a la dis
position des diff~rents organismes a un moment donne" (cf. p.IX-13). 
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Le probleme de la participation active d'organismes prives a l'exe

cution de la politique agricole est certes distinct de celui des 

autorisations, reconnaissances et agreations diverses, octroy~es par 

les autorites nationales, qui conditionnent le droit a certaines in

terventions communautaires, tout comme, evidemment, du systene de con

sultation des representants d'organisations agricoles. prealable a 
divP.rses reglcmcnt::tion3 ou cieci.~:non:3 ( 1). 

L'en3emble de ces probleme.s meriterait tout!'fois de faire ::'objet 

d'une approche juridique et politique systematique. 

Le partage necessaire de ses pouvoirs avec les Etats n'i~pliqu~ p~s, 

au contraire, que la Communaute s'abstienne de preciser les missions 

et responsabilites des autorites nationales intervenant pour son compte 

et leur fournisse au besoin les moyens adequats. 

Le statut des organismes d'intervention. 

L'organisation et le fonctionnernent de ces organismes decentralises 

sent faits d'un melange d'autonomie et de dependance ~ l'egard des 

autorites publiques. 

Leur autonomie administrative s'impose des lors qu'ils ant a mener 

une action propre. 

Leur autonomie juridique est liee ~ la personnalite juridique qui leur 

est le plus souvent reconnue, qu'elle soit de droit public ou de droit 

prive et qui en fait les titulaires de droits et d'cbligations, et au 

besoin les demandeurs ou defendeurs en justice. Cette personnalite 

n'est cependant pas accordee a des organisrnes comme le BEF (3undesamt 

fur Ernahrung und Forstwirtschaft), la Sezione specializzata per il 

Tobacco, ni les services rninisteriels servant au Luxembourg d'organis

rnes d'intervention. 

( 1) On ne peut evoquer le role des organisations de producteurs, encou
ragees par la Communaute. 
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L'autonomie technique et organique est aussi variable. Pour le per

sonnel, les biens et les activites internes des organismes, le regi

me ordinaire est celui du droit public en vigueur pour les services 

publics nationaux, mais bien des differences existent. 

Quant a l'autonomie budgetaire et comptable, elle parait s'imposer. 

Le regime financier est en general decalque de celui applicable aux 

depenses et recettes de l'Etat, bien qu'une assimilation pure et sim

ple des fonds s~r~s ~ar des organis~es et Jes services ~utlics natio

naux soit a ecarter. 

Une distinction est a faire en tout cas entre les depenses de fonc

tionnement (personnel, fournitures, services) et celles d'interven

tion, et parmi ces dernieres, entre celles a charge des budgets com

munautaire, nationaux ou regionaux. 

Si les mecanismes de centrale - du mains de regularite -, tels qu'as

sures par certaines Cours des Comptes, peuvent etre logiquement eten

dus a l'ensemble des comptes des organismes, il n'en va pas de merne 

pour toutes les regles budgetaires (presentation et vote au Parlement, 

globalisation par peste, ... ) . 

Il appartient logiquement aux autorites communautaires de fixer des 

regles, doublant au besoin les regles nationales, pour assurer la pre

sentation comptable et un centrale uniformes des recettes et depenses(1). 

Il leur appartient aussi de fixer des criteres d'organisation et de 

fonctionnement des organismes dont la Communaute contribue au finan

cement (2). On songe des lors a un agrement communautaire. 

( 1) Ainsi, par exemple, parait justifiee la proposition de decision du Conseil CEE 
portant sur la coordination en matiere d'utilisation de la telematique "dans 
les systemes communautaires d'information sur les exportations et les impor
tations ainsi que sur la gestion et le centrale financier des organisations 
du marche agricole" (J.O., n° C 291, du 12 novembre 1981, p. 13). On en re
grettera seulement la timidi te. De maniere generale,. on s' etonne de ce qu' il ne 
soit pas fait mention des problemes lies a l'informatique au service des po
litiques communautaires. 

(2) Nombre et qualite des agents, supports techniques et financiers ••. 

+II 
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La dependance. 

La maitrise de l'executif national sur certains organisrees, meme en 

principe autonomes, peut etre tres forte; ainsi, par exemple, en Fran

ce, des lors que l'organisme.ne fait que "preparer et executer" les 

seules decisions gouvernementales. Situation peu compatible avec le 

systeme rneme de la P.A.C. qui appelle, nous semble-t-il, des o~g~nis

mes suffisamment autonomes que pour etre directe~ent respons3bles 

vis-a-vis des autorites nationales et communautai.res tout CC::7'J":'!2 des 

operateurs. Nous estimons que le systeme comrnunautai~e d'ad~inistra

tion indirectei~pliquc une reelle decentralisation fonctionnelle au 

sein des Etats. 

Il revient generalement a l'executif de nommer les responsables. 

Il lui appartient aussi de veiller a ce que les organismes s'acquit

tent correctement de leurs obligations communautaires, c'est-a-dire 

de maniere reguliere et opportune. 

Les mecanismes de tutelle existants paraissent assez similaires : de

signation d'un delegue du gouvernernent, droit de suspension, d'annu

lation ou meme, a certaines conditions, de substituticn d'actior.. 

Partout, ace pouvoir de tutelle, correspond un droit d'information, 

au profit des autorites nationales, concretise par la remise perio

dique de rapports, la communication de decisions et docu~ents ou 1~ 

droit d'investigation sur place. 

Il est cependant difficile d'apprecier en quoi l'autorite de tutelle 

assume un role d'initiative et de regulation de l'ensemble des acti

vites des organismes. 

Par ailleurs, les prerogatives de l'executif sont finalement exer

cees au profit de la Communaute, ce qui justifierait qu'elles soient 

utilisees a sa requete; mais les rapports n'en donnent pas d'exemple. 

* 
* * 
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Le morcellement des attributions, tel qu'il existe, reste une dif

ficult€ majeure. Il est a souhaiter qu'un nouvel examen critique 

soit entrepris dans chaque Etat, sur la structure institutionnelle 

mise en place pour !'execution des politiques communautaires. 

Une harmonisation, au niveau de la Communaute, des missions des 

organismes parait s'imposer. Les differences effectives du role 

joue au sein des Etats par les organismes sont encore diffi~iles 

a percevoir au depart des textes juridiques. 
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1.2. Les fonctions. 

Les mesures qu'impose l'execution du droitco~~unauta~re Dre~e~tent 

des formes assez traditionnelles d'action administrative (1). Il 

s'agit de mettre en oeuvre des droits et obligations, rnais non de 

prendre en main la gestion directe d'un secteur esonomique, ni 

d'agir par incitation, concertation ou prograr:1:nation, comm~ c'est 

le cas pour diverses politiques economiques. Les rspp~rts noues 

entre agents d'execution et operateurs economiques, d~ns le cadre 

de la P.A.C., sont d'un type usuel de droit econo~ique. Ils sent 

bien souvent teintes d'autorite. 

Le role des instances nationales ne peut toutefois etre reJuit a 
la simple application de regles au cas par cas. 

Elles ont a executer une politique, combler au besoin les lacunes 

des regles communautaires et tenir compte des si~uations particu

lieres. Leur competence peut etre alors liee davantage a un otjec

tif communautaire qu'a une regle precise. 

En bref, trois fonctions peuvent etre degagees au sein de cette 

execution. Celles de reglementation, d'intervention et de contro

le. Chacune forme un ensemble complexe oG interviennent diverses 

institutions. 

("1) Si ce n'est dans le cadre de la politique des structures agricoles, o~ 
!'intervention des administrations nationales et les obligations des 
operateurs appellent un regime tres specifique (programrr.es, conditions 
objectives ou subjectives, incitations, actions communes, ... ). 
C'est en ce secteur que la Communaute et eventuellement les Etats cnt a 
developper le plus d'imagination pour d6finir le regime des obligations 
(et leurs conditions de recouvrement). 
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La regle du renvoi suppletif suppose qu'existe - ou que soit 

constituee specialement - une structure d'accueil pour assurer 

au droit communautaire son effet utile (institution, reglemen

tation d'ex~cution, sanction, recours ... ). 

Elle rend tres etroite, mais fort delicate, l'interpenetr~tion 

des ordres juridiques communautaire et nationaux. 

Ce fait, joint a celui que les Etats risquent de ne pas ressen

tir d'interet direct pour une execution efficace des obligations 

communautaires, ni redouter de sanction, explique sans doute 

qu'en aucun pays, le legislatif ou l'executif n'ait defini de 

maniere generale le regi~e a~plicatle a~x dettes et creances 

nees du droit communautaire. 

En dehors des structures institutionnelles nationales - et enco

re - les dispositions speciales (au sens qu'elles dercgent au 

droit commun, ou qu'elles ont ete prevues pour les besoins de la 

politique communautaire) donnent un aspect assez disparate et 

souvent incertain. 

On observe en Belgique, par exemple, qu'il n'apparait pas tou

jours clairement pour quelles rai~ons un arrete d'execution a 

ete adopte dans certains cas et non dans d'autres. 

Face au gonflement des dispositions particulieres dans d'autres 

secteurs de la vie economiqu·' une telle situation ~ton~e. 

Peut-etre sera-t-elle finalement propice a !'harmonisation com

munautaire. 

En attendant, les obligations nees du droit communautaire sont 

done regies par un melange variable et SOUVent flou dE cisposi

tions europeennes et nationales (ou regionales). 
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On ne peut ici faire etat de la jurispruder.ce nuancee ce la 

Ccur de justice ni des questions concretes que posent dans les 

Etats, ce partage de competences normatives entre les autori

tes communautaires et nationales (1). 

Sar.s doute, au niveau de !'execution du droit, les ordres juri

diques apparaissent-ils comme confondus. Pour les oper~teurs 

et organismes, la source- communautaire ou nationale- d'une 

regle impcrte mcins que sen contenu et sa force ctligatoire. 

Les rapports invitent au mains a quelques reflexions sur trois 

categories de problemes~ assez traditionnelles : 

- la premiere est celle de la resolution des conflits de reg1es; 

- la secc~de est celle de la legislation nationale "deleguee" 

par le droit communautaire ou du mains suggeree ou autorisee 

par lui; 

- la troisieme est celle des formes originales de reglementation. 

Dans quelle mesure la matiere (droit economique) et le devoir 

de collaboration juridique appellent-ils !'organisation de mo

des speciaux de legislation (delegations, circulaires, di~ec

tives, actions concertees, avis prealables, tutelle~ ... ). 

------------------
( 1) Voir notamrnent : F. Baurr:af1r., Corr.rrcn Orgarizations of the 

Market and National Law, 14 C.M.L. Rev. 1977, p. 303-327; 
Colinet et Maresceau, Interpretation et Application du 
Droit corr.munautaire dans le domaine des reglementations 
de prix des produits agricoles : de l'arrgt reckrrann ~ 
l'arret Kefer-Delmelle, Cah. dr. eur., 1980, p. 5-26; 
V. Constantinesco, Competences et pouvoirs dans les Com
munautes europeennes, Paris 1974, p. 197 et su:v.; 
J.-V. Louis, Les reglements de la Comrr.unaute ~ccnomique 
europeenne, Bruxelles, 1969; Competences des Etats d3ns 
la mise en oeuvre des reglements, in Cah. dr. eur., 1971, 
p. 627 a 640; C. Constantinides-Megret, La politique agri
ccJe ccrr.~une en question, Faris, Pedone, 1082, p. 4g et 
suiv.; P. Pescatore, L'ordre juridique des Co~rnunautes 
c:uropeennes, ceme ed., Liege, 1973 p. 199 et sui v.; 
M. Cenevoix, Conclusions pour l'arr@t du Co~seil d'Etat 
frar·c;-Ei.::. dt· :g juir, 1S81, Rev. tri.:':'l. dr. ew·., 1981. 
p. 571 et suiv.; R. Voss, Nationale Vorschriften zur 
Durchfuhrung des EWG-Rechts im Bereich des Zoll- und 
Agrarverweltungsrechts, Recht der Internationalen ~irt
scraft, 1979, p. E57 a 66:;. 
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a. La resolution des conflits de normes. 

La regle du "renvoi suppletif" aux droits nationaux ne se 

con~oit pas sans !'application des principes de primaute 

et d'effet direct du droit communautaire. 

Les relations entre les organisrnes et operateurs sont sou

mises aux seules regles nationales compatibles avec le droit 

communautaire. 

Les rapports mettent ~ependant en exergue l'i~peratif de la 

securite juridique, que ne rencontre pas toujours l'action 

(ou l'inaction) normative de la Communaute et des Etats. 

Les mecanismes correcteurs a posteriori (retrait, reforma

tion, declaration d'invalidite, annulation ou refus d'appli

cation d'un acte illicite en tout ou en partie) presentent 

assez d'inconvenients pour encourager des actions preventi

ves, dont les rapports nous montrent qu'elles auraient in

teret a etre plus systematiques. On ne peut trop attendre 

du juge. On sait d'ailleurs qu'en matiere econornique, il 

convient d'ordinaire de proceder a une analyse des objec

tifs des regles communautaires et nationales en cause pour 

savoir dans quelle mesure les secondes sont incompatibles 

avec les premieres. 

Rappelons aussi que : "L'application uniforme des disposi

tions communautaires ne permet le recours aux regles natio

nales que dans la mesure necessaire a l'execution des re

glements" (1). 

( 1) Arret de la Cour du 11 fevrier 1971, aff. 39/70, Rec., 
p. 58-59; cette citation ne pretend pas faire justice aux 
delicats problemes, rencontres dans la jurisprudence, en 
ce qui concerne la repartition des competences co~~unau
taire et nationales dans les domaines couverts par des 
organisations de marches. 
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Des progres, materiels et formels, sont attendus de la reglernen

tation communautaire elle-merne, rnais un examen critique, syste

matique et regulierement poursuivi, est aussi a entreprendre au 

sein de chaque Etat. 

b. La reglementation subordonnee (1). 

S'il peut etre vain et dangereux de chercher a determiner des 

zones d'action reservees par nature a l'un ou l'autre ordre ju

ridique, il faut s'interroger au depart de chaque regle co~mu

nautaire sur les droits ou devoirs des Etats de prendre ou non 

des dispositions speciales applicables aux organismes et/ou ope

rateurs. 

1. Interdiction faite aux Etats. 
-----------~----------------

Les Etats membres ont a s'abstenir de toute mesure suscepti

ble de mettre en peril la realisation des buts du Traite ou 

de porter atteinte ou de deroger a une regle communautaire. 

Ils ne peuvent etendre le champ d'application de la regie

mentation, y apporter une exception, en modifier la portee 

ou encore !'interpreter unilateralement au dela de ce qu'irn

pose une application utile des r~glement8 (2). 

(1) Pour eviter le qualificatif "deleguee" et les controverses doc
trinales relatives a la delegation de competences normatives 
aux Etats. 

(2) Cfr. notamment M. Genevois, op. cit., p. 578, qui cite les 
arrets suivants de la Cour : 5 juillet 1978, aff. 137/77, 
Max Neuman, Rec., p. 1623; 30 novembre 1972, aff. 18/72, 
Granaria, Rez:-:- p. 1163; 17 decembre 1970, aff. 34/70, 
Synacornex, Rec., p. 1233; 1er fevrier 1972, aff. 49/71, Hagen, 
Rec., p. 23; 18 fevrier 1970, P. Bollmann, aff. 40i69, Rec., 
p:-69; 31 janvier 1978, aff. 94/77, Zerbone, Rec., p. 9g:-
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Dans certains cas, la possibilite d'adopter des mesures comple

mentaires ou derogatoires est expressement reservee aux instan

ces cornmunautaires. Pour d'autres, la Cour de justice a pu pre

ciser quand l'exercice par la Communaute de ses competences a 

dessaisi irrevocablement les Etats du pouvoir d'edicter des dis

positions normatives dans le domaine considere (1). 

Il y a lieu de s'interroger sur le caractere "exhaustif" ou non 

de la reglementation communautaire (2), tenant compte de sa for

mulation, de ses objectifs et des necessites de son application 

uniforme. 

On peut admettre que !'obligation d'abstention des Etats n'est 

pas purement negative : ils ont a eviter, dans les regles na

tionales comme dans le comportement de leurs autorites, tout ce 

qui est susceptible d'induire en erreur les particuliers sur 

1 'etat du droit applicable. Il s' agi t la d' une manife.station 

de !'obligation des Etats, derivee de !'article 5, d'assurer la 

securite juridique, dans !'interet des particuliers, comme d'une 

bonne administration. 

2. Habilitation des Etats. 

Les regles de fond essentielles doivent etre definies par 

( 1) Ainsi Pn 8.St-il, par· exf'nOlf> 1 r-~n ·~nti-=>r•e tar•j_f~ire (arrPt 
du 1d ['r~v ... ier 1<)70, Haupt?.oll8.mt H;-'~rnhur~ c/llo11·-r:Hl, ==tff. 

40/6l), ~1ec., p. 8U),-en ~ati~re -rle-conS"'Lit,l.!t,j_l)n ,i'U'l~ or
,\'?_;8Y1iG0l~~Ool de :•nl·r.h<~ (.:u·ret <1u 23 janv.'.r:'r l<.J'ro, ,~,qlli_, :tff. 
:·n /'( l~, t{P.C., i). 65) Oil en ,·,1;-:t t jJ~r'9 r1 e fiXation des prix au 
s t.?.<iP. del a Pt'01illC t.j_QY) ( ,q rret d.u 6 novembre 1 y'(y ' 'l'offol i, 

aff. 10rr9, -~·~-·' p. 3301). 
(2) Cfr. nota!.1l:1""'Ylt l'arr·et d11 7 j11illet 1981, Hct:e, aff. 1~8/i3o. 

Rec • , p. 1 d 3 1 • 
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l'autorite communautaire (1), mais celle-ci precisera uti

lement au besoin l'objet et les conditions de l'action nor

mative complementaire des Etats. C'est evidemment le cas 

des directives, mais aussi des reglements quand, par exem

ple, ils valent "sans prejudice des dispositions plus res

trictives que peuvent appliquer les Etats membres"(2). 

Les problemes sont toutefois d'encourager et de controler 

l'action des Etats; ils appellent, comme on le sait, une 

grande vigilance de la part de la Commission. Une collabo

ration s'impose, qui ne peut etre limitee a la simple infor

mation a posteriori par les Etats. 

Les Etats ont le devoir de prendre toutes les dispositions 

utiles en matiere d'execution du droit, de coordination, 

de cooperation et d'assistance mutuelle des organismes pla

ces sous leur maitrise (3). 

Il peut s'agir de domaines ou la Communaute n'a pas encore 

exerce son pouvoir de decision (4); il s'agit aussi de com

pleter ou de remedier a une lacune ou un vice de la regle

mentation communautaire, pour la rendre utile. 

Il peut etre delicat d'interpreter les silences, trop fre

quents, de cette reglementation. Ils V81Ent, selon les cir

constances, comme interdiction, autorisation ou obligation 

de prendre certaines dispositions speciales. 

( 1) Aff. 23/75, arret du 30 octobre 1975, Rec., p. 1280. 
(2) Comme par exemple pour certaines exigences de qualite de produits. 
(3) Article 5 du Traite et dispositions ~peciales comme l'article 16 

du reglement CEE n° 1468/81 du Conseil du 19 mai 1981. 
(4) C.J.C.E., 14 juillet 1976, Kramer, aff. 3, 4, 6/76, Rec., p. 1279; 

16 fevrier 1978, Commission c. Irlande, aff. 61/77, Rec., p. 417; 
10 juillet 1980, Commission c. Royaume-Uni, aff. 32/79, Rec., 
p. 2403; 5 mai 1981, Commission c. Royaume-Uni, aff. 804/79, 
Rec., p. 1045. 
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Le probleme est aussi de veiller au respect, par les Etats, 

des principes de base co~~e ceux de libre circulation (1), 

d'egalite (non-discrimination), de proportionnalite et d'ap

plication uniforme du droit communautaire. 

Il est done a resoudre sur base de l'economie des ~egles 

com.'ilunaut;::lires en cause; ainsi, par exe::nple, n' appartient-il 

pas aux Etats d'exiger des conditions ou modes de preuve 

complementaires des lors que la reglementation co~~unautaire 

e3t suffisamment precise par elle-meme et n'accorde plus aux 

organisations qu'une competence d'application (2). 

Dans ~ette meme optique fonctionnelle, s'expliquent le droit 

et le devoir, pour les Etats, tels qu'ils sent exprioes par 

la Cour a propos des ressources propres : "da~s la mesure o~ 

le droit communautaire n'a pas dispose en la matiere de de
terminer les modalites et conditions de perception des char

ges financieres communautaires en general et des preleve

ments agricoles en particulier, ••• , etant entendu que ces 

modalites et conditions ne peuvent rendre mains efficace le 

systeme de perception des taxes et redevances co~~unautaires 

que celui. des taxes et redevances nationales du mer::c type". 

Le terme "efficace" ne temoigne-t-il pas de cett~ ltberte 

des autorites nationalcs de prendre au besoin des mesur~s 

specifiques, meme derogatoires par rapport au regime d'obli

gations apparemment equivalentes en droit national, pour\~ 

On ne peut manquer d 'evoquer 1' arret Cassis de Dijon. aff. 120/78, 
Rec~, 1979 1 P~ 649, selon lequel les obstacles a la cir~ulation 
tntra-cnrr .. "nur.c:utaire resultant des dispari tes rle legislation natio
n~le ne peuvent ~tre admis que pour des rai2ons im~~ratives, d'in
t~rit g~n~ral. comrne la sauvega~de de 1~ sant~ publique, la d~fen
se des conso~matcllrs, l~ loyaut~ den transactions cornmcrciales ou 
l'effic~cj_t~ a~~ co~trBles fiscaux. 

{ 2) L8. Co:;r c.. j116~~-, par exemple, que l' expression "tout det~nteur", 
da~o un ~~gJom~nt, excluait des conditions suppl~rncntaircs pour 
d~finir le d6tenteur (aff. 34-70, arr&t du 17 d~cernbre 1970, 
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que ces mesures correspondent a l'objectif de la regle com

munautaire ? La regle d'equivalence des conditions n'est 

qu'une sauvegarde minimum des droits d'origine com~unautaire. 

L'essentiel est que l'obligation de r~sultat dont sont char

ges les executants des oolitioues communautaires soit correc-

tement remplie par eux. 

Le recours frequent dans les Etats a la delegation de pouvoir 

du legislatif a l'executif. surtout pour l'execution des re
glements, a deja ete rappele. 

Quant ala dele~ation de pouvoir normatif (1) aux organismes, 

elle est assez variabl~ sur base du droit interne. En France, 

par exemple, elle n'est accordee qu'avec parcimonie. Aux 

Pays-Bas, par contre, les "Produktschappen" disoosent, en 

vertu de la loi, d'une competence normative autonome dans 

le respect de leur specialite, et sous le contrSle du Mi

nistre. Au Danernark, l'EF-direktoratet emet ~es instructions 

regulierement mises a jour (2). 

Quant au pouvoir de decision a caractere general, que pui

sent les organismes dans le droit communautaire, il n'est 

pas non plus systematique (3). 

( 1) Generalement, par voie legislative (rlelegation directe) et non execu
tive (subdelegation). 

(2) Conformement a la section 8 of Regulation n° 520. 
(3) On lit par exemple a l'article 5 du reglement n° 1028/68 de la Com

mission : "les organismes d'intcrvention arretent, en tant que de 
besoin, les procedures et conditions de prise en charge complemen
tairP-, compatibles avec leg dispositions du present reglement, pour 
tenir compte des conditions particulieres existant dans l'Etat ~embre 
dent ils relevent". 
On peut admettre qu'en matiere economique, la reconnaissance d'u~ 
pouvoir de decision individuel implique celui de prendre des dispo
sitions g~n~rales organisant celui-ci (auto-limitation au orientation 
d'un pouvoir discretionnaire). 
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Les rapports font etat de circulaires, commentaires, direc

tives ou reglementations administratives diverses. 

Les rapporteurs belges, pour leur part, observent que : 

"les lettres-circulaires de l'O.B.E.A. pourraient etre qua

lifiees d'actes faisant grief si elles faisaient plus que 

cornmenter la legislation existante". 

Il convient en effet de distinguer les directives adminis

tratives selon qu'elles presentent un caractere 1Df2r~~~jf 

ou r~s1~~~D!~1£~, mais l'on sait que la frontiere entre 

!'interpretation (ou le commentaire) et la creation du droit 

est parfois imprecise. Les divers types de directives admi

nistrati ves ont certes un role important a jouer pour notre matiere. 

-Dans le cas d'une intervention non contractuelle, l'orga

nisme recommandera d'ordinaire aux interesses de consulter 

les reglements. 

Il est cependant difficile d'apprecier dans quelle mesure 

1'~~~~~~~~~~~ juridique est effectivement et egalement trans

mise au sein des Etats, comme il n'apparait pas toujours 

clairement qui est responsable de cette information au con

tenu bien souvent technique. 

-Quant aux f~!P~~-~1~~~-~~2~§1~E-2~-£~B1f~~D!§!l2D' leur de
veloppement parait irresistible en matiere economique (sur-

tout a l' egard des aides). Elles pres en tent UP reels a vant3.ges : 

codification des motifs, orientation de l'exercice de pou

voirs discretionnaires, coordination des activites, instruc

tions aux autorites concernees ou aux operateurs, uniformi

sation des pratiques administratives, adaptation aux circons

tances, interpretation et application uniformes des textes ••• 
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Qu'elles soient utilisees par la Commission (1) ou l'autorite ad

ministrative competente des Etats membres, leur regime (de con

trole, d'emission de diffusion, de recours juridictionnel) est 

encore trap souvent imprecis. Dans l'attente de regles olus 

precises au niveau national, celles d'estoppel et de confiance 

legitime offrent d'ores et deja certaines protections pour les 

operateurs. 

Le rapport luxembourgeois evoque, quant a lui, les critiques 

qU t appellent CeS regleS OfficieUSeS eU egard a 1 I imperatif de 

securite juridique. 

Il y aurait interet ace qu~ la Communaute organise l'usagede 

ces precedes par les organismes nationaux et que les Etats 

ajustent en consequence les mecanismes de recours centre de 

tels actes ( 2). 

Conclusions pour le point 1.2.1. 

Les rapports contiennent pour ainsi dire tous une critique, ne fut-ce 

qu'implicite, de l'etat de la reglementation. 

Les principes de coherence entr~ les ordres juridiques (primaute et effet 

direct du droit communautaire, application uniforme et renvoi suppletif 

( 1) M. Melchior ecrit a propos des "communications'' de la Commission : 
"Elles ant done au moins une certaine force juridique propre, celle 
de justifier des decisions ulterieures en leur fournissant une moti
vation. En outre, l'intention declaree de la Commission de les appli
quer, le principe patere legem et celui de la confiance legitime com
bines font qu'il convient de leur reconnaitre un certain caractere 
obligatoire supplementaire. On se trouve ainsi en preser.ce de normes 
d'applicabilite generalisee qui se distinguent de la decision ou du 
reglement dans la mesure 0~ subsiste un certain pouvoir d'appreciation 
qui permettra d'y deroger en pr~sence de situations exceptionnelles 
et non prevues par elles sans porter atteinte au principe de l'egalite 
de traiternent des adrninistres", "Les communications de la Commission, 
contribution a l'etude des actes cornmunautaires non prevus par les 
traites", in Melanges Dehousse, i979, vol. 2, p. 257. 

(2) On releve dans la jurisprudence administrative de l'ensemble des Etats 
membres, une tendance a admettre les recours diriges centre des circu
laires creatrices de droits et parfois meme simplement interpretatives; 
voir notamrnent : P. Pavlopoulos, La directive en Droit administratif, 
L.G.D.J., i978 .. 
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aux droits nationaux) sont a rappeler avec force; mais le probleme 

n'est pas seulement celui de la repartition des competences normatives 

entre la Communaute et les Etats, il est aussi celui d'obtenir au ni

veau des organismes et operateurs un ensemble de regles suffisamment 

claires et souples pour satisfaire aux exigences d'une bonne adminis

tration. 

Trop souvent, un divorce subsiste entre la mise au point d'un systeme 

d'obligation et sa realisation dans un regime emprunte a plusieurs 

ordres juridiques, non specialement adaptes. 

Des progres so~t a faire a tous les niveaux. 

Au plan de la .legislation communautaire, evidemment, qui doit etre 

d'autant plus exhaustive que !'obligation en cause presente des traits 

specifiques. Il serait d'ailleurs souhaitable que la reglementation 

communautaire precise elle-meme les points sur lesquels une action 

normative complementaire au niveau des Etats est necessaire ou opportune. 

On doit aussi rappeler le role essentiel de la Commission, organe re

glementaire d'execution. Gardienne des traites, elle assure une mission 

de surveillance et logiquement d'assistance a l'egard de la maniere 

dont les politiques communautaires sont executees. Elle usera notamment 

de son pouvoir de recommandation individualise, mais la necessite est 

depuis longtemps ressentie qu'elle soit informee des mesures prises au 

niveau national. Des contacts directs et informels se multiplient entre 

elle et lcs autorites nationales. Sans qu'elle dispose de pouvoir gene

ral d'instruction dans des cas individuels, tout se passe cornme si ce 

pouvoir s'exervait. Ce mouvement est a organiser. 

La Cour je justice elle-meme invite a la collaboration entre la Com

mission et les Etats. 

En cas de carence du legislateur cornmunautaire, la voie la plus con

forme a cette obligation de collaboration parait etre l'action cancer

tee entre la Commission, les Etats ou les autorites specialement inves

ties du pouvoir de reglementation. 

Le role de la Commission est alors, selon les circonstances, soit d'ini

tiative, soit de controle (approbation). 
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Un vaste champ reste aussi ouvert pour une action juridique par des 

tions, circulaires, communications, commentaires, ... ). C'est en 

tout cas une r~ponse provisoire aux lenteurs du l~gislatif co~mu

nautaire ou national, peu empress~ de regler certaines matieres 

aussi techniques et mouvantes que celles li~es a la PAC, mais il 

convient d'organiser a cette fin le r~gime de del~gation aux auto

rit~s nationales et d'encadrement des conditions d'emission, de dif

fusion. d'application et de controle de ces directives administratives. 

1.2.2. La fonction d'intervention. --------------------------
Dans un sens restreint, !'intervention est d~finie par une dispo

sition de droit allemand comme "l'acceptation, la livraison et 

!'utilisation par les organismes d'intervention de marchandises 

soumises a une organisatio~ demarche" (§ 5 MOG). 

Dans un sens plus large, les interventions comprennent l'ensemble 

des operations ou sont irnpliques les organismes et les ?~ents eco

nomiques : achat, vente, mesures de soutien, de promotion ou d'ai

de, prelevements, restitutions, adjudicrttions, primes 0.t t~xes, 

mesures de formation, d'execution et de recouvrement des creances, ••• 

L'intervention se caracterise par un contact direct entre l'orga

nisme et l'operateur, qui entraine une certaine collaboration entre 

eux, qu'elle soit autoritaire (contrBle) ou egalitaire (contrat). 

C'est dans le cadre de cette fonction que l'effacernent de l'Etat 

membre a l'egard des op~rateurs est le plus net. L'intervention 

s'opere par l'organisme pour compte de la Communaute. 

Son regime est le fruit d'un ensemble de r~gles unilat~rRles ou 

contractuelles qui en fixent l'origine et les modalites. 

La coh~rence est done a rechercher au niveau de chaquc typ~ d'in

terven~lon et non de l'ensemble des relations entre organi~~~~ et 

agents economiques. 
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Encore une meme intervention peut-elle donner lieu a des regi~es 

differents, fragmentes, ce qui complique sensiblement les proble

mes de recouvrement. Par ailleurs, les organismes sont investis de 

competences normalement exclusives. Des lors, leurs actes regulie

rement pris s'imposent a l'egard des autorites interver.antes. Ainsi, 

par exemple, ne revient-il pas en principe au bureau de d8uane de 

reformer la classif~cation tarifaire effectuee par l'organisme de 

marc he. 

On rencontre toutefois, au gre des Etats, certains mecanis~es ori

ginaux. Par exemple, en Allemagne, ou la licence qui parait douteuse 

a un bureau de douane, peut etre remise au particulier; si l'orga

nisme persiste et que le bureau maintient ses doutes, la direction 

superieure des finances tranchera apres avoir consulte l'organisrne 

de marche. 

De maniere plus generale, deux consequences paraissent pouvoir etre 

degagees de cette multiplicite d'interventions. 

Tout d'abord, l'harmonisation souhaitable ne peut etre ~oursuivie 

par le seul biais d'actes "horizontaux" de portee generale. Elle 

est aussi a mener par des mesures ponctuelles, au niveau de chaque 

type d'intervention (harmonisation verticale). 

Ensuite, le respect des competences attribuees aux differents orga

nismes appelle le recours au principe de "confiance reciproque", 

qui veut que les actes pris par une autorite scient presu~es par 

les autres comme valables et suffisants, a mains d'irregularites 

manifestes ou de differences evidentes dans les regles nationales 

applicables. 
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1.2.3. La fonction de controle. -----------------------
Le questionnaire remis aux rapporteurs nationaux, en vue de guider 

leurs travaux, accordait une attention speciale aux principes et 

modalites de controle. 

La reglementation communautaire, pour s'etre developpee en ce do

maine, n'a pas encore atteint, semble-t-il, son stade de rnaturite. 

Une marge de liberte irnportante est reconnue aux Etats pour agir 

en ce domaine : controle documentaire, controle de qualite des pro

duits, de regularite des operations, d'execution des engage~e~ts, 

controles d'ordre fiscal, financier, administratif, juridique ou 

technique. 

Pour ainsi dire toute operation implique une certaine forme de con

trole de la part des autorites nationales. 

Un difficile equilibre est toutefois a realiser entre deux exigen

ces : celle de regularite et celle d'efficacite dans l'executior.. 

La necessite des controles est par trop evidente, m3iS leurs incon

venients et risques au regard d'une bonne execution de la F.A.C. 

sont aussi bien connus. 

La va~iete des controles entre les Etats et au sein de ceux-ci reste 

trop souvent un obstacle en ce domaine; de mem~ qu'ici encore le 

morcellement institutionnel (1). 

Quand les regles et precedes de controle sont fixes par la regie

mentation cornmunautaire, comme pour les restitutions differenciees 

et d'autres operations dans le cadre de la politique des ~ch3nges, 

( 1 ) Cfr. supra, 1 . 1 • 1 ~ 
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il n'appartient plus aux Etats d'en imposer d'autres, su~tout si 

de tels controles constituent une condition prealable a !'inter

vention en cause. 

Souvent, cependant, le droit communautaire renvoie aux droits na

tionaux; ainsi l'article 8 du reglement CEE n° 729/70 dispose-t-i, 

que : "les Etats prennent les mesures necessaires pou~ s'assurer 

de la realite et de la regularite des operations financieres"( 1). 

La Cour a meme admis qu'en l'absence d'une disposition co~=.unau-

taire, les Etats membres subordonnent la delivrance de cer~aines 

pieces au paiement d'une contrepartie pour les controles effectues (2). 

Bien souvent, apres avoir designe les responsables et fixe de ma

niere large leurs attributions, les Etats laissent a la pratique 

administrative le soin de regler les modalites concretes des con

troles. 

Ainsi, generalement, les fonctionnaires competents peuvent-ils ins

pecter en tout temps raisonnable, prendre des echantillons ou se 

faire remettre certains documents. 

D'utiles precisions sont donnees par les rapporteurs, nota~ent 

pour l'Italie et les Pays-Bas, a propos des droits d'investigation 

aupres d'entreprises tierces, ou a propos des droits de l'operateur 

d'assister ou de se faire representer lors du prelevement d'echan

tillons et de provoquer au besoin une centre-expertise. 

(1) Voir, par exemple, arret de la Cour du 6 mai 1982 (non encore 
publh~) : "En son etat actuel, le droit conununautaire ne limite 
pas a un mode determine le controle, par les autorites co~pe
tentes des Etats membres, de la regularite des operations de de
naturation qui ouvrent droit au versement de primes. Il app3r
tient aux autorites nationales competentes, sous le contr3le du 
juge national, d'apprecier la valeur probante qu'il convient 
d'accorder aux resultats des diff~rents modes de contr81e RUX

quels sont soumises des op6rations de d~naturatinn''. 
(2) Aff. n° 31-78, Busone, arret du 30 novembre 1978, Rec ., p. 2~29; 

en mati~rc de contr6le douanier, la Cour de justice n'~drnet la 
perception de taxes specialcs que si elles constituent la con
trepartie d'un service rendu. 
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Rappelons aussi les no~breux efforts qui ont ete deployes pour l'a

melioration des controles et l'uniformisation des methodes au ni

veau communautaire. La technicite des mesures, l'i~peratif de pro

tection des depenses agricoles toujours croissantes, la decouverte 

de fraudes dues a l'ingeniosite coupable de certains agents econo-

miques les justifient arnplement. Une participation directe de la 

Communaute d'ordre technique (experts) et financier apporterait sans 

doute une garantie de leur efficacite. Il faut eviter que certains 

Etats ou certains operateurs ne supportent le cout de controles 

deployes speciale~ent au profit de politiques communautaires. 

Des problemes delicats cornme la responsabilite des controleurs 

vis-a-vis des controles, vis-a-vis des autorites nationales et corn

munautaires, ou comme la portee des regles de secret en tant qu'obs

tacles aux controles, debordaient evidemment du cadre assigne aux 

travaux. Ils ont pourtant toute leur importance dans les relations 

entre organismes et operateurs 

tions, echange d'inforrnations, 

suspension ou arret des interven

Ils appellent e~x aussi l'atten-

tion du legislateur communautaire. 

Role de la Commission ( 1). -----------
En bref, il apparait que les services de la Cor:1r.;unau:e exerce::t un 

controle direct pour la matiere des depenses financees pa~ le FSO~A. 

mais indirect dans les autres cas; ni pour l'un, ni ~cur l'a~:re, 

le centrale exerce aupres des operateurs n'apparait cc~e ~~e co=

petence exclusive de la Communaute. 

( 1) On n~ peut que rappeler pour memoire la mission de controle de 
la Cour des Comptes en liaison avec les institutions de ccnt~3-
le nationales ou avec les services nationaux cornpetents, con
forrnement au nouvel article 206 bis du traite ( 1975); les obser
vations de la Cour, ces dernieres annees, sent d'un reel inte~et 
pour l'etude de l'ensemble des problemes, objet de la presente 
recherche. 
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Rappelons, quant aux depenses du FEOGA 

- l'article 9 du reglement 0° 729-70, relatif au financement de la 

P.A.C. : "les agents mandates par la Commission pour les verifica

tions sur place ont acces aux livres et ~ tous les autres documents 

ayant trait aux d~penses financ~es par le fonds": 

- l'article 6, § 1 du reglement 283-72 du 7 fevrier 1972, concernant 

les irregularites et la recuperation des sommes indument versees 

dans le cadre du financement de la P.A.C. ainsi que l'organisa

tion d'un systeme financier dans ce domaine, qui dispose que : 

"lorsque la Commission estime que des irregularites ou negligences 

ont ete commises dans un ou plusieurs Etats membres, elle en in

forme le ou les Etat(s) membre(s) concerne(s) et celui-ci ou ceux

ci procede(nt) a une enquete administrative" ( 1); 

l'article 8 de ce reglement confie aux Etats le soin de : "pren

dre les mesures necessaires pour s'assurer de la realite de la re

gularite des operations financieres". 

Pour les ressources propres, le reglement 2/71 du 2 janvier 1971 {2) 

charge les Etats de ''proc~der aux verifications et enqu~tes relatives 

~ la constatation eta la mise ala disposition des ressources pro~res". 

La Cornmission peut proceder a des "controles suppler::entaires" sans 

attendre que l'organisme national ait acheve sa tache de ccnstatatior 

des ressources propres; elle est "associee" a sa demande aux ccntroles 

effectues dans les Etats membres, mais ses pouvoirs administratifs sent 

exerces conformement aux regles nationales, notamment celles garantis

sant le secret d'une instruction penale (3). 

( 1 ) 
(2) 
( 3) 

J.O.C.E., L 35, du 10 fevrier 1972. 
O.L. 3 du 5 janvier 1971. 
Les pouvoirs que la Commission tire du reglement n~ ~89~/77 
(rempla~ant a cet egard le reglement n° 2/71) Ont ete IDlS en 
lumiere par l'arret Beurre de Come de la Cour du 10 janvier 
1980, aff. 267/78~ Rec., page 31. 
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Sans doute, les controles communautaires, meme aupres de tiers, 

portent-ils aussi sur l'action des autorites nationales. 

Le tout est que chaque partie y trouve son interet. La Communaute, 

pour obtenir une execution reguliere et efficace de ses politiques; 

les Etats, pour partager avec elle les charges techniques, finan

cieres et juridiques de leurs missions de controle. 

On sait qu'en vertu de l'article 8 du reglernent n° 729/70 (1) les 

consequences financieres des irregularites ou negligences sont sup

portees par la Communaute, sauf celles resultant d'irregularites 

ou de negligences imputables aux administrations ou organes des 

Etats mernbres. Malgre les decisions de la Cour, qui ant refuse de 

mettre a charge du FEOGA certaines depenses d'intervention, il ap

parait normal que, des lors que la Commission n'a pas utilise ou 

mal utilise ses pouvoirs de controle vis-a-vis des operateurs ou 

organismes, elle en supporte les consequences financieres. 

Il arrive d'ailleurs que les services de la Commission servent 

d'experts, a defaut d'arbitres, entre les controleurs et les con

troles nationaux. 

De plus, le reglement CEE n° 1468/81 du Conseil du 19 mai 1981 re

latif a l'assistance mutuelle entre les autorites administratives 

et a la collaboration entre celles-ci et la Commission en vue d'as

surer la bonne application des reglementations douaniere et agri

cole, ouvre de nouvelles perspectives pour l'affinement des contro

les dans et entre les Etats. On regrette cependant que ce regle

ment n'organise guere le droit et le devoir de la Commission de 

servir d'animateur du systeme communautaire d'assistance mutuelle(2). 

(1) Complete par le reglement n° 283/72 du 7 fevrier 1972, J.O., 
n° L 36 du 6 fevrier 1972. 

( 2) Cfr. infra. 
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En bref, le besoin est ressenti : 

- de continuer a perfectionner au niveau communautaire les normes 

et methodes de controle; 

- d'harmoniser le statut et les pouvoirs des controleurs nationaux 

et communautaires, tenant compte notamment des imperatifs de dis

cretion et de decentralisation. L'idee est d'aboutir a un code de 

controle, ou mieux, a un "corps de controleurs", communautaires 

et nationaux, garant de la regularite des operations, financie

res, administratives et commerciales, et de leur realisation ef

ficace au niveau de !'ensemble de la Communaute, dans le respect 

d 'une stricte de ontologie. 

1.3. Les relations. 

Gestionnaires de l'interet commun, les autorites ont a collaborer, au 

sens passif et actif de la notion, conformement a l'article 5 du traite, 

precise entre autres dans le reglement CEE du Conseil n° 1468/81 (1). 

La Cour de justice a aussi rappele, notamment dans son arret Atalanta 

Amsterdam (2), qu'il incombait aux institutions nationales concernees 

de veiller a assurer par les moyens appropries, la coordination des 

mesures qu'elles adoptent. 

Le morcellement des attributions au sein des Etats, comme le principe 

de "dedoublement fonctionnel" qui decoule du fait que les institutions 

nationales agissent pour le compte de la Communaute, posent le probleme 

avec acui te. 

Divers remedes sont presentes par les rapports. Souvent les competences 

des organismes centraux sont definies de maniere large. Par exemple, en 

(1) J.O. du 2 juin 1981, n° L 144; voir surtout !'article 16; on remar
que qu'assez curieusement, le Conseil ne se refere pas a !'article 5 
du traite. 

( 2} Rec., 1979, p. 2148. 
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vertu de !'article 71 de la loi "Bedrijfsorganisatie", les "Produkt

schappen" ont pour mission de "promouvoir l'activit~ des entreprises, 

pour lesquelles elles ont ~t~ cr~ees, et de stimuler !'interet commun 

des entreprises et des personnes qui y sont liees". 

Dans taus les Etats, une coordination est assuree au niveau de l'exe

cutif national. Bien des Ministres de !'agriculture ont le pcuvoir de 

repartir et rneme de modifier les comp~tences d'organis~es decentrali

ses. Ils sont en tout cas en liaison permanente avec eux, grace a leur 

pouvoir d'autorit~ ou de tutelle. 

Parfois, c'est par le jeu de conventions que les attributions sont r~

parties entre services publics. Tel est le cas en France, ou en Italie, 

ou les personnes de droit public definissent par contrat avec l'AIMA, 

les rnodalit~s de leur collaboration. 

En Grece, une section administrative sp~ciale est competente pour les 

contacts entre les services publics nationaux et entre ceux-ci et la 

Cornmunaute ou les organismes financiers. 

Les rapports nationaux donnent a penser que les relations informelles 

offrent une voie commode de coordination. 

Quoi qu'il en soit, la Commjssion ne parait guere avoir pris de pGsi

tion nette en ce domaine vis-a-vis des differents Etats membres. 

Pourtant, la relation triangulaire organisme-Etat-Communaute appara!t 

encore dans son ensemble comme assez imparfaitement reglee. 

De ~e~e, si les contacts noues sur le terrai~ par les raprc~te~rs rer

~~:tent de croire que les regles communautaires et nationales sont ge

n~rale~ent bien per~ues par les organismes et les operateurs, ils ne 

donnent guere d'information sur la maniere dont sont appliquees cer

taines legislations (comme les recents reglements CEE en matiere de 

remboursement et de remise de droits; cfr. infra). 
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Des lors que la reglementation communautaire impose aux autorites (na

tionales et/ou communautaires) des obligations de comportement - posi

tives ou negatives -, son application est, pour ainsi dire, abandonnee 

a la pratique administrative. A cet egard, le bon fonctionne~ent du 

systeme communautaire d'administration indirecte depend en grande par

tie de celui des services de la Commission, de la qualite de son assis

tance, de son animation, de son information (active et passive) et de 

ses controles. 

Sans pouvoir nous livrer ici a une evaluation de leur efficacite, il 

convient d'evoquer les nombreuses regles C.E.E. qui imposent une colla

boration entre les autorites nationales des Etats membres et entre cel

les-ci et la Commission. Relevons, par exemple, outre les dispositions 

en matiere de controle (cfr. supra 1.2.3) : 

- les regles relatives a l'apurement des comptes FEOGA; 

- les mesures de protection et de surveillance intracommunautaire que 

peut ordonner la Commission; 

- le reglement C.E.E. n° 359/79 du Conseil du 5 fevrier 1979 (1), rela

tif a la collaboration directe des instances chargees par les Etats 

membres du controle du respect des dispositions communautaires et na

tionales dans le doillaine viti-vinicole; 

- le reglement C.E.E. n° 273/72 du Conseil du 7 fevrier 1972, concernant 

les ir~egularites dans le cadre du financement de la politique agrico

le co~~une ainsi que !'organisation d'un systeme d'inforrnation dans ce 

domaine (2); 

- les dispositions en matiere d'assistance mutuelle. 

La proposition de reglernent soumise au Con~eil en mars 1979 (3) et 

qui avait pour objectif de renforcer la lutte menee centre les cas d'ir-

( 1) J.O. n° L 59 du 5 mars 1979, p. 136. 
(2) J.O. n° L 36 du 10 fevrier 1972. 
(3) J.O. n° C 88 du 4 avril 1979, p. 4. 
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regularite affectant la matiere des ressources propres et d'assurer une 

information adequate de la Commission, n'a pas donne lieu a decision, 

mais le Conseil a adopte un reglement finalement plus ambitieux, 

n° 1~68/81 du 19 mai 1981 (1), relatif a !'assistance mutuelle entre 

les autorites administratives des Etats membres et a la collaboration 

entre celles-ci et la Commission en vue d'assurer la bonne application 

des reglementations douaniere ou agricole. Le rapporteur pour le droit 

communautaire a souligne !'interet tout particulier qui s'attache ace 

reglement, qui complete et generalise les dispositions existantes en 

matiere d'assistance, sans porter prejudice a !'application de regles 

plus specifiques ou contraignantes. 

Ce reglement accroit les possibilites de lutte contre la fraude, mais 

son objectif est plus large puisqu'il vise a "appliquer les regles selon 

lesquelles les autorites administratives des Etats membres doivent se 

preter mutuellement assistance et collaborer avec la Commission en vue 

d'assurer la bonne application des reglementations en cause". L'assistan

ce mutuelle est transformee en instrument de gestion. 

Un cadre juridique uniforme existe enfin au niveau communautaire. Il reste 

a !'exploiter. 

Certes est-il perfectible 

!'inspiration du reglement, puisee dans les mecanismes traditionnels 

d'assistance bilaterale, est peut-etre insuffisante dans le cadre d'une 

politique integree. Les droits et devoirs des services de la Commission 

paraissent etre insuffisamment definis; 

!'article 21 consacre le principe de la gratuite des operations "sauf 

en ce qui concerne, le cas echeant, les indemnites versees a des experts". 

L'incitant pratique, pour les administrations nationales, est done a 

(1) J.O. du 2 juin 1981, n° L 144, p. 1 a 5. 



XII- 55. 

rechercher dans la reciprocite, principe peu adequat dans l'ordre com

munautaire. On aurait pu sanger a la facturation directe des services 

ou a une intervention de la Communaute, moyennant le respect de stric

tes conditions d'affectation et de centrale, qui serait justifiee 

par l'accroissement des charges administratives et !'incitation a une 

application diligente des regles communautaires; 

- il n'y a guere de mecanismes de controle ni de sanction particuliers 

en cas d'execution insatisfaisante des obligations imposees aux Etats; 

- le reglement n'apporte pas de solution definitive au delicat probleme 

de l'emploi des langues (cfr. article 6, 2) ( 1). On pourrait imaginer 

qu'en plus de la langue de l'Etat ou de la region, l'emploi de l'une 

ou l'autre langue officielle de la Communaute soit prevu, soit par une 

disposition communautaire, soit par un accord entre Etats membres. 

Le moindre interet de ce reglement n'est pas de consacrer les obligations 

et droits specifiques des autorites nationales agreees, les unes vis-a-vis 

des autres (meme, selon nous, au sein d'un Etat) et vis-a-vis de la Com

mission. 

* 
* * 

Que conclure pour ce volet institutionnel ? 

Le principe d' autonomie insti tutionnelle laisse 8nc..m·e aux Eta ts une reelle 

liberte en m;J.ti2re d 'or·g8.ntsat"Lon ri~'~s r~ouvoil"'!=l et servic~!=l (~soect struc

turel) et rle sanction (a11 sens larr;r=) des ooJ.i!';:::~t,jo11:-:i, ,na_i.s il ne joue 

( 1) Disposition ainsi redigee : II les demandes de notifica_tion ••• sont 
accompagnees d'une traduction dans la langue officielle ou les lan
gues officielles de l'Etat membre ou l'autorite requise a son siege 
sans prejudice pour cette derniere de la faculte de renoncer a la 
communication d'une telle traduction". 
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qu'un role tres subsidiaire quant a la dimension fonctionnelle, celle 

des moyens d'action. 

Les differentes missions de reglementation, de controle ou d'interven

tion exercees au ni veau national, le sont pour compte de la Cor.munaute, 

dans le cadre d'une obligation de resultat, et moyennant, pour les or

ganismes, une double allegeance a l'egard des Etats et de la ec~~Un2U~e. 

A quelle figure de droit rattacher de telles operations ? 

Il ne s'agit pas, a proprement parler, d'une concession de service pu

blic, qui impliquerait que la Communaute se decharge uniquement de taches 

d'ordre commercial ou operationnel. 

On est plutot tente de voir dans ces operations l'execution d'une sorte 

de mandat de droit public (1). Des missions sont deleguees et s~bdele

guees. Les actes des organiswes cnt une repercussion directe pour la 

Co~unaute, sans necessairement creer de relations juridiques particu-. 

lieres entre celle-ci et les operateurs. 

Certes, convient-il, en matiere de mandat public, d'eviter les pieges 

doctrinaux. 

Pour ce qui nous concerne, le mandant fixe les regles de base. Il deter

mine les droits et devoirs; il oriente l'activite de ses mnndataires, 

sans pouvoir, il est vrai, se substituer a eux, ni retirer, abroger ou 

modifier directement leurs decisions. 

Les executants doivent etre a meme de rendre compte au mandant et se sou

mettre a ses directives des lors que celles-ci n'aboutissent pas a sup

primer le pouvoir discretionnaire dont ils sont investis. 

Il n'y a pas de veritable transparence. Les organismes n'agissent pas 

"au nom" de la Communaute, rna is pour son corr.pte. Ils on l un€ 

(1) En droit prive, on parlerait de "commission". 
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existence et une capacite d'action qui leur sent propres; mais un tel 

mandat n'explique-t-il pas aussi !'obligation de solidarite qui lie les 

organismes entre eux et avec les services de la Communaute ? Il justi

fierait en tout cas le developpement de relations et responsabilites di

rectes entre les executants d'une meme politique ( 1). 

Toutefois,il faut eviter une approche dogmatique de la delegation, qui 

apparait ici davantage comme un concept operatoire, explicatif, plutot 

qu'une institution bien precise en vigueur dans un droit national deter

mine. 

Il faut en tout cas eviter de voir dans un tel mandat un mouvement li

neaire, un retour A des autorit~s nationales de certaines competences 

transferees a la Communaute; il :s 'agi t avant tout d' un manda t de. gestion_, 

au regime defini et A definir par le droit communautaire. 

Le melange d'autonornie et de contr81e au niveau des Etats, qui est le · 

fait de toute decentralisation fonctionnelle, prend un tour particulier 

dans le cadre d'un systeme communautaire d'administration. Les organis

mes agi~sent pour corq:te de la Cornmunaute en qualite d'"autorites natio

nales" {2) avec toutes les consequences de cette qualification pour l'ap

plication du droit interne. Leur autonomie est doublement consacree ~ar~ 

le droit interne et communautaire, qui leur offre une sorte de rempart, 

mais les soumet a une double 11 tutelle", au sens large du terme (3), corr

munautaire et nationale, usant de voies distinctes bien que l'une et l'au

tre scient exercees au service des memes interets communs. 

( 1) Pour une analyse generale des delegations de ccrr.petences dans les 
Communautes europeennes et une vision fonctionnelle de celles-ci, 
voir J.-V. Louis, Delegatie van bevcgdreid in de Europese Ge~een
schappen, S.E.W., 1978, p. 814. 

(2) Selon !'expression du Conseil d'Etat fran~ais, dans son arret du 
2 octobre 1981' "Groupement d I interet econorr.ique Vi pal It' publie au 
Dalloz 1S82, jurisprudence, p. 209 a 2:4, avec lEs conclusions de 
~- Genevois, Commissaire du Gouvernement. 

(3) Nous n'utilisons l'expression "tutelle communautaire" qu'avec des 
reserves. La for.ction est moins de controle nu sens traditionnel 
du ter~e que d'assistance et d'anirration. Far aillcurs, la tutelle 
exercee par les voies du droit national doit l'atre aussi dans l'in
teret de la Communaute. 
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2. Les obligations - Nature et caractere. 

"Dans chaque systeme national, les droits dent une personne physique ou 

morale peut se prevaloir ou les obligations dont elle peut exiger 

l'execution sont enrob€s dans une serie de modalites adventices ou 

complementaires qui proviennent en general d'une source autre que la 

regle dont sont issus !'obligation ou le droit litigieux et qui tien

nent a la coherence globale de chaque systeme juridique. 

Tout cet environnement de droit materiel conditionne, lui aussi et 

dans une mesure souvent decisive, le degre de protection juridique 

dont beneficie celui qui invoque le droit dont il est titulaire ou 

qui entend obtenir l'execution d'une obligation. 

Cet environnement n'existe qu'a l'etat embryonnaire dans le droit com

munautaire. Les droits et obligations nes de celui-ci arrivent le plus 

souvent "nus" dans le contexte national et ils doivent ~tre qualifi~s 

non seulement au regard du systeme contentieux dans lequel ils seront 

inseres, mais egalement au regard des droits et obligations adventices 

qui completent les droits et obligations nationaux de type correspon

dant, pour autant que cette correspondance puisse ~tre decelee. 

Echappent seuls a cette dichotomie les droits dent la protection est 

enti~rement reglee par le droit communautaire et qui s'exercent par 

les recours directs accessibles aux particuliers''(l). 

La mise en oeuvre et la sanction des droits nes de politiques co~~u

nautaires exigent qu'ils scient definis par rapport aux dettes et 

creances existant dans les droits nationaux. 

Il appartient a l'ordre juridique de chaque Etat rnembre de designer 

la juridiction cornpetente et a cet effet de qualifier ces droits selon 

--------------
( 1) J. Mertens de Wilmars, Droit cornmunautaire et protection juridi

que nationale, in Cah. dr. eur., 1981, p. 39. 
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des criteres de droit interne (arret Salgoil du 19 decembre 1968, 

aff. n° 13-68, Rec., p. 662 et suiv.). 

La Cour de justice, qui a rappele cette regle a diverses reprises, 

n'en a guere cependant centrale concretement l'application, soit 

qu'elle n'en ait pas eu l'occasion, soit que les qualifications 

operees par les instances nationales dans les affaires qui lui 

etaient soumises, lui paraissaient satisfaisantes. 

Son pouvoir de controle decoule directement de la primaute du droit 

communautaire. Les obligations, nees de normes communautaires, dol

vent etre d'abord qualifiees en tenant compte de l'ordre juridique 

ou elles prennent naissance, c'est-a-dire des caracteres et objectifs 

particuliers de la regle communautaire. Parfois, la qualification 

communautaire se suffit a elle-meme. Ainsi, par exemple, quand le 

reglement C.E.E. 1980/75 ~rescrit, pour les montants compensatoires 

dans le commerce avec les pays tiers, !'application des regles natio

nales en vigueur pour les prelevements a !'importation et les resti

tutions a !'exportation. 

Bien souvent, cependant, des incertitudes subsistent et des conflits 

sent possibles. 

Que l'Etat mernbre prenne une mesure generale qui concerne !'execution 

du droit communautaire dans l'ordre interne ou qu'il prenne des dis

positions speciales pour proteger et sanctionner les obligations com

munautaires, on peut s'attendre a ce que la qualification operee par 

la loi, !'administration ou le juge, prete a discussion, au sein des 

Etats, eta fortiori, entre les Etats. On sait que la transparence 

des qualifications entre les ordres juridiques est imparfaite. Les 

concepts varient d'un ordre a l'autre, ou sont re~us differemment. 

La Cour a rappele que la marge de liberte laissee aux Etats avait pour 

guide et limite la regle de non-discrimination, dent !'application est 

toutefois delicate. 
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Elle veut que le regime des obligations et des recours, reconnu aux 

droits communautaires, ne soit pas mains favorable - pour l'organis

me comme pour le-partieulier, semble-t-il- que celui concernant les 

obligations et recours similaires de nature interne. 

En l'absence d'une reglementation communautaire exh3ustive, deux 

questions surgissent a propos de cl1aque dette ou creance. Quel en 

est le droit comrnun de reference : administratif, fiscal ou prive ? 

Quelles sont aussi les regles ou caracteristiques particulieres qui, 

attachees a l'obligation, permettent au cas par cas d'en determiner 

le regime ? 

2.1. ~~-E~~~~§~-~~-~~~~!-E~~!!~-~!-~~-~~~!~-E~!~~
~~-E~~~~~!~-~~~-~~§~~~-~E~~~~~~~-

L'opposition, bien connue entre les pays de Common law ou le 

recouvrement des creances d'autorites publiques et de parti

culiers est en principe soumis a des regles identiques et les 

pays continentaux qui, a des degres divers, reservent un sort 

distinct aux obligations publiques et privees, est sans doute 

elementaire. 

Sa portee ne doit toutefois pas etre exageree. 

Meme au ~21~~~=~~1 et en l!1~D2~~ !'execution des po

litiques communautaires emprunte bien souvent des voies 

administratives particu~ieres qui n'accordent plus au 

droit comrr.~n qu'un role suppletif. Tel est surtout le 

cas pour le regime des echanges exterieurs et, dans une 

certaine mesure, pour la politique agricole des 

structures (programmation nationale). 
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Le peu de jurisprudence judiciaire en ces pays, pour la matiere 

qui nous occupe, meme pour le regime des echanges internes, suf

firait pour en temoigner. Les rapporteurs pour ces Etats disent 

d'ailleurs regretter le flou qui marque le regime des obligations 

financieres qu'ils decrivent. 

En !~~~~~' la separation entre le regime de droit public et celui 

de droit prive est consacree par la distinction des contentieux 

tenant dans une large mesure a la qualite des organismes interve

nants. Cependant, meme dans ce pays, la ligne de partage entre le 

drcit public et le droit prive est encore imprecise. 

La jurisprudence a reconnu le caractere d'etablissement public 

administratif au FORMA comme a l'ONIC; mais le tribunal des con

flits a consider€ que des contrats passes par le FORMA avaient un 

caractere administratif, lie a !'execution d'un service public, 

tandis que des contrats au meme objet conclus par l'ONlC rele

vaient d'une activite industrielle et commerciale. 

Inversement, il semble que les societes professionnelles ou inter

professionnelles, organismes prives intervenant dans le domaine 

agricole, beneficient de prerogatives de la puissance publique 

pour le recouvrement de leurs creances. 

De toute maniere, on admet que le droit commun des obligations soit 

applicable a titre suppletif, aux contrats administratifs. De plus, 

certains principes, comme celui de repetition de l'ir.du, s~nt 

d'application commune aux droits public et prive. 

Meme en ~!!~~~~~~, ou les obligations ici etudiees relevent d'ordi

naire du droit administratif et de son contentieux, la distinction 

entre contrat de droit public et de droit prive fait probleme. 

En !~~!~~' comme en ~~!~!9~~, le contentieux des droits subjectifs 

est, en principe, du ressort des tribunaux ordinaires, ce qui limi-

'1 

' 
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te d'autant l'emprise du droit administratif. Des lors que les 

engagements entre organismes et operateurs presentent un carac

tere contractuel, ils relevent, sous certaines reserves, du droit 

commun, civil ou commercial ( 1). 

Cependant, la comme ailleurs, l'emprise du droit administratif 

sur l'execution de la politique des structures et celle des 

echanges est tres forte. 

Aux Pays-Bas, si, en vertu de la Constitution, les creances pu

bliques et privees sont du ressort des tribunaux ordinaires, les 

juges semblent decliner leur competence des qu'ils reconnaissent 

un caractere suffisant aux protections administratives d'ordre 

juridictionnel. 

Or, le C.V.B.B. (2), juridiction economique, en principe incom

petente pour des actes purement civils, n'hesite pas a se pronon

cer sur des affaires qui lui sont soumises a propos des aspects 

financiers des obligations nees du droit communautaire, et les 

interesses eux-memes admettent apparemment que le regime de ces 

creances soit soustrait au seul droit commun sans etre pour autar.t 

Soumis a une juridiction Speciale du secteur public. 

Que peut-on conclure a cet egard ? Il appartient aux Etats rnembres 

de porter remede par la voie legislative, ou du rr.oins jurispruden

tielle, a la variete eta l'incertitude qui trop souvent encore 

marquent le ou les critere(s) de rattachement au droit pub~ic ou 

prive. Ce critere peut tenir ala qualite de l'autorite interve

nante, ainsi en matiere fiscale. Toutefois, logiquement, c'est 

1'~~~~~-~~-~~-~~~~~~~ quidevraitd'ordinaire en determiner le 

regime. Il faut en tout cas ~~~!~~-9~~-~~~-~~~~~~~~~~~-~~~~~~~~~~ 

(1) Cfr. infra, chapitre 3. 
(2) College van Beroep voor het bedrijfsleven. 
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~~~~-£~~~~-E~~!~fs~~-£~~~~~~~~!~~-~~!~~~~~~-~~-£~~!~-!~~~!~~· 
~-~~~-~~~~~~~-~~~!~~~~~~-

Ceci dit, par-dela le droit commun de reference, se pose toujours 

le probleme de l'application directe de regles co~~unautaires et 

celui de la ~llfl~2~~ des actes au sein des categories exis

tant en droit interne, public ou prive. 

La distinction entre les actes contractuels ou non, a l'origine 

d'cbligations pour les agents economiques, se revele parfois de
licate (1). Il en est de meme pour les categories les plus variees 

d'actes unilateraux, individuels ou collectifs, reglementaires, 

quasi reglementaires ou non createurs de droit, constitutifs ou 

declaratifs, que l'on·rencontre en ce domaine dans les droits na

tionaux. 

Toutes les regles administratives qui comportent des droits ou 

des obligations sent en principe derivees et hierarchisees. 

C'est une regle de base dans un Etat de droit. Toutefois, l'on 

sait qu'en matiere economique, un certain flou subsiste. Nous le 

rencontrons a nouveau au travers des rapports. 

Le meilleur exernple touche sans doute a l'existence ou l'etendue 

de pouvolr~_discretionn2lres dans le chef de l'autorite nationale 

intervenante. 

La notion est classique et fondamentale. C'est a l'egard des actes 

discretionnaires que les controles juridictionnels revelent leur 

subtilite : centrale des motifs ou du caractere raisonnable de 

( 1) Cfr. infra. 
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l'acte, du detournement de pouvoirs, pouvoir d'injonction 

Par centre, l'action en execution a l'egard de tels actes se 

heurte a de nombreuses difficultes. 

La distinction entre actes lies et discretionnaires reste tou

tefois assez theorique et d'un rnaniement malaise, en ce qui nous 
concerne. 

Certes, dans le cadre de la politique des echanges ou des inter

ventions sur le rnarche du sucre, par exernple, bien des corr:peten

ces nationales sont totalernent liees par le droit co~munautaire. 

Ainsi, appliquantdes criteres nationaux, sans poser de question 

prejudicielle a la Cour de justice, la jurisprudence italienne a 

considere comme declaratifs de droit, des actes d'evaluation de 

marchandises ou de qualification douaniere de produits importes. 

Elle estime qu'en ces cas, les regles de base conferent directe

ment aux interesses un droit subjectif et non un si~ple interet 

legitime qui ne pourrait etre reconnu par le juge ordinaire. 

Ceci dit, en dehors de son application contentieuse, la distinc

tion doit etre relativisee. 

Si aucune competence n'est totalement discretionnaire, a peine 

de devenir arbitraire, les competences sont rarement tout a fait 

liees. Meme la decision de retrait d'un acte irregulier ou de re

petition de l'indu peut revetir un caractere discretionnaire. La 

legalite objective est temperee par la legalite subjective. Inver

sernent, il peut y avoir lieu a repetition de l'indu au profit d'a

gents econorniques, meme si l'organisme a use d'un pouvoir discre
tionnaire. 

La liberte de decision que laisse le droit corr~unautaire aux ins

tances nationales est doublement encadree ~ar les deux ordres ju

ridiques ou elle s'insere. Ainsi, par exernple, si un Etat membre 

.,-.., 
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fait usage de l'article 10 du reglement C.E.E. n° 2730/79 pour 

exiger des preuves supplementaires pour l'octroi de subventions, 

il ne peut pas rendre le droit de l'operateur conditionnel ni 

l'assortir de charges deraisonnables, ou simplement excessives, 

par rapport aux obligations similaires du droit national. 

Le rapporteur neerlandais pose quant a lui la question de savoi~ 

si une directive ministerielle, en principe non contraignante, 

peut devenir un acte createur de droit des lors qu'elle supprime 

toute marge de manoeuvre aux organismes qu'e:le cree ( 1). 

En bref, cette distinction, d'inte~et su~to~t ~rccec~ral, ~~•ite 

elle aussi a une repartition plus nette des co~petences et a ~~e 
qualification precise des interventions communautaires, l'objec

tif n'etant pas de reduire le role des organismes a celui d'auto

mates, mais de preciser les obligations, les garanties et les res

ponsabilites. 

Dans la matiere consideree, le pouvoir "relativement discretion

naire" confie aux autorites nationales contribue a expliquer : 

- la necessite pour elles de proceder a un examen attentif des 

situations individuelles qui leur sent soumises; 

- le jeu important des principes generaux; 

- la mise en oeuvre d'actes prospectifs ou directifs pour orienter 

leur action. 

(1) Cfr. supra, 1.2.1. 



XII- 66. 

Les obligations ne peuvent etre sirnplement rattachees par bloc a 
telle ou telle institution de droit interne. 

Pour chacune d'elles il faut determiner, outre le rattachement prin

cipal ou subsidiaire au droit public ou prive, les modalites parti

culieres de recouvrement. 

Toute "aide" n'est pas une subvention au sens du droit national. 

Toute "taxe" comrnunautaire n'est pas une dette fiscale au sens du 

droit interne. 

Une analyse detaillee de chaque intervention communautaire n'aurait 

pas sa place ici. 

Qu'il suffise d'observer que 

- les obligations ayant pour objet des produits agricoles ont d'or

dinaire un caractere civil. La loi belge, pour en citer une, n'a 

pas precise que les engagements des organismes d'intervention 

etaient reputes commerciaux; 

-de maniere generale, l'on est tente de considerer le respect des 

conditions normales (contractuelles ou non) comrne une obligation 

de moyen dans le chef de l'operateur et comme une obligation de 

resultat dans celui de l'organisme, des lors que celui-ci occupe 

une position privilegiee. 

L'interet de la distinction tient a l'application des concepts de 

tonne foi, de force ~ajeure et de responsabilite. 

Il y a lieu evidemment de se referer avant tout aux dispositions 

particulieres qui regissent chaque intervention; 

- la cessibilite des creances presente un interet particulier pour 

un recouvrement efficace des creances (cession a UP. tiers en VUe 

de compensation, moyen de garantie, cession d'une creance a une 

autorite investie de privileges, ... ) . 
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Certaines obligations apparaissent, par nature, incessibles ou in

transmissibles vu leur caractere intuitu personae (amendes, obli

gations d'activite, de non-activite, ••• ), ou leur caractere acces

soire (caution). 

Pour la majorite d'entre elles, le droit corr.~un national est d'ap

plication, avec ses contraintes parfois rigoureuses (formalis~e 

pour assurer l'opposabilite aux tiers, prohibition de la cession de 

dettes, regime des exceptions, •.• ) mais qui semblent avoir tendan

ce a s'assouplir. 

C'est aux legislateurs communautaire et nationaux a apporter des 

remedes pour assurer au mains que les creances scient aisement 

cessibles entre les agents d'execut1E~ des politiques comrnunautai

res (en vue de compensation ou d'execution directe) et, a certaines 

conditions, variables seion le type d'obligation, entre les opera

teurs. 

Certains precedents existent. Ils sont a encourager ( 1). 

2.2. L'autonomie relative du droit fiscal. 

Des lors qu'elles relevent du droit fiscal des Etats rnembres, les 

dettes et creances communautaires font !'objet de procedures spe

ciales de recouvrement (a !'exception, jusqu'a un certain point, 

des iles britanniques). 

L'autonomie de ces procedures et leur homogeneite sent cependant 

tres variables. 

Dans certains cas, les contestations ou demandes de ce genre sont 

soumises par la loi a des conditions precises de forme et de delai 

en ce qui concerne tant les reclamations adressees a !'administra

tion fiscale que les recours juridictionnels,. Dans d'autres cas, 

--------
( 1) Ainsi le drcit allemand a-t-il utilement organise la cession 

du droit au paiement d'une restitution a !'exportation et pre
voit-il l'autorisation de l'organisme concerne prealable a la, 
cessionde certains droits contractuels. 
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les recours en remboursement de taxes indument payees doivent etre 

port~s devant les juridictions ordinaires, sous forme notamment 

d'actions pour la restitution de l'indu (1). 

C'est en matiere fiscale, comme on le sait, que les privileges 

renforc~s de !'administration sont les plus manifestes : pouvoirs 

d'investigation et de contr8le, collaboration inter-services, 

renversement de la charge de la preuve, regles speciales d'exe

cution, de contentieux et de delais ... 

De maniere assez generale, la contestation de droits fixes par 

!'administration ne suspend pas leur exigibilit~. Cette rigueur 

est toutefois temperee, surtout par le recours aux principes ge

neraux et aux dispositions techniques prises dans le cadre de la 

P.A.C. 

Normalement, des lors que !'administration fiscale ou douaniere 

intervient, elle applique ses propres regles de recouvrement; mais 

le simple fait qu'elle intervienne pour le recouvrement de certai

nes obligations d'origine communautaire n'implique pas que celles

ci acqui~re~~ le caract~re d'un im98t ordinaire (2). 

Le caractere fiscal (douanier) des prelevements a !'importation 

est sans doute bien etabli. Il est consacre au Royau~e-Cni 

par l'European Communities Act. Il n'en est pas de meme par 

exemple pour les rnontants compensatoires rnonetaires ou pour 

la taxe de co-responsabilite sur le lait. 

(1) Cornrr.e le constate la Cour de justice a propos de la rep~ti
tion de l'indu (arret du 27 fevrier 1980, aff. 68/79 "Just", 
Rec., p. 522) . 

(2) A titre d'e~ernple, en France, la taxe phytosanitaire, bien 
q~e recouvree par les services douaniers, n'a pas le carac
tere d'un droit de douane et ne releve pas comme lui de la 
juridiction des tribunaux ordinaires. 
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Le probleme est finalement de concilier la regle de non-discrimina

tion, c'est-a-dire d'un traitement equivalent des obligations 

communautaires et nationales qui paraissent comparables, avec 

la primaute du droit communautaire qui implique que !'appreciation 

de la nature des dettes et creances repose d'abord su~ la regle 

curnmunautaire. 

Il faut tenter de degager de l'ordre communautaire les criteres 

utiles pour ranger les differents droits dans une categorie du 

droit interne afin qu'ils re9oivent un regime identique ou aussi 

favorable. Le problerne n'est pas d'attribuer une qual}ficatiEE 

the_:'!'iq~~-~~i_:r~_:_:;~}}~_z_i}_~~.!--~2-EI.Pl~EI~!l~-.9~-E~~~~EEer une obli

ga.!=-ion a u~-_:~gi~~- de_!.!rmi~~. Un montant compensatoire ou une 

taxe de co-responsabilite peut devoir etre dotee d'un regime 

fiscal de recouvrement sans apparaitre comme une taxe au sens 

communautaire ou national du terme (1). 

a des prestations ou creances qui en droit communautaire seraient 

soumises a des regles identiques. Encore faut-il que !'assimila

tion soit clairement etablie par le droit communautaire. Celle-ci 

ne peut deriver du seul rapprochement des termes. Les notions de 

"taxe", "imposition" ou de "droits" n'ont pas de contenu uniforme 

au travers des ordres juridiques. Mais £~~-±Q~~-g~~-1~~-t~Sl~~ 

S£~~~~~~~~~~~-~~2£~~~~-~~-~~~~-~~~i~~~-~~-£~~=£~-g~~-E~~~i~~-22~~ 
~~~-£~~~g~~~£~~-~~£~~~~~~-i~-~~~i~~~-~~~-~~~i~i~~~~~i~~~-~~ 
l~~i~i£~i£~~-~~~i2~~~~~-~~-~~~~-~E2~ig~~~-~~-~~~~-~~~i~~~~~~ et 

( 1) On sait que la Cour de justice a juge que le prelevement a 
l'importation "quelles que soient les similitudes qu'il peut 
offrir, soit avec un impot, soit avec un droit de douane, 
apparait cornme une redevance regulatrice des echanges exte
rieurs" (arret du 23 decembre 1967, aff. 17/67, Rec., p. 588); 
il n'est done pas un droit de douane au sens qu'a ce terme 
dans le cadre du GATT, par exemple, mais cette simple cons
tatation ne suffit pas pour que les Etats puissent lui re
server un regime distinct, ou moins favorable, que celui 
attribue aux droits de douane. 
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aux legislateurs nationaux de prendre au besoin les regles speciales 

qu'appelle cette assimilation. 

A cet egard, la definition des "droits a l'importation" et des 

"droits a l'exportation", telle qu'elle figure dans les regle~ents 

CEE des 2 et 24 juillet 1979 (n° 1430/79 et 1697/79) n'est pas 

sans interet. On y entend par : 

- "droits a l'importation":tant les droits de douane et taxes 

d'effet equivalent que les prelevements agricoles et autres 

impositions a l'importation preVUR dans le Cadre de la politique 

agricole commune ou dans celui des regimes applicables, au titre 

de l'article 235 du traite, a certaines marchandises res~ltant 

de la transformation de produits agricoles ; 

- "droits a l'exporta~ion" : les prelevements agricoles et 

autres impositions a l'exportation prevues dans le meme cadre. 

De maniere plus generale, il parait s'imposer que, des lors que 

certains droits, comme en matiere douaniere, sent entierement 

communautarises cu specifiques, leur regime soit precise en un 

code communautaire. 

2.3. Les interventions contractuelles. 

que les relations de type contractuel sont les pl~s frequen~es ; 

achats a l'intervention, ventes a prix redu1t, contrats de 

stockage . . . ( 1) • 

( 1) Il n'est pas traite ici des pre~~' consentis par les insti
tutions communautaires (B.E.I., C.E.C.A.). On sait qu'ils 
ne font pas l'objet d'une reglementation detaillee; le~rs 
conditions sont definies par les institutions en cause. 
Si leur usage devait etre developpe, notamment dans le cadre 
de la P.h.C., il conviendrait d'en preciser le regime (duree, 
garantie, modalites de remtoursement, droit de centrale, 
taux d'intervention ... ). 
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Generalement, ces contrats obeissent au droit com~un d'ordre 

prive et limitent par consequentle recours aux prerogatives 

de la puissance publique, liee alors par un echange de volontes. 

Toutefois, en France et en Allemagne, les contrats administratifs 

ont un regime propre. Merne en Belgique, ou les ccntrats conclus 

par 1' administration relevent en principe du droit co!l" .. "'lUn, des 

clauses ou principes "exorbitnnt.s" peuvent renfcrcer les pcuvoirs 

du co-contractant, personne publique. 

lei encore, les probl~mes de qualification sent imparfaitemcnt 

resolus .. 

En France, le tribunal des conflits n'a-t-il pas considere qu•une 

subvention a 1' exportation n' a vai t pas, au regard du droit. corunun, 

de caractere exorbitant, en tant que promesse de remuneration 

ayant pour contrepartie !'engagement du co-contractant d'exporter 

a un cours inferieur a celui des marches internes ? 

En Allemagne, un auteur, delaissant la controverse sur la 

nature publique ou privee des contrats d'achat et de vente a 
!'intervention va jusqu'a estimer qu'il s'agit d'actes administra

tifs unilateraux .. 

En fait, la distinction entre acte administratif et contrat, 

et entre contrat prive ou public, est surtout importante d'un point 

de vue procedural, dans les pays ou une juridiction administra

tive est cornpetente meme pour le contentieux des droits subjectifs 

nes de relations de droit public. 

Dans la pratique, il est bien souvent difficile de distinguer 

l'objet meme de l'echange des volontes des parties, des "actes 

detachables" et conditions generales fixees de maniere uniforme 

soit dans un reglernent annexe, soit dans le oontrat lui-meme. 
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L'operateur du fait de sa demande, avec ou sans son accord expres 

sur tous les termes du contrat d'adhesion ou du regle~ent, sera 

soumis aux obligations prevues, principales et accessotres, qui 

conditionnent la prestation de l'organisme. 

Neanmoins, £~-r~~~~~~~-~~!~~~~~~!_!~_£!~~ qui regne encore en 

de nombreux pays. Il faut eviter qu'au sein d'un ordre juri-

dique, des interventions a o~jet identique puissent etre sournises 

a des regimes differents, comme il en resulte pa~ exe~ple de la 

controverse jurisprudentielle ~ propos de la nature respe2tive 

des contrats passes en France par l'ONIC et le FCRMA, controverse 

qui pourrait etre eteinte par une simple mesure nationale• 

Il serait aussi souhaitable qu'une harmonisation des conditions 

generales, au niveau a tout le moins de chaque Etat, soit pour

suivie avec l'aide ou a !'initiative des autorites communautaires. 

Ainsi pourrait-on imaginer que se multiplient les contrats-types 
--------------approuves par les instances communautaires et que soient large

ment diffusees les conditions generales en vigueur. La s~2~rite 

juridique se trouverait renforcee. 

2.4. Les acte3 - condition~2~. 

Les rapporteurs ont mjs plut3t l'accent sur les problemes lies ~ 

l'octroi d'avantages, plus que sur ceux lies aux perceptions~ op~

rer aupres des operateurs, qui sont d'ordinaire soumis davantage 

a des prescriptions precises en droit national. 

Dans tous les Etats membres se developpe progressivement le regi

me des "subventions", celui de cas interventions financieres, 

direct.es ou non, octroyees a des agents economiques dans un but 

plus ou rr.oins ~recis d'interet general. 



XIJ-73. 

Les aides comrr.unautaires elles aussi apparaissent toujours com

me conditionnees; que les conditions scient positives (exemple : 

aide au stockage prive) cu negatives (exemple : cessation d'ac

tivite). Le resultat voulu jouera comme condition resolutcire 

c~ 2uspensive selon que l'aide est anterieure ou posterieure. 

Un principe aussi simple donne lieu a diverses difficultes. 

Qu'en est-il en effet des obligations adventices ou co~~lernen

taires : obligation pour le beneficiaire de prouver la reunion 

des conditions d'octroi, de conserver pendant un certain temps 

les elements de preuve, de tolerer l'exercice de controle ou de 

repercuter sur des ayants droit, les conditions rrises initiale

ment a sa charge ? En l'absence de reglementations detaillees, 

c'est par application des principes generaux (dor.t cel~i de pro

~ortionnalite) et par l'analyse de l'objectif de l'aide (le fait 

subsidie) que les di~ficultes peuvent etre resclues. 

Il semble en tout cas qu'a defaut de dispositions speciales com

munautaires ou nationales, le droit commun des subventions pu

bliques en vigueur daDS l'Etat ~entre puisse etre invoque pour 

regler les modalites de controle, de sanction et de recouvrement 

des aides communautaires comparables. En effet, on peut admettre, 

selon nous, qu'un tel droit ne vise pas seulement a la protec

tion de deniers etatiques mais a une fcnction generale de police 

economique. 

Les aides dans le cadre de la politique des structures ~}EEl!~ 

offrent un champ d'analyse particulierement adequat a cet egard(1). 

Le questionnaire remis aux rapporteurs ne pcrtait qu'incideocment 

sur cet aspect de la P.A.C.; les questions y relatives etaient 

incluses dans la partie consacree aux operations sur les marches 

interieurs. 

( 1) Sont essentiellement envisagees les aides de la Communaute 
scus forme d'allocations, de primes, inderrnites, •.. , ~ajs 
non sous forrre de g&ranties ni de bonifications d'interet. 
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Les rapporteurs italiens et belges ont fait des interventions de 

cette politique un chapitre distinct de leur travail, comportant 

bien des enseignements interessants. 

Qu'il suffise ici d'appeler !'attention sur la typologie proposee 

dans le rapport italien, qui distingue quatre types d'aides 

communautaires : 

- les aides posterieures a la realisation du fait encourage, 

comme l'amenagement du sol ou le recours a des experts socio

economiques. Elles offrent le plus de securite des lors que le 

beneficiaire doit prouver avoir satisfait aux conditions 

ou que l'autorite doit en controler la realisation prealable. 

Si le paiement de l'aide "posterieure" se revele non ou mal

fonde, l'acte d'octroi, devenu sans cause sera normalement 

annule, avec effet retroactif, sur base d'une decision Speciale 

de l'autorite competente. Le probleme est cependant de distin

guer de telles aides de celles dont l'octroi entraine des 

obligations determinees, pour l'operateur, obligation de faire 

ou simple obligation de comportement; 

- les aides octroyees en vue de certains resultats. 

A la difference des premieres, la sanction ordinaire en cas de 

non-realisation des conditions n'est pas l'annulation et la re

petition mais la suspension ou l'arrgt de l'aide. 

Encore faut-il comparer les obligations respectives, celles de 

l'organisme qui doit evaluer le plan depose et juger si l'aide 

peut contribuer efficacement a l'objectif en vue et celle 

du beneficiaire qui doit prouver soit la simple realite de 

l'investissement et de ses efforts (obligation de moyen), 

soit !'obtention du resultat ou la survenance d'une cause de 

force majeure (si !'obligation est de resultat)$ Ici a nouveau, 

un element essentiel sera la bonne foi du beneficiaire, dont 

jugera l'organisme sous le controle eventuel du juge; 
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- les aides ~ caract~re subjectif dans le chef du b~n~ficiair~ 

et objectif dans celui de l'entreprise (aide au developpement, 

ala cessation d'activite, indemnites compensatoires, ... ). 

Un defaut de realisation, non imputable au demandeur, ctonnera 

lieu a une suspension des aides et des lors que l'orga~isrne 

competent aura constate la faute du beneficiaire et app~ecie 

sa gravite par rapport au but de la mesure d'aide, il pourra 

decider de la repetition des montants verses; 

- les aides liees a des obligations d'activite. 

En Italie, elles sont le plus souvent organisees par les Regions 

qui ont tendance A consacrer la regle qui fait de la ~a~vaise 

foi, la condition de la repetition a charge du be~eficiai~e. 

Une telle typologie (1) montre l'inter~t de develop~~~ ~e ~ani~re 

selective le regime des differentes interventions. Ell~ met 

aussi en evidence le role d'appreciation, delicat et important, 

qui est devolu aux autorites nationales intervenantes. 

On ne peut que souhaiter ~ cet egard un perfectionne~en~ ~es 

reglementations communautaires et nationales qui trop souvent 

apparaissent, soit comme trop vagues, soit comrr.e trop detaillees, 

p~chant ~ar ~anque d'adaptation des textes les uns aux autres ou 

defaut de synthese. 

{1) En fait, la troisi~me et la quatri~me categories d'obligations 
apparaissent respectivement comme des cas particuliers de la 
premiere et de la seconde. 
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CHAPITRE II Les voies de recouvrement roues par les organismes ou les operateurs 

La recherche de droit compar~ demand~e par la Commission, a pour origine les 

difficultes et conflits rencontr~s lors du recouvrement de creances. 

A cet egard, une distinction elementaire est a faire entre quatre situations, 

liees a deux types d'actions, contentieuses ou non : 

- les actions en paiement, integral ou partiel, unique ou complementaire 

soit d'une charge financiere imposee a l'operateur 

soit d'une aide a verser par l'organisme. 

- les actions en remboursement, total ou partiel : 

soit d'une charge indument payee a l'organisrne 

- soit d'une aide indument versee a l'operateur. 

On ne peut s'en tenir ici qu'aux aspects generaux, renvoyant pour le reste 

aux rapports nationaux. 

3. Les actions en paiement. 

Tout cornme le regime de base des obligations, celui de leur reCC.'-1"/re~e:.t 

est fait d'un melange de droit public et de droit prive, l'un ou l'a~tre 

etant applique a titre principal OU SUbsidiaire, comrne rappele }:l'JS avant 

dans ce rapport. 

3.1. ~~~-~~~~~-~~-~~~~~-E~~!~~~--~~~-E~~~~~~!~~~~-~~-E~~~!!~§~~-~~ 
!'administration. 

Le regime de droit public est constitue d'un ensemble de regles, 

ecrites ou non, qui, d'ordinaire, facilitent le recouvre~er.t par vcie 

d'autorite mais temperent aussi l'exercice de l'autorite en la sc~met

tant a des voies speciales de controle ou de recours. 
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Ce regime se caracterise par l'inegalite des parties et par !'impor

tance secondaire laissee aux volontes individuelles. 

C'est pourquoi, il s'impose de distinguer les voies de recouvrement 

a charge des operateurs ou des organismes ; ce qui ne veut pas dire 

qu'a priori un regime de droit public soit plus defavorable pour les 

agents ~conomiques. On sait par exemple que le droit allemand, 

ou les obligations qui nous concernent sont principalement soumises 

au droit public, accorde des protections importantes aux administres 

qui tiennent au jeu des principes generaux, aux recours juridictionnels 

speciaux a effet suspensif, ou a la possibilite de sursis a execution. 

Les privileges de !'administration sont source d'efficacite dans le 

recouvrement. C'est evident. Ils risquent toutefois d'etre ressentiS 

comme intolerables quand ils sent utilises dans des rapports de droit 

presumes egalitaires. 

Dans tous les Etats, les administrations jouissent en fait de 

certains privileges qui tiennent parfois a leur simple 

position. Elles existent pour agir et decider. La dette 

ou creance de l'operateur quand elle ne provient pas directement 

du reglement communautaire ou d'un contrat, a pour origine 

une decision de l'autorite. Un tel pouvoir d'action entraine 

log:lquement des contraintes et privileges en matiere de recou

vrement (au sens large) (1 ). 

Le pouvoir de controle. 

Il arrive que la decision administrative qui cree !'obligation 

impose certains modes particuliers de garantie ou de recou

vrement, qui ne peuvent etre evoques ici. 

(1) Rappelons qu'en vertu de l'article 192 du traite CEE, lea decisions 
du Conseil ou. de la Commission qui comportent, a la charge de person
nes aut res qtte lea Etats, une obligation pecuniai.re, forment titre 
executoire e:n, droit interne. 
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De rnaniere generale, on peut adrnettre qu'il revient a l'autorite qui 

engage une depense ou eventuellernent a celle pour compte de qui elle 

est engagee, d'irnposer a son beneficiaire les rnoyens d'information et 

de controle necessaires ou utiles, pourvu qu'ils n'impliquent pas de 

charges deraisonnables ( 1). 

Cette liberte est severement encadree par des dispositions, generale

ment d'ordre legislatif (2). 

Par lui-meme, ce "privilege de controle" n'entraine pas, dans tous les 

cas et sans texte precis, le droit de renverser la charge de la preuve 

au detriment de l'operateur. 

Il a aussi pour contrepartie l'obligation d'information et de rensei

gnement mise a charge des autorites a l'egard des operateurs (cfr. infra, 

principes generaux). 

Le pouvoir d'action unilateral. 

Les administrations chargees dans chaque Etat de !'execution des regles 

communautaires, attribuent des droits et avantages et imposent des obli

gations, a titre collectif ou individuel, conformerr.ent aces r'e61es. 

Elles sont alors presumees agir dans la legalite et peuvent a ce titre 

engager la Cornrnunaute. 

Ce pouvoir d'act1on unilateral trouve parfois merne a s'exercer dans le 

domaine des contrats o~, comme en France, certaines clauses ou obliga

tions peuvent etre modifiees unilateralement par l'autorite contrac

tante, en cas de necessite; mais un tel pouvoir exerce pour co~pte de 

la Communaute n'implique pas de soi un pouvoir de contrainte unilate

ral en matiere de recouvrement. 

( 1) Des lors que le droit communautaire accorde aux autorites nationales un pouvoir 
discretionnaire d'appreciation, ainsi par exemple quant aux restitu~ions a !'ex
portation qui pouvaient etre accordees au cours de la periode trsnsitoire, ''Les 
Etats membres sont done libres de renoncer a tout acte de restitution, liberte 
impliquant a fortiori la faculte d'ajouter ~ux conditions d'octroi de la resti
tution prevues par le reglAment communautaire" et "en ce·qui concerne les ~oyens 
de preuve tendant ~ etablir qu'il y a exportation vers un pays t~ers, il appar
tient aux Etats membres de les regler de maniere autonome, sous reserve de ne 
pas se contenter d'indices insuffisants''; arr@t Rheinmilhlen, de la Cour, du 27 
octobre 1971, aff. 6/71, Rec., p. 837; cfr. supra, la fonction je contro~e. 

(2) Corn~e deja rappele, elle ne peut non plus etre utilisee de maniere a porter at
teinte aux droits que l'operateur puise directement dans la regle co~~unautaire, 
ni mettre en cause le regime de preuve ou de formalites de droit comm~r.autaire 
(foi reconnue ~ux documents administratifs reguliers en la forme emis par les 
a~torites etrangeres, modes de preuve exclusifs, .•. ). 

. '~ 
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Le privilege du prealable. 

Les rapporteurs fran~ais et belges consacrent une attention particu

liere au privilege du prealable, caracteristique dans leur systeme 

juridique ( 1). 

Il consiste pour l'administration a se constituer elle-meme un titre 

executoire sans devoir recourir prealablement a la justice. Il impo

se a l'administre "d'obeir d'abord, quitte a reclamer ensuite". 

Ce privilege est courant en droit fiscal et par extension dans le ca

dre de la politique agricole des echanges. 

En Allemagne, la regle generale est que les actes des administrations 

"portent leur titre en eux-memes" (2}. 

En France, la procedure de l'etat executoire est d'usage pour toutes 

les creances des organismes publics, qui ne beneficient pas d'un regi

me fiscal privilegie. 

L'etat executoire interrompt la prescription; il emporte hypotheque 

judiciaire qui, pour etre rendue opposable aux tiers, doit encore 

faire l'objet d'une inscription. 

Au Luxembourg, !'utilisation du privilege en dehors du champ d'appli

cation de textes speciaux, reste incertaine. 

En Italie~ coffirr.e en Belgique, un tel privilege n'est pas reconnu dans 

le cas de rapports juridiques contractuels ordinaires. 

Il n'apparait cependant pas toujours clairement dans quelle mesure 

ce privilege est effectivement utilise pour les besoins de la P.A.C. 

Le privilege de l'execution d'office. 

Que l'operateur n'obtempere pas a un ordre de paiement, l'autorite 

est en certains cas autorisee a recourir elle-meme a la contrainte 

sans passer par la voie judiciaire. 

(1) "On peut considerer que tousles actes unilateraux accomplis en notre domaine 
par les organes d'administration indirecte beneficient de ce privilege : la 
chose ne parait pas discutable, s'agissant d'arretes royaux ou rninisteriels; 
elle ne l'est pas davantage s'agissant d'actes accomplis dans le cadre de leur 
mission par des services specialises" (rapport belge, p. 19). 

(2) Cfr. rapport pour ce pays. 
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Sont epargnees a l'autorite et a l'operateur, les charges d'une 

procedure judiciaire ordinaire (delai, frais d'avocat, formalis

me, ... ) . 

L'exercice de ce privilege peut entrainer des formes variees 

pouvoir d'injonction, compensation speciale, arr~t d'interventions 

paralleles, saisie direct~, attribution de caution, cession a auto

rite specialisee dans les recouvrements publics, ... 

Une telle prerogative, en sci exceptionnelle, est courante pour 

les administrations fiscales et les Etats membres continentaux. 

Elle est incontestablement la plus commode pour un recouvre~ent 

efficace des creances publiques. Elle est largement accordee en 

Allemagne ou ( 1) : "Sent en principe susceptibles d'execution 

d'office, les actes administratifs exprimant une creance de droit 

public materialisee dans une contrainte (Leistungsbescheid), meme 

les creances issues d'un contrat de droit public, meme les creances 

detenues par une administration decentralisee personnalisee - telle 

la Balm (§ 1 VwVG) -. Est egalement prevue l'execution d'office en 

matiere non pecuniaire (§§ 6, 9 VwVG)" (2). 

Au Danemark, le legislateur a precise, pour autant que de besoin, 

que les charges a prelever etaient passibles d'"immediate enforce

ment" (3). 

Aux Pays-Bas, en France et en Belgique, elle decoule normalement 

de lois speciales. En Grece, elle est reconnue en principe par le 

Conseil d'Etat, malgre la reticence de la doctrine. 

En Belgique, si l'OBEA jouit de ce privilege en vertu de sa lei or

ganique, les autres organismes d'intervent~on ne peuvent le reven-

(1) Rapport allemand, p. 33. 
(2) Sous reserve d'une suspension en cas de recours (cfr. infra, 

chapi tre 3). 
(3) Selon l'expression du rapporteur danois, qui souligne l'impre

cision terminologique en ce domaine dans son pays (cfr. supra, 
p. IV-21). 
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diquer qu'en faisant reconnaitre leur qualite d'"organisme d'Etat" 

au sens de la loi domaniale du 22 decembre 1949. 

La doctrine fran~aise - suivie par certains auteurs belges - en 

admet aussi la legitimite d~s lors qu'il n'existe pas d'autre voie 

de droit (action civile ou penale) ou que l'urgence l'impose. Il 

doit c~pendant alors s'agir d'une obligation decoulant directement 

d'un texte de loi et non d'un acte ordinaire de gestion. 

D'autres incertitudes subsistent. Par exemple, en droit belge, 

quanta la possibilite de recourir a l'execution d'office quand 

des sanctions penales peuvent etre encourues. 

En general, une dette de remboursement, en cas d'indu, jouit des 

memes privileges qu'une dette de paiement, mais ce n'est pas tou• 

jours le cas, comrne par exemple au Danemark. 

Certes, un privilege aussi exorbitant appelle deE garanties. Cel

les-ci tiennent aux formes et procedures, comme l'emission d'une 

contrainte prealable, au respect des delais, ou a la qualite des 

agents intervenants ( 1). 

D'autres tiennen~ au fond. En Allemagne, le recours admi~istratif 

est suspensif, avec certaines exceptions, corrme de maniere genera

le en matiere fiscale ou l'effet suspensif suppose une decision de 

!'administration elle-meme. 

Aux Pays-Bas, au contraire, la regle est que !'opposition intro

duite aupres du tribunal d'arrondissement ne suspend pas les ef

fets de la mesure de contrainte. 

( 1) Aux Pays-Bas, la contrainte doit emaner du President du Pro
duktschap, en R.F.A., les actes d'execution sont confies aux 
Vollziehungsbeamte, conformement a la loi sur !'execution ad
ministrative, et en Belgique, r;our les obligations '' agricoles", 
a !'Administration de !'Enregistrement et des Domaines. 
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En France, la procedure ordinaire de l'etat executoire permet le 

recouvrement force a charge des administres jusqu'a opposition 

par-devant le tribunal- civil ou administratif- competent(ce qui 

limite l'interet pratique du recours a cette procedure). 

La doctrine franQaise est d'ailleurs opposee a l'usage de la pro

c~dure d'execution d'office, en dehors d'un texte special d'habi

litation, des que la creance est contestee dans son existence, 

son montant ou son exigibilite. 

La Cour de cassation belge a decide quanta elle que l'A~minis

tration des Domaines ne pouvait recouvrer par voie de contrainte 

que les sommes qui ont le caractere d'une creance cer~aine. 

Cette jurisprudence tempere l'absence, sans doute regrettable 

dans ce pays, de procedures juridictionnelles organisees de sursis 

a !'execution des decisions administratives. 

* 
* * 

De maniere generale, cette procedure d'execution forcee appa~ait 

corr~e un puissant facteur d'intimidation. Son utilite i~~ontestable 

appelle des mecanismes de protection des operateurs, de ~e~e que 

certaines clarificationsdes dispositions nationales (application 

de la regle de !'assimilation de creances ccmmunautaires a~x crean

ces nationales comparables, execution forcee en cas de req~ete 

d'une autorite d'un autre Etat, competence, parfois contestee en 

doctrine, d'une institution publique specialisee). 

Chercher a etendre de tels privileges de maniere unifcr~e a~x 

pays qui ne les connaissent pas a ce jour serait assez utopique. 

Ces privileges ont pour contrepartie des obligations precises et 

ne cadrent que dans un ensemble institutionnel donne. Ils depen-
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dent pour une bonne part du degre de confiance que chaque societe 

place dans les titulaires de fonctions publiques (1). 

Quatre remarques nous paraissent cependant s'imposer. 

1. Bien souvent, cette procedure n'est qu'une ultima ratio a laquelle 

il est recouru en cas d'echec des reglements contractuels ou amia

bles ou d'absence d'action judiciaire. 

Les rapporteurs belges insistent, quant a eux, sur le caractere 

facultatif d'un ·tel mode de recouvrement. "On ne peut faire grief 

aux organismes concernes ou a l'Etat de preferer le re~ou~s a~x 

voies de droit ordinaire". Une telle liberte, qui expliq~e sar.s 

doute le recours pref€re acx voies·ordinaires par les crganis

mes d'intervention de ce pays, ne parait pas etre reconnue en Al

lemagne ni en France, ou la separation des regimes de droit public 

et prive est plus nette. 

En France toutefois, seules les creances d'origine contractuelle 

peuvent etre recouvrees par les voies de droit commun, jans la 

mesure ou le service public n'a pas le pouvoir d'en imposer lui

meme l'execution. Le juge, au besoin, declinera d'office sa com

petence. 

2. De maniere assez generale, les organismes peuvent tenir compte 

de circonstances particulieres pour admettre des paiements eche

lonnes ou differes et n'executer qu'en consequence (2). 

2· Il convient d'admettre que, des lors que des procedures specia

les de recouvrement sont reconnues pour des creances comparables 

a celles nees du droit communautaire, ces dernieres puissent en 

(1) Leur absence peut aussi temoigner d'une confiance faite au public, 
presume se plier aux decisions de !'Administration. 

(2) Cfr. infra, principe d'equite. 
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beneficier, sur base de la regle de non-discrimination, meme en 

cas de silence du legislateur national. 

Nous distinguons pour l'application de la regle communautaire 

dite de l'assimilation, d'une part les "privileges de recouvre

ment" qui y sont, selon nous, soumis d'office, et d'autre part, 

les immunites d'execution et les privileges en cas de faillite, 

qui necessitent, a tout le moins pour les recouvrements dans un 

un autre Etat, une disposition speciale (1). 

4. Il serait souhaitable d'arriver a une uniformisation des privi

leges et procedur·es, au sein et entre les Etats, pour les char

ges unilaterales, surtout de type fiscal, imposees aux agents 

economiques. Pour les autres interventions, il s'agit plutot de 

perfectionner les mecanismes de droit commun ou ceux specialement 

mis en oeuvre pour les obligations qui ferment l'objet de la pre

sente recherche (les quasi-privileges : caution, compensation au

tomatique ou ccnventionnelle, extension du champ du droit de re

tention ou de l'exception d'inexecution). 

* 
* * 

Une question, finalement voisine et fort importante, est celle du re

cours eventuel par les organismes a un arbitrage ou a une transaction. 

La liberte de transiger est generalement reconnue, rneme aux etablis

sements publics, moyennant d'ordinaire l'autorisation du pouvoir de 

tutelle. 

Par centre, la possibilite pour des pe sonnes de droit public de re

courir a l'arbitrage est beaucoup plus limitee, elle necessite dans 

(1) Cfr. infra p. 3.1.2 et 5.4. 
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plusieurs pays, une habilitation legale; ce qui n'exclut pas cependant 

tout recours a des procedures amiables, eventuellement avec l'assis

tance d'experts agrees par les parties ou imposes par !'administration. 

Une organisation plus precise de tels modes de reglement des conflits, 

au niVedU COmmunautaire, OU, a defaut, au niveau national, parait 

d'ailleurs souhaitable pour la matiere etudiee (creation de chambres 

arbitrales ad hoc (1), de regles de deontologie et d'expertise ade

quates, .•• ). 

* 
* * 

(1) A instituer de maniere telle qu'elles repondent aux conditions 
qui lui permettent de saisir la Cour de justice (cfr. arret de 
la Cour du 23 mars 1982 evoque infra, p. 181). 
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3.1.2. ~~~~~~~:~~~!-~-~~~~~:-~~~-~~~~~!~~~~- !~~~~!!~~-~~-!~~~~!~!~!~~= 
tion. 

Les actes de taus les organismes, agents d'execution du droit, 

sont soumis au centrale de juridictions, qu'elles scient civiles, 

penales, administratives, fiscales ou economiques. 

Ainsi le veut l'Etat de droit qui tolere toutefois diverses for

mes d'immunites d'execution telles que le refus de la co~pensa

tion a l'egard des pouvoirs publics ou surtout l'absence de voie 

directe d'execution. 

Des lors que le particulier est titulaire d'un titre adminis

tratif ou d'un jugement etablissant ses droits, il ne dispose 

pas a l'encontre de la puissance publique de toutes les voies 

de contrainte dont celle-ci dispose a son egard. Meme le droit 

britannique soumet l'execution de decisions judiciaires rendues 

centre l'Etat a une procedure speciale qui exclut la saisie 

directe de biens du domaine public ( 1). 

En Allemagne, l'execution contre les personnes de droit p~blic 

est soumise a preavis et ne peut porter sur les biens indispen

sables a l'accomplissement de taches d'interet public. 

Quant aux rapporteurs italiens, ils estiment que l'executicn 

sur des fonds de provenance communautaire d~tenus par l'A~~inis

tration est possible, bien qu'en pratique l'ex~cution a cha~ge 

des administrations publiques se heurte b de nombreuses diffi

cultes et ne peut en principe avo~r pour objet que les :ends 

budgetaires destines aux depenses de contentieux. 

( 1) La Couronne dispose d'autres privileges, ainsi celui d'echap
per comme defendeur ala procedure de "summary jugd:nent". 
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L'immunite la plus large semble etre accordee en France et 

en Belgique, non seulement a l'Etat, mais a !'ensemble des pouvoir~ 

et services publics decentralises. 

Certes, le refus de s'executer constituera normalernent une faute 

Je l'organisme, justifiant des domrnages-interets ou !'intervention 

de l'autorite de tutelle, mais il ne s'agit la que da remedes 

indirects. 

On connait les raisons avancees pour justifier cette im~unite 

qui tiennent au regime du domaine public ou prive, au principe 

de continuite des services publics, a l'impossibilit~ d'user de 

la force a 1 'egard de la "puissance publique"' tot.:t c:or;.:ne a des 

imperatifs de drpit budgetaire. Elle traduit aussi sans doute 

une certaine con~eption de !'interet general et de la separation 

des pouvoirs, tout comme une confiance placee dans la bonne foi 

de !'Administration elle-meme et dans les mecanismes de controle 

politique auxquels elle est soumise. 

Toutefois, il faut reconnaitre que les privileses de !'Adminis

tration en ce domaine correspondent plutot a une situation 

ancienne ou les interventions publiques dans la vie econo~ique 

n'etaient pas ce qu'elles sent a present. 

Bien des auteurs les jugent aujourd'hui anachroniques en ce 

domaine. 

Si une certaine jurisprudence, par exemple en Belgiq~~, ce3 

derniers temps encore, reste attachee aux conceptions tradi

tionnelles, une evolution est perceptible, meme au plan legislatif. 

Qu'il suffise de citer la recente loi fran9aise du 

16 juillet 1980 (n° 80-539) relative "aux ll.§.!-.r~J..D.!:~.§ judiciaires 

en matiere administrative et a l'execution des jugerr.ents par 

les personnes morales de droit public", ou la loi uniforoe 
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Benelux, introduite en Belgique par la loi du 31 jan·;ier 1980. 

Ces lois autorisent la condamnation par le juge d'une autorite 

au paiement d'une somme d'argent, calculee souvent par jour 

de retard, en cas de defaut d'execution de la chose jugee, 

dans les delais impartis. 

Sans doute, l'astreinte, par sa nature, n'est-elle pas une voie 

d'execution, mais un moyen de pression et de sanction. Ne 

correspond-t-elle pas en fait a un pouvoir d'injonction du juge, 

ou a son complement naturel ? 

Des diff~rences existent entre les lois ~voqu6es. S8l0n la loi 

uniforme Benelux, l'astreinte ne peut ~tre prononc~e ~n ca3 

de condamnation au paiement d'une somme d'argent, ma~s la juris

prudence et la doctrine donnent a cette exception une interpre

tation assez restrictive. 

En France, l'astreinte peut etre imposee a !'Administration 

meme au contentieux~e l'exc~s de pouvoir. La loi fran~aise 

prevoit aussi des garanties supplementaires qui renforcent le 

jeu de l'astreinte surtout grace a !'institution d'une respon

sabilite pecuniaire personnelle de l'agent public devant la Cour 

de discipline budgetaire et financi~re. 

En bref, on ne peut que se rejouir d'une telle evolution au sein 

des pays les plus attaches aux privil~ges de l'Ad~inistration 

et a la separ2tion des pouvoirs, dans son sens traditionnel. 

L'Etat de droit ne peut qu'en et· e renforce, et le recours 

a la justice encourage pour la mati~re qui nous occupe. 

L'immunite d'execution des personnes de droit public est liee 

d'ordinaire a la qualite de l'autorite intervenante. Elle s'im-
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pose de la meme maniere pour !'execution des obligations comrr.unau

taires et nationales. Cependant, en cas de doute sur son etendue, 

il n'y pas de raison tiree du droit communautaire qui justifie son 

application extensive. La regle de !'assimilation (cfr. supra), qui 

est liee a l'imperatif de securite juridique et a celui d'une admi

nis~ration efficace, ne s'oppose pas, selon nous, a une interpreta

tion dite restrictive de regles nationales d'immunite. 

Il appartient finalement a la Communaute d.e fixer les regles d 'exe

cution sur les fonds detenus ou engages dans les Etats pour son compte. 

La compensation, en tant que mode ordinaire d'extinction d'obliga

tionns reciproques, comporte, par-dela sa commodite, une forme de 

privilege et meme d'execution directe. Son role dans les relations 

financieres entre operateurs et organismes est fort important. 

Les regles generales de la compensation dite legale (par opposition 

a la compensation volontaire ou judiciaire) sont assez semblables 

entre les ordres juridiques nationaux. 

Ainsi, la compensation suppose-t-elle !'existence de creances liqui

des, fongibles et exigibles entre deux memes personnes, conditions 

precisees par les articles 1289 a 1299 du Code civil francais 

("Code Napoleon") et en Allemagne par les §§ 317 a 326 BGB. 

De maniere generale, la faillite fait obstacle a la compensation, 

mais sans effet retroactif. 

Malgre cela, une grande diversite existe dans !'application de la 

compensation pourles dettes et creances nees du droit communautaire. 

- Dans certains systernes juridiques cornme au f>:=!.nenr-=tr 1(, 8n r.r.;.,CP. et en 

Irlcmde ( 2), la ~or.:'n~·..,n:;8.tion :JP.ut 0trP j nvo~u ;~ pr.r 1 't=~11torit~ pu

blique contrP. un op.'~ratr:nr~ '~rxmo.nic:ue 0t y•0ci~roquement. 

(1) Les cornmentaires sur ce point reprennent en grande partie ceux presentes par 
J.-V. Louis dans une communication faite a Bruxelles en mai 1981, sur "L'ap
plication du droit national dans la mise en oeuvre de la politique agricole 
commune, notamment la prescription et la compensation des creances". 

(2) La compensation servira de moyen de defense ou, si une dette est contestee, 
de moyen d'action reconventionnelle, cfr. p. V-9. 
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Dans d'autres, la compensation ne peut jouer centre l'Etat, sauf 

dans le cadre d'un contrat ( 1). 

En France, en Belgique, aux Pays-Bas et en Italie, la compensation 

ne peut jouer qu'en faveur de la puissance publique. 

Les raisons de ce qui est consid~r~ comme un principe inh~rent au 

droit public des Etats concernes ne resistent pas a un examen serieux, 

ainsi que cela a ete demontre par le professeur Waline da~s une etude 

recente (2). 

Les exceptions existant en ce qui concerne par exemple les contrats 

de !'administration reduisent d'ailleurs la portee du principe. 

En droit allemand et danois, la compensation est possible centre 

l'Etat, pour autant que dette et creance appartiennent a la meme 

caisse (§ 395 BGB). 

C'est la meme reserve que l'on trouve en droit anglais en vertu du 

Crown Proceedings Act 1047, dent l'article 35 (3) limite les droits 

des individus et de la Couronne de compenser les dettes et creances, 

sur base de ce que le systeme fiscal du pays ne peut etre affecte 

par des engagements contractes dans des operations mettant en cause 

d'autres departements ministeriels. En somme, on retrouve ici la re

gle selon laquelle le particulier ne peut invoquer la compensation 

centre le fisc. Mais la regle de droit commun de la compensation re

prend son emprise dans taus les autres cas. 

- D'autres modalites de l'exercice de la compensation diff~rent selon 

les systemes juridiques. Ainsi, en droit allemand et danois, la 

( 1) Au Luxembourg, une solution radical~ semble etre admise : le prin
cipe dit de clarte budgetaire s'oppose au jeu ordinaire de la com
pensation, meme au profit de !'administration. 

(2) La compensation entre la dette fiscale et une creance sur ~'Etat, 
Melanges G. Marty, p. 1159 a 1164; etude citee dans le rapport bel
ge, p. II-55. 

·(3) A cet egard, des lors qu'il s'agit de ressources comnunautaires 
d'une meme categorie dans un Etat determine, il semble que la con
dition de l'unite de Caisse puisse etre realisee, quels que SCient 
les organismes intervenants. 
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compensation n'opere pas de plein droit. Elle suppose une declara

tion de celui qui s'en prevaut. 

De merne en Common Law, ou il est aussi possible d'cbte:~ir du juge 

l'autorisation de compenser des dettes et creances a l'egard de de
partements ministeriels differents, tant qu'il ne s'agit pas de 

"taxes, duties or penalities" qui par nature echappent a compensa

tion. En droit anglais, contrairement au droit alleffiand, c'est le 

moment ou la compensation est revendiquee ou autcrisee qui sera de

terminant pour les interets ou la prescription. 

En Grece, ur.e creance prescrite d'un cr~3.:~is:::e pu:>:ic, mais r.o!1 c'un 

operateur, peut, pendant trois ans, encore donner lieu a compensation. 

- Le code Napoleon consacre la regle selon laquelle "la compensation 

n'a pas lieu au prejudice des droits acquis a un tiers" (art. 1298). 

- Un des problemes rnajeurs reste celui du refus de la compensation en 

cas de contestation. 

De maniere generale, la compensation suppose deux ou plusieurs dettes 

certaines ou exigibles. 

A l'egard des creances publiques, la question se rapproche de l'effet 

suspensif d'un recours et, en general, des privileges d'execution 

des autorites publiques. Il semble d'ordinaire que seule u1e contes

tation devant une juridiction puisse f3ire obstacle a la co~pensa

tion dans la mesure ou l'action peut avoir un effet suspensif. 

En bref : la matiere de la compensation est l'une de celles ou l'har

monisation est incontestablement necessaire et possible. Trop d'incer

titudes, ou de solutions inadaptees, subsistent. Il y a d'ailleurs 

des reglements specifiques a tel ou tel secteur qui l'ont prevue ex

pressement en faveur des operateurs economiques (1). 

(1) Ainsi le reglement n° 169/67 du Conseil du 27 juin 1967, en son 
article 5, prevoyait-il que l'octroi de la restitution a la pro
duction pour les huiles d'olive utilisees pour la fabrication de 
conserves de poissons pouvait etre fait sous la for~e d'une exo
neration de prelevement, dans l'attente d'un regime communautaire 
concernant les modalites de versement aux interesses de la resti
titution a la production. 
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Il s'agit notamment d'eviter que l'origine ou la destination commu

nautaire des fonds ne forme un obstacle communautaire pour la compen-

sation ( 1). 

Quelles perspectives concretes peut-on degager ? 

Les solutions tiendront compte de la nature des obligations et du 

type de rapports entre les debiteurs r~ciprcques. 

de reccucir a la corrpensation dite ~·contx,a::tue:le" es-c. cer"C.e.3 a 
encourager. 

Le droit franGais admet la compensation de dettes et creances 

memes nees d'un contrat de l'administration, passe par un orga

nisrne public. 

Des lors que les regles nationales reservent un traiternent privi

legie a certaines obligations de droit public, il revient au 1~

gislateur comrnunautaire de preciser la rnesure dans laquelle ces 

privileges ne concernent pas les obligations qu'il cree tout en 

les pla~ant sous la protection des droits nationaux. 

- De meme pourrait-il etre utile de preciser que la compensation 

jouera a l'egard de dettes qui ne seraient pas strictement parlant 

des dettes de sommes d'argent. 

Quant ala compensation dite "apres faillite", elle merite de faire 

l'objet de regles particulieres dans le cadre du droit de la fail-

lite (2). 

- L'uniformisation gagnerait aussi a etre etendue aux regles de ces

sion de creance entre les autorites nationales et communautaires, 

aux fins notamment de !'application des regles de compensation. 

Ne peut-on d'ailleurs admettre que les fonds com~unautaires qui 

transitent par les organismes d'intervention ferment vis-a-vis des 

( 1 ) 

(2) 

Nous avons deja souligne l'interet que l'organisme agissant 
pour compte de la Communaute dispose d'une personnalite juri
dique distincte de celle de l'Etat. 
Cfr. infra, 5.4. 
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tiers une meme unite de Caisse pourvu qu'ils aient trait a un meme 

type de recettes ou depenses communautaires ? 

- Il faudrait en tout cas permettre la compensation entre des obli

gations de nature differente, mais nees d'une meme politique commu

nautaire pour lesquelles interviennent les memes organismes, ainsi 

par exemple entre une dette de restitution et une crear.ce de mcntant 

compensatoire monetaire. 

- Enfin, il serait bon de preciser quel type de contestation est sus

ceptible de paralyser la compensation, en otant a la creance son 

caractere exigible. 

Sans modifier les regles de base du droit civil des Etats membres, 

le droit communautaire pourrait declarer admissibles pour une com

pensation, les dettes liquides : 

soit fix~es par le ju~e qui jouirait a cet egard d 'un pouvoir 

etendu d'appreciation; 

- soit reconnues ou etablies par l'organisme (ou l'autorite de tutel

le) et non contestees devant l'autorite juridiction~elle competen~e. 



XII-94. 

- Si un retard est lie a un evenement exterieur, dont le deciteur 

prouve le caractere de force majeure ( 1), la consequence ordinaire 

sera : dans le cas d'une obligation synallag~acique, la suspe~s~on 

de !'obligation correspondante, sauf s'il s'agit d'une obligation 

de garantie, et dans le cas d'une obligation unila:e~ale, la pro

longation du delai d'execution. a moins qu'il ne s'a?:sse. en ~ertu 

d'une disposition speciale, d'un d~lai de forclusiJ~. 

- Des lors que 1' oper·ateur ou 1 'organisme est en def_9~_!. _ _!:1~n ju~_!.ifie 

de s'executer, l'autre partie aura acces aux voies d'acLion et de 

recours qui lui sont reconnues. 

Ces voies cependant sont parfois jugees, dans la vie economique cou

rante, trop lourdes, trop lentes ou trop graves. Elles ne permettent 

pas toujours d'agir efficacement au provisoire. 

De nombreuses dispositions specifiques, reglementaires ou contrac

tuelles, se rencontrent dans la matiere qui nous occupe : procedure 

administrative en suspension de paiement (telle qu'en connait !'Ita

lie depuis 1923), clauses penales, 

Dans quelle mesure le droit commun, tel qu'il est applicable a !'o

peration en cause, fournit-il des instruments d'action efficaces 

qui evitent le recours a des autorites tierces (un juge le plus 

souvent) ? La reponse a cette queBtion est variable se~on les pays 

et les in :erven tions. 

(1) Cfr. infra 5.3. 
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Sans prejudice des dommages-interets com~~nsatoires eventuellement 

accordes par le juge, le retard dans le paiement d'une somme d'ar

gent n'ouvre d'ordinaire un droit a des interets moratoires au taux 

en vigueur dans le pays concerne, qu'a compter de la mise en demeure 

adressee par le creancier qui n'aurait pas ete dispense a l'avance 

de cette formalite. 

Il est assez peu d'information dans les rapports sur les droits des 

operateurs qui seraient victimes de lenteurs de l'organisme dans 

la liquidation et !'intervention pour laquelle un delai strict ne 

serait pas imparti. Il se~ble qu'ils 

vcies ordinaires de recc~rs ave~ les 

par l'arti:le 25 ~~ r~~:e=~~t :.~.~- ~ __ ~ ;:~r -=~ ~2s~~~~:~:~s, 

est evidernment un precede commode pour les operateurs et les orga

nismes, mais apparait comme une faculte que n'utilisent qu'assez 

exceptionnellement les autorites nationales. 

Le regime des "avances sur intervention", comme prevu par exemple 

par !'article 25 du reglement C.E.E. 2730/79 pour les restitutions, 

est evidemment un precede commode mais apparait comme une faculte 

que n'utilisent qu'assez exceptionnellement les autorites nationales. 

- Quant aux conditions d'exercice de !'exception d'inexecution et du 

droit de retention, elles sont assez proches de celles posees pour 

la compensation, malgre le fait qu'elles ne scient de leur cote que 

des moyens de pression et non de reglement des obligations. 

Elles sont done assez strictes. 

Elles jouent essentiellement a l'egard des contrats synallagrnatiques, 

ou !'inexecution d'une des parties suspend normalement l'execution 

de !'autre. Les principes superieurs de bonne foi et de la cause des 

obligations limitent aussi l'effet de la regle "pacta sunt servanda" 
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sans justifier pour autant ce qui pourrait apparaitre comme une voie 

de fait, ou comme une atteinte, en cas de faillite, a l'egalite des 
creanciers ( 1). 

En France cependant, le co-contractant de l'Administration dans un 

contrat administratif ne peut pas invoquer l'exception d'inexecution 

mais agira au besoin au plan de la responsabilite. 

A l'inverse, l'exception est souvent prevue explicitement pour eten

dre a des operations distinctes, le caractere reciproque des obliga

tions, la ~~!:::2~~~!~-d~!:~~~g~~ qui seule autorise le "droit de reten
tion". 

En cas de vente de marchandise, le rapporteur irlanctais precise que 

la retention par le VendeUr est permise ( regle dU 11 lien'1 ) ffieme S I il 

detient le bien pour compte de l'acheteur; par centre est exclu le 

droit de reprendre la possession d'un bien dont le creancier sese

rait dessaisi, a mains d'une clause de reserve de propriete ou d'une 
decision judiciaire. 

A l'egard des avantages unilateraux, il semble difficile, meme en 

l'absence de texte, de refuser ~ des organismes le droit de retenir 

des aides qu'ils ont a ver~er a un operateur econo~ique aussi long

temps que les operations anterieures avec ce dernier ne sont pas en
tierement contrBlees ou regularisees. 

Il s'agit cependant d'une decision discretionnaire (a mains d'un texte 

clair qui erige la bonne fin des operations passees en condition es

sentielle) et, comme telle, susceptible de recours de la part de l'o

perateur, qui invoquera utilement les principes generaux (surtout ce
lui de proportionnalite). 

Des lors que le FEOGA lui-meme aurait decide d'interrornpre ses re~
boursements a l'Etat membre pour de telles operations, l'organisme 

fera logiquement de meme sans grand risque pour lui, puisque la res

ponsabilite de la Communaute pourra etre engagee. 

(1) L'application des mecanismes de droit commun (compensation, re
tention, exception d'inexecution) en cas de faillite ou d'i~sol
vabilite d'un operateur repond le plus souvent a des regles spe
ciales propres a la matiere (cfr. infra 5.4). 
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En bref, de telles questions sont encore trop souvent imparfaitement 

resolues, ou abandonnees a la pratique administrative avec les ris

ques que cela comporte. 

Elles justifieraient une harmonisation communautaire, au niveau des 

principes comme du regime particulier des differentes interventions. 

3.4. L'action en execution. 

Pour les pays de Common Law, ou en principe il n'y a pas de privi

leges pour les recouvrements de !'Administration, les rapports de

taillent logiquement davantage les voies d'execution que le droit 

commun ouvre aux administrations comme aux particuliers : saisie

arret, saisie immobiliere, cession de remuneration et meme mise en 

faillite .•• 

Le rapport britannique est assez critique a l'egard de ces voies, 

surtout en Ecosse. Elles sont jugees tantot trop dures pour le de
biteur - et done inutilisables - tantot trop lourdes pour le crean

cier, en fait inadaptees a la vie economique moderne. 

Par ailleurs, les dix rapports ne donnent guere d'exemples d'action 

en execution portee devant les juridictions par les organismes ou 

les operateurs ( 1). 

Diverses raisons contribuent a expliquer cette situation, assez 

classique en droit economique, surtout public. 

- On sait que les aleas judiciaire decouragent plus d'u~ plaideur 

potentiel, surtout dans les pays ou, a l'inverse de l'Alle~agne 

ou des Pays-Bas, aucune juridiction specialisee n'est competente 

pour les obligations qui nous occupent. 

(1) Rappelons qu'en vertu de l'article 192 du traite C.E.E. : 
"Les decisions du Conseil ou de la Commission qui comportent, a ~a charge 
des personnes autres que les Etats, une obligation pecuniaire, forment titre 
executoire. 
L'execution forcee est regie par les regles de la procedure civile en vi
gueur dans l'Etat sur le territoire duquel elle a lieu ... ". 
Les problemes que posent, pour !'application de cet article, la delegation 
eventuelle de pouvoirs du Conseil ou de la Commission, et par ailleurs, 
l'action a l'encontre des organismes, ne peuvent etre analyses ici. 
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A l'~gard des charges financi~res impos&es aux op~rateurs (cornme 

les pr~l~vements), les administrations useront bien souvent des 

moyens de pression ou d'action specifiques qui sont a leur dis

position (cfr. supra). 

Dans le cadre d'obligations contractuelles, les cr~anciers pre

fereront souver1t l'action en r~solution avec dommages-inter~ts 

(ou !'application eventuelle d'un pacte commissoire expres) ou 

l'execution par equivalent. 

Le droit d'exiger une r~paration en nature a aussi g~n~rale~e~t 

pour limite le fajt que la r~paration ne peut ~as c2~ser au ~es

ponsable un pr~judice sans proportion par rapport ~ l'avantage 

que retirerait la victime (principe de proportionnalite surtout 

reconnu a l'~gard des obligations de droit public). 

Des lors que l'op~rateur ne respecte pas une obligation de faire 

ou de comportement mise a sa charge, l'organisme aura normalement 

recours a son droit d'arreter et de rep~ter au besoin (cfr. infra) 

les aides pr&vues, de preference a une action en execution, ~~~e 

si cette voie lui est ouverte et s'il peut obtenir le prononce 

d'une astreinte judiciaire. 

A !'inverse, le demandeur qui justifie reunir les conditions po

sees de maniere exhaustive par des regles communautaires a effet 

direct, pour !'obtention d'un avantage, pourra obtenir d~ j~ge la 

reconnaissance de son droit, mais dans le respect des regles de 

proc&dure nationales et des moyens de contrainte (avec leurs li

mites) a l'egard de !'administration (exemples : prime d'abattage, 

restitution a !'exportation). 

Dans les autres cas, !'administration risque de se retranc~er 

derriere son pouvoir discretionnaire, malgre ses lirnites ( 1). 

( 1) Cfr. supra, p. 63-65. 
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Ces raisons ne suffisent pas, loin s'en faut, pour ecarter de nouvel

les reflexions a propos de l'action en execution ou de ses equivalents 

pratiques. 

a) De nornbreuses dispositions, contractuelles ou reglementaires, 

abiutissent a conferer aux voies ordinaires d'execution, un ca

ractere suppletif (ou meme superflu). Leur utilite est incontes

table, mais leur r~ei~e juridique est encore souvent irnor~cis. 

Les rapports nous en donnent divers exemples 

- Le pacte cornmissoire expres. Les parties stipulent que le con

trat sera resolu de plein droit par la survena~ce de certains 

manquements. L'interet d'une telle clause est evident. Elle 

lie le juge, qui ne pourra plus que verif~er la realite du 

fait constitutif invoque. Les paiements sent arretes et, selon 

le cas, restitues ou repetes (voir par exemple les reglements 

de la Commission 685/64 du 14 avril 1969, article 6 § 2, et 

n° 627/71 du 30 mars 1978). 

L'exigence du paiement prealable a la prise en charge de la 

marchandise en cas de vente de produits de stocks publics. 

- La clause de reserve de propriete (malgre la protection lirni

tee qu'elle offre vis-a-vis des tiers, surtout en cas de fail

lite et malgre les divergences nationales a son egard). 

- Le "trust deed" et d'autres voies d'execution paralleles. 

- Certaines sanctions. 

b) l'octroi par le droit communautaire de pouvoirs sp~2.!~ll.!C_E~_.!-ll= 

telle ou ~~-jE!}9}ct}9~ a des instances nationales ou communau

taires, pour !'execution des creances qui nous occupent, n'est 

pas a priori a ecarter. On ne peut estirner qu'il existe d'ores et 

deja un droit de recours direct aupres d'une instance corrE.unau

taire pour evoquer une affaire traitee par un organisme d'inter

vention. La theorie du "mandat public" a laquelle on souscrit 
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(cfr. supra), n'a d'effet direct dans l'etat actuel du droit 

qu'entre les autorites et organismes ( 1) charges e~semble de 

l'execution de la politique communautaire sur le territoire 

de la Communaute, mais non vis-a-vis de tiers. 

Rien n'interdit en tout cas de sanger a la creation d'un 

"ombudsman" communautaire ou a la generalisation des interven

tions d'"ombudsman" nationaux pour les problerr.es ici etudies. 

L'institution a d'ores et deja demontre son utilite dans divers 

Etats. 

* 
* * 

Pour conclure, il nous semble qu'ici encore, des progres soient 

a faire. Ils appellent d'une part des mesures communautaires et 

nationales relatives aux voies d'action et de recours, et d'autre 

part des regles plus systematiques, reglementaires et contra~tuel

les, relatives aux divers types d'intervention (cfr. infra, con

clusions generales). 

( 1) Formant un ensemble. 



( 1 ) 

(2) 
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3.5. Le droit communautaire. 

Il y a lieu pour cette section de se referer au rapport pour le 

droit communautaire, qui fait etat de ce que la penetration 

du droit communautaire en matiere de recouvrement, jusqu'il y a 

~eu timide et non systematique, s'est nettement affirmee au cours 

de ces dernieres annees. 

De nombreuses dispositions communautaires ont une incidence, ne 

fut-ce qu'indirecte, sur les conditions de recouvre~ent jes dettes 

et creances dent elles traitent (1). 

Quant aux regles de recouvrement proprement dites, il s'est agi, 

dans une premiere etape, d'assurer le recouvrement dans l'ensemble 

de la Communaute, conformement aux droits nationaux, des creances 

derivees du droit europeen, pour, dans une seconde etape, remedier 

aux lacunes constatees, par la mise au point d'un regi~e uniforme 

pour certains problemes, juges particulierement sensibles. 

Les dispositions de.la Convention de Bruxelles du 27 sep

tembre 1968 sur la co~pet8nce judiciai~e et l'execution des deci

sions en matiere civile et commerciale ont ete utilement comple-

tees par la directive 76/306 du 15 mars 1976 (modifiee par la 

directive 79/1071 du 6 decembre 1979) concernant l'assi~tance mutuelle 

en matiere de recouvrement des creances ~gricoles et douanieres, par 

la directive 77/799 du 19 deccmbre 1977 (modifiee pa~ celle du 6 de-

cembre 1979, 79/1070) en matiere de T.V.A. et par le reglement du 

Conseil n° 1468/81 relatif a l'assistance mutuelle entre les autori

tes administratives des Etats membres et a la collaboration entre 

celles-ci et la Commission en vue d'assurer la bonne application -des 

reglementations agricoles et douanieres (2). 

Comme le rappelle le rapporteur pour le droit communautaire, il y aurait 
lieu de passer en revue l'ensemble de la reglementation CEE en matiere 
fiscale, douaniere et agricole (regime des obligations, mecanismes de 
surveillance communautaire, collaboration entre organismes de controle, ... ). 
J.O., L 144 du 2 juin 1981, cfr. supra 1.3. 
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Les mecanismes de base de la directive du 15 mars 1976 sont assez 

traditionnels. 

Il est sans doute trop tot pour dresser une evaluation significative 

de ses effets. Le rapporteur danois fait etat d'un certain scepticis

me des autorites de son pays ( 1). 

Il semble que jusqu'~ present les demandes d'assistance aient ete 

relativement peu nombreuses (2). 

Peut-etre, la conception bilaterale des rapports, l'abser.ce de meca

nisme centralise, la complexite des affaires, les contestations re

latives A l'objet des creances, le jeu des reserves possibles ou le 

fait de la gratuite des services sont-ils en cause. 

On est tente de voir dans cette directive une premlere etape, prea

lable a la mise au point d'un systeme operationnel integre de recou

vrement des creances au niveau de la Communaute. 

(1) Qui explique le fait que la loi d'ex~cution n° e du 18 janvier 
1978 ne ccnticnne que quelaues at'ticles r'.::>nvn~r.~nt ~ lc. cii:n~ct.i
ve elle-meme, dont 1~ t~xt~ est publi~ en annexe de cette lei. 

(2) A titre d'exewple, l~ Commission intermi~i=t~~ic~lE ~~~~s~~ en 
France de formuler et de recevoir les demanrles rl'assista~ce, a 
eu a <.;urma.it:.r·e d'unt-: tijz~j·""" ,j~ dnssiPrs P.nt.J"P r~~"Y."1PY' 1~1:\1 
(date du d~but de ses trava11x) et novembre de cette m~me ann~e. 
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L'importance du·reglement C.E.E. n° 1697/79 du Conseil, du 24 juil

let 1979, concernant le recouvrement a posteriori des droits a !'im

portation ou a !'exportation, a, a juste titre, ete soulignee (1). 

Il est vrai qu'un reglement de ce type semble ne penetrer que lente

ment au sein des ordres juridiques nationaux. Defaut d'information 

ou de diffusion ? Manque d'assistance juridique aupres des organis

mes et operateurs ? 

On constate en tout cas que les Etats n'ont guere ace jour pris les 

mesures d'abrogation formelle de dispositions nationales devenues 

caduques, en tout ou en partie, ni de modifications ou clarifications 

eventuelles dans les textes en vigueur, ni meme les mesures necessai

res pour assurer dans sa totalite l'effet utile du reglement. 

L'interet premier du reglement est de fixer un regime clair et 

coherent de prescription. Une action en recouvrement des droits 

vises est exclue apres !'expiration du delai de trois ans. 

Ce delai n'est pas applicable des lors que les autorites compe

tentes constatent que c'est par suite d'un acte passible de pour

suites judiciaires repressives qu'elles n'c~t pas ete en mesure 

de determiner le montant exact des droits legalement dus. On ob

serve que dans les Etats, les delais en matiere repressive sont 

generalement plus longs (2). Il semble que la ou les delits fis

caux ont ete soustraits, comme en Allemagne, au regime judiciaire 

penal ordinaire, ils echappent a cette exception, pour rester dans 

le champ d'application de !'article 3 du reglement (3). 

L'effet exact de certaines dispositions du reglement merite un 

examen attentif complementaire. 

(1) Cfr. rapport de droit communautaire. 
(2) Cfr. infra, 5.5. 
( 3) Cfr. K. Friedrich, "Die EWG-Verordnungen tiber Nacherheburg und 

Erlass bzw. Erstattung von Eingangs- oder Ausfuhrabgaben", Recht 
der Internationalen Wirschaft, 1982, pp. 35 a 41. 



XII-104. 

Certaines dispositions contiennent !'expression de principes communs 

appliques ala matiere, comme celui de confiance legitime (article 5, 1) 

qui exclut le recours a des notions meme apparemment equivalentes du 

droit interne. 

Le reglement peut aussi avoir d'importantes applicaticns indirectes 

dans les Etats. Ainsi dans la mesure o~, com~e en Alle~3EDP, pour 

divers impots, les dispositions auxquelles succede le reglement 

comrnunautaire, servaient de droit commun de reference pour d'autres 

charges ou impots que ceux vises expressement par le reglement. 

Il reste que la mise en oeuvre du reglement prend app~i sur ces dis

positions nationales, soit qu'il y soit fait explicitement referen

ce (voir articles 3 et 4), soit que les concepts utilises ne puis

sent etre concretement definis que tenant compte des dispositions 

en vigueur dans les Etats, ainsi pour les notions d'"autorite com

petente", "actes administratifs", "prise en compte du montant des 

droits", "constatation d'illegalite", "mode d'action en recoL.O.vre

ment", ... Toutefois, le renvoi au droit national ne peut etre que 

suppletif et des lors par exemple que le reglement ne prevoit pas 

de fcrrne particuliere pour la notification a l'interesse ~re\~e a 

l'article 2,2, on peut admettre qu'elle n'est pas necessaire~enL a 
assimiler a la notification en tant qu'acte administratif ou judi

ciaire du droit interne. 

On doit done esperer que les autorites d'application, la doctrine 

et la jurisprudence, donnent dans les annees a venir, la mesure 

exacte du changement opere grgce ace r~glement r 1). 

(1) Statuant sur l'application dans le temps du reglement, la CoL.O.r 
a juge QUI 11 Un effet retr·oactif ne S8Urai t etre reCOnDU cUX diS
pOSitionS du r~glement, a moin3 que de~> indications suffiS:::J.!Tl
ment claires conduisent a une telle conclusion. Or, il est a 
noter que tant les termes que l'economie generale du reglement, 
loin d'indiquer un effet retroactif, amenenL au contraire a con
clure que le r~glement ne dispose que pour l'avenir"; arr~t du 
12 novembre 1981, aff. jtes 212 a 217/80, Rec., p. 2752. 
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4. Les actions en remboursement. 

Le probleme du remboursement de prestations, versees ou retenues 

indument, en tout ou en partie, a logiquement retenu !'attention 

speciale des rapporteurs nationaux. 

Ce probleme, typiquement contentieux, pour lequel jurisprudence 

et doctrine sont abondantes ( 1), fait reference plus que d'autres 

aspects de la recherche, a bon nornbre de regles du droit com~un 

des obligations publiques ou privees, en vigueur dans les Etats 

regles de bonne foi, d'equite, hierarchie des normes, delais de 

decheance ou prescription, regime des interets, de la compensa

tion, de l'enrichissement sans cause, de l'effet relatif des 

contrats, etc. 

Il a donne lieu a de nouvelles reglementations au niveau de la 

Communaute et des Etats. 

O'emblee, trois remarques nous sernblent devoir etre faites. 

a. La matiere fait objet d'une "application concurrente du droit 

communautaire et du droit national" (2). 

·Dans bien des cas, le droit d'obtenir un remboursement ou le 

devoir d'y proceder, decoule directement du droit cornmunautaire. 

Par ailleurs, quanta son principe, la repetition de l'indu 

est commune a tous les Etats mernbres. On peut, avec l'Avocat 

( 1) Meme en droit communautaire, ainsi qu'en ternoignent les questions pre
judicielles posees ala Cour de justice (cfr. rapport de M. Bellis). 
Sur la doctrine la plus recente de droit cornmunautaire, voir F. Hubeau, 
La repetition de l'indu en droit communautaire, Rev. trim. de dr. eur., 
1981, pp. 442 a 469, A. Barav, La repetit1on de l'indu dans la juris
prudence de la Cour de justice des Communautes europeennes, C.D.E., 
1981, n°s 5-6, pp. 507 a 538, et les nombreuses references qui sont 
rnentionnees dans ces articles; M. Waelbroeck, La natured~ droit a~ 
r>8:~bourse:-:1ent des montants payes contrairement au droit cors,1~n~.ut:::.ire, 

1n Liber A~icorum Mertens de Wilmars, Kluwer, 1982, pp. 429 a 439. 
(2) M. Waelbroeck, contribution in La restitution de taxes per0ues inrlu

ment oar 1' Et8.t, 4tude sui~1se de droit Aurop·~en, Georg, Geneve, 1976, 
pp. 215 et ~uiv. 
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general Capotorti, parler d'un "principe general de droit commu

nautaire" (1). 

C'est dire que, pour les obligations qui nous concernent, l'exer

cice du droit a repetition ne peut etre rendu pratique~ent i~~os

sible par les dis~ositions de droit interne. 

Ce n'est pas dire cependant, loin s'en faut, que l~application 

du principe soit toujours simple. 

Sa mise en oeuvre varie selon le type d'obligations en jeu, selon 

l'origine de l'indu et selon la personne a charge de qui la recu

peration est entreprise. 

Plus fondamentalement, repeter l'indu, c'est restaurer la legali

te, mais c'est en meme temps porter atteinte a la securite juri

dique, autre principe essentiel de tout Etat de droit. 

Si la repetition permet d'annuler les effets juridiques d'une 

operation anterieure, il n'en va pas de meme de ses effets econo

miques (repercussion sur les tiers, variations de valeurs, ... ), 

ni de ses effets sociaux. 

Nous touchons ici a l'un de ces domaines ou la regle de droit doit 

concilier les imperatifs de stabilite et de rigueur, avec ceux, 

souvent contradictoires, de justice individuelle et d'efficacite 

dans l'action administrative. 

Il faut aussi eviter de voir dans la repetition de l'indu une pa

nacee. Elle ne constitue qu'un valet parmi d'autres de la gestion 

des incidents d'une politique; et m~me placee dans ce cadre, elle 

n'est pas a considerer comme un substitut normal a l'action en 

responsabilite (quels que soient les obstacles mis a celle-ci) ni 

a !'application de sanctions. 

(1) Conclusions sous !'affaire Express Dairy Foods, Rec., 1980, 
p. 1913. 
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b. Le probleme du remboursement est done lie ici a celui, plus gene

ral, de l'indu. A cet egard, trois situations sont a distinguer : 

- Une charge au une aide a ete payee conformement au droit natio

nal, mais en violation du droit communautaire. 

Le principe du remboursement de la prestation trouve alors son fan

dement dans le droit communautaire. "Neanmoins, les Etats sont li

bres, sans pouvoir toucher a ce principe, de reg:e!' les ~o~al:tes 

et les conditions du remboursement, nota~~ent en i~posant des ccndi

tions de delais et d'interet a agir" (1). 

La repetition apparait en ce cas comme un procede indirect de sanc

tion de regles communautaires. Son utilite a cet egard ne peut ce

pendant etre exageree. La repetition est soumise a diverses condi

tions. De plus, elle ne peut remedier a bon nombre d'infractions au 

mains aussi importantes aux regles communautaires, comme par exem

ple, des entraves illicites, des lacunes reglementaires, des defauts 

au retards d'intervention ou de controle, des refus ou interdictions 

illicites, des suspensions de certaines mesures, 

- Une regle de droit communautaire, correctement appliquee, est par 

la suite annulee ou invalidee. 

Il convient sans doute d'evoquer ace propos l'application analogi

que que la Cour de justice a faite, pour des motifs de securite ju

ridique, de l'article 174, alinea 2, du traitep en vertu duquel la 

Cour peut indiquer quels effets d'un reglement declare nul doivent 

etre consideres comme definitifs (2). 

(1) M. Waelbroeck, op. cit., p. 220. 
(2) V. notamment, aff. Express Dairy Foods, op. cit., et les aff. Mar

series de Beaune et Raquette, du 15 octobre 1980. 
Certains auteurs ont emis des critiques, parfois tres vives, a pro
pos de cette jurisprudence, ainsi : R. Joliet, Le droit institution
nel des Communautes europeennes, Le contentieux, Li~ge, 1981, 
pp. 223-234, Y.L., note sous l'arret Raquette, D., 1981, Jur., 
pp. 165 a 169, J. Boulouis, note sous Trib. Inst. de Lille, D., 
1982' Jur. , pp. 10 a 13. 
La question est aussi abordee, de mani~re generale et nuancee, par 
J. Mertens de Wilmars, ·Annulation et appreciation de validite dans 
le traite C.E.E. : convergence ou divergence ?, contribution au 
Festschrift zum 70. Geburtstag von Hans Kutscher, Nomos, Baden-Baden, 
1982, pp. 283 a 300, et G. Bebr, Preliminary rulings of the Court 
of Justice. Their authority and temporal effect, in Common Market 
Law Rev., 1981, p. 4 75 a 507. 
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une regle de droit communautaire directement applicable ou une 

regle de droit national (conforme au droit co~~unautaire) est 

mal appliquee (ou, situation voisine : une regle natio~ale est 

invalidee pour des raisons d'ordre interne). 

De nombreuses hypotheses sont a envisager : une dette est payee 

sans avoir jamais existe; il est paye plus qu'il n'est du; une det

te a existe mais est eteinte avant le paiement; une pe~sonne paie 

la dette d'un tiers se croyant debitrice; un paiement est obtenu 

par fraude sans que toutes les conditions scient realisees; l'ope

rateur commet une erreur d'evaluation, de qualification, de decla

ration d'execution; un paiement est effectue sous condition suspen

sive ou resolutoire, explicite ou non, ... 

La complexite de telles hypotheses varie en fonction de la nature 

de l'operation et de la diversite des intervenants (ex. : une er

reur est revelee par un controle ulterieur, eventuellement exerce 

a d'autreS finS OU par dVautreS aUtOriteS, et - hypothese non en

ViSagee ici -des poursuites d'ordre penal sont engagees). 

c. Le conflit entre imperatifs contradictoires, qui ca~acterise les 

actions en remboursement, est surtout sensible dans les rapports 

entre organismes et operateurs. C'est a l'egard de ces derniers que ------------------------------
les principes de "confiance legitime", de "droit a l'erreur" (ex

cusable) et de "bonne foi" influencent le plus le droit au re:nbour

sement et ses modalites. 

De maniere generale, le droit a l'erreur des administrations et le 

droit ou l'obligation pour elles de s'en repentir, quand il est 

reconnu, est specialement limite tenant compte de l'interet gene

ral (securite et non-retroactivite) et des droits et interets legi

times des administres ( droi ts acquis) . 

Quand il s'agit du remboursement entre des or3anismes nationaux et 

des instances communautaires, a propos de fonds qu'ils gerent pour 

' . 
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une fin commune, on peut considerer que seules les regles commu

nautaires et les principes de legalite et de realite (economique) 

sent d'application. Il s'agit done d'un probleme relativement in

dependant de celui du rcmboursement a charge ou au profit des ope

rateurs. 

Enfin, quant a la repetition a charge des operateurs, la dette nee 

de la condictio indebiti, ne peut generalement etre constatee et 

recouvree par l'administration en usant des me~es privileges que 

ceux qui lui sent reconnus pour le recouvrement de creances ordi

naires. A defaut de voies speciales, l'action est norreale~ent sou

mise a !'intervention du juge. 

* 
* * 

Ceci dit, nous adoptons pour cette section, le plan suggere par les 

rapporteurs eux-memes, qui taus, nous renseignent d'une part sur 

le regime de base de la repetition dans les Etats membres et, d'au

tre part, dans une rnesure variable selon le developpement des re

glementations nationales, sur les regles particulieres qui gouver

nent la recuperation de certaines creances. 

Il convient ici encore de distinguer le regime de droit co~~un se

lon qu'il releve du droit prive au du droit public, pour ensuite 

presenter les divergences ou convergences dans le regime, commu

nautaire et national, applicable a la repetition de certaines char

ges ou de certaines aides aux operateurs, qui ferment autant de 

points d'appui pour une harmonisation souhaitabl€. 
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4.2. Le droit commun (national). 

En Republique federale d'Allemagne, les solutions pour les proble

mes qui nous concernent sont a rechercher essentiellement dans le 

droit public. Le rapporteur pour ce pays n'evoque d'ailleurs pas 

les regles civiles de la repetition de l'indu. 

Dans les autres Etats, on se refere aux principes generaux, consa

cres d'ordinaire par le droit civil et applicables, soit a titre 

principal, soit a titre subsidiaire ou cornplementaire, aux obliga-

·tions relevant de differentes branches du droit. 

Au Royaume-Uni, en Irlande, et, dans une certaine mesure, 

au Danemark, l'action en repetition apparait plutot cornme 

un mode de realisation de l'equite (eviter l'enrichisse

rr.ent indu), tandis que dans le systeme fran9ais, qui ins

pire les droits belge, luxembourgeois, neerlandais et jus

qu'a un certain point italien, il s'agit d'abord d'une 

exigence de leg~ll!~, dont l'application est temperee par 

d'autres imperatifs. Ainsi peut-on lire a l'article 1235 

du code civil fran9ais : "Tout paiement suppose une dette; 

ce qui a ete paye sans etre du est sujet a repetition". 

Ces deux systemes n'aboutissent pas cependant en pratique 

a des solutions tellement differentes; ni l'un ni l'autre 

n'elimine les difficultes et incertitudes tres sensibles 

pour notre matiere. 

a. De maniere generale, la Common_la~ s'oppose au rembour

sement en cas d'erreur de droit, pour l'adrnettre a cer

taines conditions, en cas d'erreur de fait ou de paie-
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ment effectue sous contrainte (economique ou juridique) ou 

~C·US reserve (1). Cette situation, qui evoque l'adage "nul 

n'e~t cense ignorer le droit", repond surtout, semble-t-il, 

a des considerations de police economique. Ainsi par exem

ple, l'acheteur de lait ne peut-il normalement invoquer 

l'indu pour recuperer le montant de la taxe de co-responsa

bilite s'il ne l'a pas deduite lors du paiement au vendeur. 

De meme, un remboursement peut-il etre refuse suite a une 

mauvaise interpretation d'une convention, ou d'une regle 

communautaire (incorporee au droit britannique). 

Cette distinction est toutefois relative et imprecise. Il 

ressort en particulier de la jurisprudence ecossaise que 

les tribunaux prennent en corrpte trois criteres, apparem

ment cumulatifs, pour admettre le remboursement : 

- l'erreur (de fait) a l'origine du paiement doit etre 

~~~~~~E!~ tenant compte de son auteur; 

- le remboursemen~ doit etre ~9~~~~~!~ eu egard a la situa

tion de l'accipiens; 

- le remboursement doit etre ~~~!~~~:-~-!~~~!~~§!_~~~~~~~' 
tenant compte du type d'operation en cause. 

Comment distinguer l'erreur de fait de celle de droit ? Il 

semble qu'une erreur de calcul ne soit pas consideree co~e 

une erreur de droit. De plus, il faut tenir compte d'autres 

regles, comme celles, assurement irnportantes, de l'estoppel, 

qui sont en principe applicables meme aux administrations 

(1) Cette derniere hypothese est presentee pour l'Ecosse comme 
une disposition conventionnelle speciale qui la fait echap
per au regime de la condictio indebiti. 
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publiques, sans pouvoir aboutir cependant a ce que leurs de

cisions aient un effet "ultra vires". Des mesures speciales 

sont aussi prevues, par voie reglementaire ou contractuelle. 

Ainsi dans le cas d' un paiement. fait par· erreur, J.a reoeti

tion peut etre exclue si le payeur etait contractuellement 

tenu de l'effectuer, car par exemole le orix aurait ete fixe 

par un tiers. 

b. Dans le ~teme fran9ais, la repetition de l'indu apparait 

comme une institution commune aux obligations privees et pu

tliques, tant qu'elle n'est pas autrement organisee par des 

regles speciales. Elle joue un role important pour notre ma

tiere des lors surtout que les organismes usent de mecanismes 

du droit prive et que la procedure de l'etat executoire est 

de portee provisoire. 

En Italie, son role est aussi fort important, surtout dans 

!'hypothese ou l'operateur puise un droit subjectif dans la 

regle elle-meme, qu'il peut faire reconnaitre en justice a 
l'encontre d'une administration defaillante. 

Dans le systeme fran9ais, le droit au remboursement peut re

sulter d'une erreur de droit ou de fait, a prouver par le de

mandeur, sur base eventuellement d'une simple prescmption. 

Certaines decisions ont refuse la repetition sur base du ca

ractere inexcusable de l'erreur du solvens. Le rapporteur cite 

a cet egard la jurisprudence de la Charnbre commerciale de la 

Cour de Cassation fran9aise, mais estime qu'elle est diffici

lement transposable er. matiere agricole, ou la situation des 

organismes d'intervention se rapprocherait plutot de celle 

des organlsmes de securite sociale, dont la faute eventuell8 

ne les empeche pas, par la suite, de proceder a la repetition 

(mais cette faute justifiera peut-etre une action en responsa

bilite introduite par l'operateur). 

I ;, 
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Il nous semble idealernent que le problerne de l'erreur de l'or

ganisrne est a resoudre au depart de deux criteres cornplemen

taires, moins flous sans doute que la seule notion d'erreur 

excusable : 

- la nature des prestations : l'organisme fait-il autre chose 

que de qualifier une operation, de reconnaitre un droit ou 

d'appliquer un bareme ? Si la prestation est "automatique" 

(simple, liee a des conditions objectives), sa repetition, 

en cas d'erreur, parait justifiee, dans la mesure ou des 

delais (relativement courts) ont ete fixes par une re

glementation speciale et sous reserve de la repercussion 

sur des tiers de la charge ou de l'aide; 

- la position des parties (pour les operations complexes) : 

l'action en repetition a-t-elle pour fondement le comporte

ment ou les activites reprehensibles de l'operateur ? Si 

tel est le cas, la faute de l'operateur peut alors couvrir 

l'erreur de l'organisme et justifier la repetition, mais a 
la condition que l'organisme ne dispose pas a priori des 

moyens suffisants pour eviter l'indu (car en ce dernier cas, 

sa faute devient inexcusable eu egard a ses prerogatives). 

Quoi qu'il en soit, les regles du droit cornmun paraissent de

voir etre precisees sur ce point, au niveau national, cornme, de 

preference, au niveau cornrnunautaire. 

Quant aux mod~lites de la repetition, dans ce systeme, outre 

les regles des procedures (cfr. infra, chapitre III), on peut 

relever les points suivants : 

- le role de la ~~~~~-~~~ est essentiellement de dispenser l'ac

cipiens de devoir payer un interet au solvens, en plus de la 

somme re9ue (ou de devoir restituer les fruits de la chose); 

- en regle, il n'est pas requis de prouver 1'~~!~~~~~~~~~~! 

~~~~-~~~~~ correlatif a l'appauvrissement du solvens. Il s'en

suit qu'il faut une r·egle speciale pour qu'un organisme subor

donne le remboursement d'une charge indument prelevee a la 

preuve de sa non-repercussion par l'operateur aupres de tiers; 
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- la E~~~~~~E~~~~ du droit comrr.un est la prescription trentenai

re en France, en Belgique et aux Pays-Bas et la prescription 

decennale en Italie. Diverses dispositions prevoient des delais 

plus courts; 

- l'action peut generalement etre intentee par le ~~~~~!~~~~ ou 

la caution du detiteur, a l'egard de l'accipiens ou eventuel-

lement de celui a qui a profite le paiement; 

- il n'y a pas indu des lcrs qu'il y a£~~~~~~~-~~~~~~~~~~ d'une 

obligation naturelle ou d'une dette prescrite. 

De maniere generale, dans l'ensemble des Etats membres, la repe

tition de l'indu ne vise pas le cas de paiements faits, soit 

sous condition, soit a titre d'avance ou a titre provisoire, 

dans l'attente d'une decision ou d'un evenerrent. 

Le probleme est toutefois de determiner lanature et la portee 

de telles conditions particulieres (notamment en rr.atiere d'aides). 

Dans tous les Etats, la qualite des autorites intervenantes et/ou 

lanature publique de certaines obligations determinent en tcct ou 

en partie le regime du remboursement. 

Ce peut etre par une application selective de mecanismes con:muns 

aux differentes branches du droit. Ainsi, pour !'application des 

regles d'estoppel, ou dans le cadre de la repetition de l'indu 

pour l'appreciation du caractere excusable ou non de l'erreur, 

ou du caractere volontaire du paiement ( 1). 

( 1) Il est difficile de faire grief a un administre de payer ~erne 
sans reserves explicites, une autorite qui le lui demande. 
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Ce peut etre aussi, evidemment, par des mecanismes propres au 

droit administratif ou fiscal, des lors que la prestation con

testee a pour origine une decision unilaterale, qu'elle soit 

declarative ou constitutive. 

L'autonomie de ces mecanismes, plus ou mains affirmee selon les 

pays, a pour effet d'exclure ou de limiter certaines sanctions 

elaborees par le drcit commun d'ordre prive et parfois d'en 

substituer d'autres en fonction de la nature de l'acte et du vice 

qui l'affecte. 

Un acte a ete pose sur lequel il faut revenir. Les r·emedes qui 

existent dans les ordres juridiques dor.nent lieu a de~ discus

Si0ns parmi les plus delicates dans les droits adrrinistratif et 

judiciaire. Encadr~s par des regles s~v~res, ils varient g~n~ra-

lement selon le but et l'intensite des interets en cause, parti

culiers ou generaux. Ils doivent etre-souples pour etre effic~

ces et concilier la justice avec la coherence juridique. 

Nous ne pouvons pas nous etendre ici sur le regime en droit na

tional de !'inexistence o~ de l'inv8lidite des actes, ni de 

l'exception d'illegalite. Ala suite de~ rapporteurs nationaux, 

nous envisageons essentiellement les deux procedes formels qui 

~erw.ettent de revenir sur un acte pose et qui ouvrent un droit 

a reo~tition (ou meme a dcmmage-interet), a savoir : l'annula

tion et le retrait d'un acte. 

a. L'inexistence ou l'invalidite. 

L'acte inexistant est affecte d'un vice tel que sa force obli

gatoire peut etre aneantie a tout moment avec effet ex tunc (sous 

certaines reserves comme dans le cadre de la theorie des Schein

akte). L'autorite administrative ou judiciaire se borne a cons

tater cette inexistence. 

\"I 
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Son regime, severe, n'est d'ailleurs pas inconnu dan~ les pays 

de Common law, ou la sanction normale des actes publics corr.T.e 

prives est la nullite (et non l'annulabilite). 

Toutefois, on le sait, !'inexistence n'est reconnue que dans 

des cas exceptionnels. 

La these selon laquelle tout acte national pris en violation du 

droit communautaire est de ce fait inexistant, bien que conce

vable (1) est en pratique fort difficile a defendre. 

Conformement aux criteres en vigueur dans les Etats merrbres, 

qui tiennent a la gravite du vice et a son evidence, il convient, 

semble-t-il, de distinguer a cet egard l'hypothese d'une contra

riete explicite ou intentionnelle des autorites nationales, et 

celle d'une regle communautaire dont la portee cu la validite 

peut donner lieu a discussion. L'application de ces criteres 

suppose une analyse de la regle communautaire et peut done jus

tifier une intervention de la Cour de justice. 

Mains hypothetique mais quand merne assez rare est la situation 

ou le juge ou l'adw.inistrateur peut considerer qu'un acte est 

invalide ou caduc et donner a sa nouvelle decision un effet 

extunc source de repetition. On se rapproche souvent, en ce 

cas, de mesures de grace, mais des incertitudes subsistent. 

h. L'annulation. 

Le recours en annulation, porte devant une autorite seperieure 

( 1) Elle trouve certains appuis doctrinaux tires de la logique 
pure de l'effet direct et de la primaute du droit corr.rr.unau
taire; voir A. Barav, Observations sous Cour de justice, 
9 mars 1978, aff. n° 106/77, Simmenthal, C.D.E., 1978, 
pp. 269 et suiv. 

I 
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ou une juridiction administrative, est la voie ordinaire qui 

ouvre au remboursement a charge des autorites. 

Les delais sent generalement fort courts; ceux du droit commun 

varient de trente jours (Republique federale) (1) a scixante 

jours (France, Italie, Belgique, Pays-Bas, Grece). 

Passe le delai legal, l'acte devient inattaquable. Toutefois, 

bien souvent, !'exception d'illegalite pcurra encore etre in

voquee ou une action en responsabilite introduite. C'es~ dire 

que l'effet guerisseur de tels delais ne vaut pas co~me brevet 

irresistible de legali te. 

Il se peut aussi que, bien que l'acte soit devenu inattaquable, 

une restitution volontaire intervienne. 

Par ailleurs, l'ar.nulation qui agit ex tunc, n'implique pas ipso 

facto celle de tous les actes pris sur base de la regle aneantie, 

ni a fortiori celle d'autres actes equivalents 0~ corr.parables. 

A l'egard des operateurs, les organismes devront encore agir 

(sensu late) en remtcurserr-ent. Meme a l'egard des organismes, 

il n'est pas rare que le remboursement ne soit accorde qu'aux 

sculs operateurs agissant pour l' obtenir, bien qu' en rr.:::tiet't~ 

fiscale surtout, !'Administration soit generalement tenue de 

rectifier d'office les mesures illegales non encore devenues 

inattaquables. 

c. Le retrai t. 

Bjen souvent, le droit au remboursement nait d'une nouvelle de

cision de l'autorite qui rapporte elle-~eme la mesure qu'elle a 

prise. 

( 1) Voir, pour plus de details, le rapport pour ce pays. 
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La theorie du retrait des actes administratifs a ete ainsi re

sumee par la Cour de justice dans l'arret Algera du 12 juillet 

1957 ( 1 ) : 

"Une etude de droit corr:pare fait ressortir que dans les six Etats 

merrbres un acte administratif conferant des drcits subjectifs a 
l'interesse ne ~~ut en principe pas etre retire, s'il s'agit d'un 

acte legal; drtnS ce cas, le droit subjectif etant acquis, la re
cessite de sauvegarder la confiance dans la stabilite de la si

tuation ainsi cree€ l'emporte sur l'interet de l'ad~inistration 

qui voudrait revenir sur sa decision. Cela vaut notamment pour 

la nomination d'un fonctionnaire. 

"Si, par centre, l'acte administratif est illegal, le drcit de 

taus les Etats merr.bres admet la possibilite d'une revocation. 

L'absence d'une base legale objective de l'acte affecte le droit 

subjectif de l'interesse et justifie la revocation dudit acte. 

Il convient de souligner que si ce principe est generalement re

ccnnu, seules les conditions de son exercice varient". 

Cet arret, a lui seul, met en exergue trois difficultes majeures. 

La premiere a trait au vocabulaire [1]; la seconde tient a la 

qualification de l'acte "illegal" et "conferc.nt des drcits sut.

jectifs" [2]; la troisieme aux conditions speciales posees dans 

les Etats pour l'exercice du droit (ou du devoir) de retrait [3]. 

1. Le probleme ici envisage est celui de la decision d'une a~

torite d'aneantir ab initio un acte dont elle est l'auteur 

et de justifier ainsi le remboursement de la charge ou de 

l'avantage. ~algre une certaine confusion dans les termes 

- la Cour, par exemple, dans l'arret susdit assimile le 

(1) Rec., vol. III, p. 115. 
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retrait a la revocation; en Allemagne, la theorie est de portee 

generale (1)- ncus distinguons ici le retrait de la revocation 

ou de l'abrogation. Sans doute, leur regirre est-il assez voisin, 

rr.eme dans les droits fran~ais ou belge. L'existence de droits 

regulierement acquis dans le chef de l'adrr-inistre peut faire 

obstacle a une Eimple abrogation pour le futur d'un acte indi

viduel, de meme qu'elle empeche le retrait. Toutefois, l'abro

gation releve des pouvoirs ordinaires d'une autorite investie 

d'un pouvoir discretionnaire, qui peut en tout temps modifier, 

suspendre ou revoquer un reglement, ou meme un acte individuel, 

dans le respect des principes generaux (motif valable, carac

tere raisonnable, respect des droits acquis). 

Le retrait d'une decision, quant a lui, la vide a posteriori de 

sa substance. Il implique une atteinte accr~e a la sec~rite ju

ridique ( 2). 

2. Les actes susceptibles de retrait. 

Le remtoursement est lie au retrait d'actes irr~~ulie£~, d't:n 

point de vue mat6riel et parfois formel . Les actes l~gaux 

s'imposent aux operateurs et rr~me ~ leur auteur jusqu'~ !'abro

gation ou l'epuiserr-ent de leurs effets, sous reserve de !'appli

cation de principes generaux (interet public, imprevision, etc.) 

et de certaines dispositions speciales, corr.ffie bien souvent ~ 

l'egard des "actes-conditionnes", dont question supra. 

(1) Elle s'articule auteur de trois distinctions, celle faite er.tre 
les actes reguliers et irreguliers, entre les actes favorables 
et defavorables pour les administres et entre les retraits 
operant ex tunc et ex nunc. 

(2) Dan~ la mesure o~ il peut etre invoque, eu egard aux interets 
en cause (cfr. les restrictions notam~ent apportees sur base 
de la Schutznor~tteorie). 
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La pcssibilite de retrait est limitee a l'egard des actes qui, se

lon l'arr&t precite de la Cour, conf~rent des droits subjectifs, 

terme tenu ici pour equivalant aux actes "createurs de drcits" ou 

consti tutifs de "droi ts acquis". Un rapprochement s' impose aue~:i avec 

'les actes dits "favorables", bien que des differences subsistent 

entre ces concepts (1). 

Pour d'autres actes, comme les decisions negatives (refus, silen

ce, ... ), les decisions reccg~itives, celles assorties de reser

ves ou obtenues par fraude, le retrait n'est pas sourr.is aux memes 

restrictions, bien qu'il soit difficile d'admettre qu'ils puissent 

etre retires sans limite de temps (2). 

Le systeme qui res~lte de ces distinctions est, aux dires des rap

porteurs belges, "d'une grande subtilite et d'un maniement rr.alaise". 

Il apparait d'ailleurs, en France et dans une certaine rresure e~ 

Belgique, que les dec~~io~~-~-9E~~~-Eecun1~1£~, qui noLs interessent 

directement, "occupent une place a part dans la theorie du retrait", 

la jurisprudence ayant tendance a ad~ettre largement le retrait des 

actes de ce type, qui peu\ent etre qualifies de reccgnitifs ou de

claratifs. 

Les rapporteurs belges, a la suite d'un a~teur de ce pays, pref~

rent, quant a evx, s'en tenir a la "nature des chases" "pour detEr

miner le regime de retrait des decisions a objet ~ecunisire par re

ferEnce 2UX r~gles de la repetition de l'indu". 

( 1) La notion d'acte favorable ou defavorable utilisee en drcits 
allemand et grec, a ur. ccntenu plus large et repcnd a ~P. cri
tere d'ordre economique ou social. En Grece, les actes irre
guliers favorables peuvent etre retires ~endant un delai con
venatle et ~our autant qu'une situation de fait n'ait pas ete 
creee. Cn aimerait connaitre !'application donnee a de tels 
principes pour la matiere etudiee. 

(2) Comme le releve P. Lewalle a propos des theories franGaise et 
belge du retrait, in Contribution ~ l'etude de !'application 
des actes administratifs unilateraux dans le temps, Faculte 
de droit de Liege, Martinus Nijhoff, La Haye, 1975. 

,-,,, 
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Une telle pcsition ne resoud C€·pendant J:aS par elle-meme le preble

me vu les incertitudes relatives a la repetition de l'indu et la 

longueur des delais de prescription de droit commun. Flle nous ap

parait plutot corrme tn appel a de nouvelles regles nationales et 

corrmunautaires. 

~ Les mcdalites du retrait . ..:::.• 

Les rapports mettent en exergue les deux tendances QU€ revelent 

les systeme~ nationaux. Le droit fran~ais recherche dans la nature 

des actes et le delai de recours contentieux, des criteres objec

tifs; le droit allemand distingue diverses situations en tenant 

CQ[r.J:te SUrtOUt de la "COnfianC.€ II Cree€ {:2r" 1 t acte adrrinistratif • 

En drcits fran~ais et belge, le retrait peut et doit etre opere, 

d'cffice ou sur demande, avant l'expiration du delai de recours 

contentieux. 

Par rapport A ces pays, le droit comm~nautaire "con~cit la co~di

tion de delai dans une optique A la fcis moins etroite et plus sou

ple" ( 1), pour preferer la notion de delai raisor·nable. 

Les droits allemand et italien ne connaissent pas de tels delais, 

si ce n'est pour certaines rr.atieres deterrrinees. 

Passe le delai imparti (sous reserve de prorogation cu de s~spen

sicn), l'autorite, dor.t la decision s'avere irreguliere, peut encore 

normalement la retirer, mais dans le respect des principes generaux 

(dent ceux des droits acquis et d'egalite). 

(1) Selon l'expression de J.Y. Vincent, le retrait des actes admiri~
tratifs unilateraux, examen comparatif des solutions adoptees en 
drcit europeen et en droit fran~ais, Fev. trirr_. de C.r·. eur., 1974, 
p. 46. 
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Quant a la portee de l'irregularite, on peut suivre l'enseignement 

de la Cour de justice, qui se rallie "a !'interpretation suivie 

dans la plupart des legislations modernes, suivant laquelle l'ille

galite partielle n'entraine pas la revccabilite de l'acte tcut en

tier, a mcins que celui-ci ne soit prive de sa raison d'~tre si la 

partie illegale est supprimee" (1). 

Hors les decisions d'crdre fiscal, la decision de retrait apparait 

bien souvent co~~e discretionnaire. L'Ad~inistration a le drcit et 

le devcir de ~eser les inter~ts en cause (prives et publics), et 

de les confronter a 12 nature de l'irreg~Jarite. Le rapport italien 

est elcquent a cet egard. Une telle liberte d'appreciation n'appelle 

pas, selon ncus, de critique particuliere, mais elle i~plique un 

ccctr8le juridictionnel, de ~~me que, idealement, pour les cas i~

~crtants, !'intervention d'une autorite comrr.unautaire, puisque l'in

ter~t putlic a ccnsiderer doit co~prencre l'inter~t co~munautaire. 

* 
* * 

En bref, il serr::tle que la "relative incoherence" (2), ou cu rr.cins 

les incertitudes dG drcit commun, quant aux modalites de rerntour

sement d'obligations a caractere pecuniaire et non synallag~atique 

conduise : 

- soit l'administrateur ou le juge a trancher au cas par cas, sur 

tase de seules regles gePera]es; 

- sc~t le legislateur a traduire en des regles speciales des ~rin

ci~es generaux, som~e toute assez proches entre les Etats, ~ais 

qui appellent la prise en cc~pte des situations particulieres. 

-----------------
(1) Aff. Algera, Rec., tome 3, p. 123. 
(2) Selcn l'ex~ression de F. Lewalle, a prcpcs de la theorie de 

t·etrait. 

I . 
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Il faut renoncer en tc.ut. ca~ a la tentation de sclutions uni ver

selles, d'application automatique. 

Cn TW p€:Ut des lors Se dispenser d 1 E·XC:.IT•iner a quelles regles spe

ciales obeit, ou devrait obeir, le remtcurse~ent des different~ 

types de prestations. Cne diE.tinction e1€rnentaire est a faire 

e~tre le rerrtcursement de chargee pour les operateurs et celui 

d 'aides qui leur ont ete octroyees. 

Les decisions d'ordre fiscal, vu l'autonomie relative de cette 

branche du droit, presentent d'ordinaire un degre eleve de con

trainte et d'imrnutabilite. Leur revision est soumise a de stric

tes conditions. 

Par ailleurs, le retrait de la decision de percevoir entraine 

soit un remboursement, soit une remise des droits, dans la me

sure ou ils n'auraient· pas encore ete acquittes. La reglementa

tion communautaire assimile logiquement les deux hypotheses. 

Le droit communautaire ouvre un droit au remboursement de charges 

indument prelevees. Celui-ci trouve non fondement dans la prirnaute 

et l'effet direct du droit communautaire pour les taxes nationales 

qui lui sont contraires et dans l'obligation pour les Etats d'as

surer la mise en oeuvre efficace de ce droit pour les charges pre

vues en execution des politiques communes. 

Cependant, qu'une charge ait ete perGue sur base d'une regle ma

terielle incompatible avec le droit communautaire, sur base d'u

ne regle communautaire invalidee par la suite ou sur base d'une 

application erronee d'une regle nationale ou communautaire vali

de, les modalites de remboursement sont, a defaut de regles com

munes, soumises au droit national. 
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La regle du renvoi suppletif au droit national est en effet de 

portee generale, comme il ressort des arrets de la Cour evoques 

dans le rapport de droit communautaire (1). 

L'appel au legislateur communautaire qu'implique cette jurispru

dence a cependant commence a etre entendu. 

"Les rapports nationaux qui precedent montrent que le domaine 

des contributions publiques (late sensu) est l'un de deux (assez 

rares) ou le regime de la revocation a fait generalement l'objet 

d'une reglementation expresse (revision), qui me parait traduire 

a la fois un souci de securite budgetaire (celle-ci etant evidem

ment menacee par la modification en faveur du contribuable de 

taxations passees en force) et le desir de legitimer sans contes

te possible la revision in pejus de taxations erronees (que l'er

reur soit imputable au contribuable ou a l'administration)" (2). 

Le regime ordinaire de la condictio indebiti parait done insuf

fisant ( 3). 

(1) Voir l'arret Roquette du 21 mai 1976, a propos de la restitution de 
montants per9us pour compte de la Communaute, et en particulier du 
droit de percevoir des interets sur les montants restitues, Rec., 
1976, p. 677; voir aussi les arrets Rewe et Comet du 16 d~cembre 
1976, relatifs aux delais d~ prescription applicables a la restitu
tion de taxes nationales contraires au droit communautaire, Rec., 
1976, p. 1989 et ~043; voir aussi l'arret Just, du 27 fevrier 1980, 
Rec., 1980, p. 522-523, et Denkavit, du 27 mars 1980, p. 1225. 

(2) Ch.-A. Junod, rapport de synthese, in La restitution de taxes per-
9Ues indument par l'Etat, op. cit., p. 238. 

(3) En Grece, le Conseil d'Etat admet l'action en repetition sans que 
scient reunies toutes les conditions de la repetition de l'indu en 
droit commun. 
De maniere generale, la repetition peut etre entravee par un defaut 
d'information, active ou passive, ou de prudence de 1 'organisme ou 
de l'administration (cfr. principe general de tonne information et 
regleS d I estoppel). 

i-
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La diversite regne parmi les legislations nationales, ainsi en ma

tiere de delais et des consequences d'une repercussion eventuelle 

de la charge aupres de tiers. 

On releve comme delais ordinaires : six ans en Irlande et au 

Royaume-Uni, dans la mesure ou les lois qui instaurent ces delais 

peuvent etre appliquees aux hypotheses a l'etude ( 1); un mois, en 

general, en Allemagne (A.O. 1977, § 31, al. 2); cinq ans au Dane

mark; deux mois aux Pays-Bas pour les droits de douane, cinq ans 

au Luxembourg pour divers impots. En Italie, le delai de base de 

dix ans est reduit a cinq, trois ou deux ans pour divers impots. 

Si l'indu provient d'une erreur de calcul ou de !'application d•u

ne regle par !'Administration, celle-ci procedera normalement au 

remboursement d'office. En cas d'erreur de l'operateur, ou de dis

positions expresses en ce sens, c'est a !'interesse a faire valoir 

ses droits sur base d'elements probants. La situation est plus 

confuse en cas de declaration d'invalidite ou d'annulation. 

Passe le delai de reclamation, il est generalement permis a !'Ad

ministration de rembourser encore l'indu, tenant compte des prin

cipes generaux (equite, egalite, ... ), et tant qu'une disposition 

expresse ou un delai de prescription de la creance elle-meme ne 

s'y oppose pas. 

De plus, une action judiciaire peut etre encore recevable apres 

l'ecoulement du delai, en des circonstances exceptionnelles; ain-

( 1) En Irlande, le Statute of Limitation, 1957, section 3; au 
Royaume-Uni, la section 2 du Limitation Act (1980). Il faut, 
dans ce pays, excepter le cas d'une action civile portee de
vant les tribunaux ou celui d'une contestation par un opera
teur du d~oit applicable a des produits importes, ou le delai 
est de trois mois, sauf en cas d'erreur, ou la demande de 
restitution peut etre introduite dans les six mois a dater 
de la decouverte. 
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si, en Belgique, en cas d'absence de legalite de l'impot ou d'un 

titre legal d'imposition (et non d'une application inexacte d'une 

regle valable) (1). 

On observe neanmoins que les lois fran9aise (2) et belge (3) fixent 

respectivement a quatre et cinq ans la prescription des creances 

sur 1' Etat. 

La repercussion. 

Le fait d'avoir transfere a la Communaute le produit d'une taxe 

pour echapper a l'obligation de remboursement ne constitue pas 

a priori un obstacle au remboursernent (4). Naturellernent, cela ne 

signifie pas que la charge resultant du remboursement des taxes 

que l'Etat membre avait per9ues et deja portees au credit ou re

versees a la Communaute soit a imputer a~lX finances de 1' Etat 

membre. Cans l'operation de_remboursernent comme dans celle de la 

perception, les autorites nationales continuent d'agir pour le 

compte de la Communaute qui devra lcgiquerrent Eupporter la charge 

financi~re mentionnee; mais cela concerne les rapports entre les 

Etats membres et la Commission au cours d'une phase logiquement 

posterieure a l'operation de rembourse~ent (5). 

Par centre, "le principe selon lequel les juridictions peuvent va

lablernent tenir compte du fait que des importations irreguli~res 

( 1) Voir a cet egard le cel~bre arret de la Cour de Cassation de 
Belgique, S.A. Fromagerie Franco-Suisse Le Ski c/Etat belge, 
du 27 mai 1971, publie au Journal des Tribunaux, 1971, p. 460, 
avec les conclusions du Procureur general Ganshof van der Meersch. 

(2) Loi n° 68-1250 du 31 decembre 1968. 
(3) Article 7, § 1er, de la loi du 6 fevrier 1970, relative a la 

prescription des creances a charge ou au profit de l'Etat et 
des provinces. 

(4) Il n'est pas necessaire que la Comrnunaute soit irnpliquee dans 
la procedure entre l'operateur et l'organisme, mais sa parti
cipation peut etre utile a d'autres egards (preuve, informa
tion, assistance, ... ) . 

(5) Conclusions de l'Avocat general F. Capotorti, sous l'arret 
Express Dairy Foods du 12 juin 1980, Rec., p. 1908. 
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ont pu etre repercutees sur d'autres operateurs economiques ou 

sur les consommateurs a une portee generale" (1). La jurispru

dence de la Cour est fixee a cet egard (2). 

Cette position de la Cour, mais surtout le fait meme de soumettre 

le droit au remboursement a la preuve par le demandeur de son ap

pauvrissement, ont ete serieusement critiques en doctrine (3). 

Le rapport fran~ais fait, quant a lui, etat de la disposition de 

la loi de finances pour 1981, qui prevoit que lorsqu'une personne 

a indument acquitte des droits indirects regis par le code general 

des impots ou des droits et des taxes recouvres selon les proce

dures du code des douanes, elle ne peut en obtenir le rembourse

ment que si elle justifie que ces droits n'ont pas ete repercutes 

sur l'acheteur. 

Dans une reponse a une question parlementaire, la Commission fai

sait notamment observer (4) que 

- cette disposition "vise uniquement le remboursement de droits ou 

de taxes nationaux". 

Nous aurions done la un cas de discrimination admissible, selon 

la Commission, dans le traitement d'obligations nationales et com

munautaires. 

Il ne faudrait pas en effet considerer que le devoir pour les Etats 

de traiter de maniere aussi favorable les obligations communautai-

( 1) Rapport de M. Bellis, p. 11. 
(2) Arrets Just, Rec., 1979, p. 2161; Denkavit, Italiana, Rec., 

1980, p. 1205; Express Dairy Foods, Rec., 1980, p. 1887. 
(3) Voir notamment F. Hubeau, op. cit., p. 451, qui, outre des 

objections d'ordre economique, releve que "s'il y a enrichis
sement sans cause, c'est finalement au benefice de l'autorite 
publique (accipiens) qui a per9u la taxe illicite"; voir aus
si, M. Waelbroeck, La nature du remboursement des montants 
payes contrairement au droit communautaire, op. cit. 

(4) Reponse de M. Tugendhat a la question n° 1371/80, J.O., C 115, 
p. 2. 
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res et nationales de meme type, soit a apprecier par rapport aux 

seuls interets des organismes et de la Communaute, a !'exclusion 

de ceux des operateurs. Le caractere favorable nous semble devoir 

etre apprecie par rapport au degre de perfection des regles gene

rales de "bonne administration", soit de l'interet general qui 

inclut l'interet communautaire mais qui ne peut etre confondu avec 

les seuls interets financiers des Etats ou de la Communaute. 

"Il faudrait encore prendre connaissance des modalites d'appli

cation de cet article, notamment pour determiner dans quelle me

sure et selon quelles regles les interesses devront fournir a 

l'administration competente la preuve du transfert de l'impot 

sur l'acheteur". C'est assurement un aspect important. 

Le rapport de droit communautaire presente les dispositions essen

tielles du reglement n° 1430/79 du Conseil du 2 juillet 1979 rela

tif au remboursement ou a la remise des droits a !'importation ou 

a l'exportation ( 1). 

L'interet de ce reglernent, comrne celui n° 1697/79 du 24 juillet 

1979, deja cornmente, est de fixer de maniere uniforrne certaines 

modalites essentielles du rernboursement ou de la remise de ces 

droits, en distinguant cinq causes legitimes de remboursement, 

dont deux viennent d'etre assouplies dans l'interet des operateurs, 

par les modifications apportees aux articles 13 et 20 de ce regle

ment ( 2). 

( 1) J.O., n° L 175/1 du 12 juillet 1979. 
A rapprocher du reglement C.E.E. n° 1697/79 du 24 juillet 1979 (cfr. 
supra 3.5); cfr. le commentaire de ces deux reglements par K. Friedrich, 
"Die EWG-Verordnungen uber Nacherhebung und Erlass bzw. Erstattung von 
Eingangs- oder Ausfuhrabgaben", Recht der Internationalen Wirschaft, 
1982, PP· 35 a. 41. 

(2) Reglement (CEE) n° 1672/82 du Conseil du 24 juin 1982 rnodifiant le re
glement (CEE) n° 1430/79 relatif au remboursernent ou a la remise des 
droits a !'importation ou a l'exportation, J.O. du 30 juin 1982, 
n° L 186/1. 
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Le delai fixe par le reglement varie de trois ans maximum a comp

ter de la date de prise en compte des droits par l'autorite char

gee du recouvrement, a trois mois, dans l'hypothese prevue a l'ar

ticle 3. 

Ces delais ne sont susceptibles d'aucune prorogation, sauf si !'in

teresse preuve que son retard est imputable a un cas fortuit ou de 

force majeure (article 19). 

De maniere generale, les solutions consacrees par ce reglement re

presentent un compromis equitable entre les regles nationales. 

Les rapporteurs nationaux ne nous renseignent guere sur la maniere 

dont il a ete accueilli et applique a ce jour. Sans doute, un bilan 

est-il premature, mais il est imperieux que les instances nationa

les reconnaissent la primaute qui lui revient sur les regles de 

leur ordre juridique. 

Il ne faudrait pas se fonder sur les termes etroits de certains 

considerants, pour limiter la portee du texte lui-meme. La doctri

ne admet notamment que sont vises de maniere large les cas de 

droits indument payes, par exemple dans l'hypothese ou le reglement 

a l'origine du paiement a ete annule ou invalide ( 1). 

La Cour a eu raison cependant de souligner que les reglements pre

cites n'apportent qu'une solution partielle aux problemes poses 

par la diversite des reglementations nationales. 

Ils ne concernent pas par exemple les actions relatives au regime 

des cautions versees a l'appui de demandes de licences d'importa

tion ou de contestations nees des interventions sur le marche. 

(1) Voir G. Bebr, rapport de droit communautaire, au 9eme congres 
international de droit europeen, 1980, de la F.I.D.E., pp.10-13; 
F. Hubeau, De problematiek van onverschuldigde bedragen in 
het gemeenschapsrecht, S.E.W., 1980, p. 614; J.-V. Louis, Ap
plication du droit national dans la mise en oeuvre de la po
litique agricole commune, notamment la prescription et la com
pensation des creances, op. cit., p. 14. 
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De rnaniere generale, on peut aussi regretter leur caractere tech

nique, qui risque de voiler certains principes qu'ils rnettent en 

oeuvre. 

Ils ne ferment en tout cas qu'une premiere etape, encore modeste, 

d'un processus a poursuivre et a generaliser pour accroitre la se

curite juridique dans l'interet de toutes les parties concernees. 

Les rapports qui precedent font etat de nombreuses regles particu

lieres regissant le remboursement d'avantages octroyes aux operateurs. 

De maniere generale, les rnodalites de remboursement varient au gre 

des divers avantages et specialement de leur caractere conditionnel 

ou precaire qui peut faire du retrait et de la repetition, totale 

ou partielle, de l'aide, non plus une exception a la regle de non

retroactivite (facette du principe de securite juridique), mais une 

modalite d'execution ou de sanction de son regime. 

Dans taus les Etats membres, une aide communautaire ou nationale, 

obtenue frauduleusement, est sujette a repetition, ainsi en cas de 

violence, dol, chantage ou dissimulation. 

A 1' inverse cependant, sur base du principe de "confiance lE~gi time", 

tel qu'en Allemagne, ou de son equivalent dans les autres Etats 

(bonne foi, equite, droits acquis), l'operateur pourra, en certai

nes conditions, opposer sa bonne foi a la pretention de l'autorite 

d'obtenir un remboursement. La jurisprudence italienne tend a faire 

de la mauvaise foi du beneficiaire la condition essentielle de re

petition d'un avantage. 

Au Royaume-Uni, le droit commun semble a premiere vue offrir un 

regime plus severe. L'organisme dont l'erreur, meme de droit, se-
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rait a l'origine de l'indu, peut encore normalement agir en repe

tition pour assurer l'exacte application de la regle communautaire 

ou nationale qu'il est charge d'executer et pour eviter done que 

son intervention n'ait un effet ultra vires. Il semble cependant 

que l'operateur puisse encore invoquer l'equite. 

Il y a lieu enfin de distinguer ici les hypotheses de repetition 

selon que les avantages ont ete octroyes sur base ou en violation 

du droit communautaire. Objectivement, la violation du droit com

munautaire est une illegalite que doit sanctionner le droit inter

ne, mais la position des acteurs, le degre de confiance ou !'exis

tence de regles speciales, justifient un examen distinct. 

4.4.1. Le remboursement d'avantages octroyes en vertu du droit corrmunautaire. 
---~~----------------------------------------~---------------------~-

Une disposition comrne !'article 8, § 1, du reglement n° 729/70 du 

Conseil impose aux Etats membres !'obligation et non simplement la 

faculte d'exiger la restitution de primes communautaires octroyees 

indument ou irregulierement (1). 

Quand y a-t-11 versement indu ? 

Normalement, la bonne foi de l'accipiens est une condition de le

galite de l'avantage, tout comme la reunion objective des condi

tions legales. 

D'ordinaire meme, des lors qu'un avantage est octroye sur base d'u

ne declaration, ou est lie, lors de son octroi, voL·e ulterieure

ment, a des renseignements a fournir par le beneficiaire, !'inexac

titude de ceux-ci, si elle lui est imputable, ouvre un droit a re

petition. A fortiori, le remboursement s'impose-t-il en cas de ma

noeuvre frauduleuse. 

(1) Ainsi en a juge la Cour a propos d~ primes de denaturation in
dument versees, arret du 6 mai 1982, aff. 54/81. 

I'd· 
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Plusieurs legislations nationales n'admettent le remboursement 

de certaines aides que dans la seule hypothese d'un defaut, vo

lontaire ou non, d'information de la part de l'operateur. 

Ainsi, l'article 9, § 1, de la In- en uitvoerwet neerlandaise, 

qui n'a pas ete juge contraire au droit communautaire (1), auto

rise-t-il le retrait d'une licence ou d'une restitution "si les 

renseignements fournis en vue de son obtention paraissent tel

lement inexacts ou incomplets qu'une demande en ce sens aurait 

abouti a une decision differente si les circonstances exactes et 

completes avaient ete connues au moment de son exarnen''. 

D'autres legislations, telles en Allemagne ou au Danemark, se man

trent plus strictes pour les operateurs, imposant le retrait ou 

la modification de la restitution des lors que toutes les condi

tions de son octroi ne sont pas, ou plus, reunies. 

On peut s•etonner de l'absence de reglementation communautaire 

systematique a l'egard d'obligations de ce type, liees a des pres

tations objectives. 

Quant a la repetition d'aides dans le cadre de la politique des 

structures agricoles, les regimes sont assez variables selon les 

pays ou les regions. 

Les problemes sont certes delicats pour bon nombre d'aides a ca

ractere complexe, vu leur objet, leur echelonnement dans le temps, 

leur affectation immediate a certaines depenses ou leur lien a 
des conditions subjectives. 

Dans le cas d'aides echelonnees ou successives, des lors que les 

conditions prealables sont remplies, la non-realisation du resul-

(1) Arret Ferwerda du 5 mars 1980, Rec., p. 617 et suiv. 
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tat n'entra1ne pas d'ordinaire la repetition, mais la suspension 

ou l'arret des aides encore prevues. L'obligation de l'operateur 

peut alors etre consideree comme une obligation de moyen. 

Sur base des regles en vigueur en Italie (et ses regions), les rap

porteurs pour ce pays aboutissent a d'interessantes distinctions 

(cfr. supra), qui pourraient etre generalisees dans l'ordre co~mu

nautaire. Ils mettent en avant deux criteres : le caractere pos

terieur ou anterieur de l'aide a la realisation de certaines con

ditions et, d'autre part, la bonne ou mauvaise foi du beneficiaire. 

Les regles nationales (1), applicables aux aides de ce type, auto

risent largement le remboursement en cas de defaut quelconque dans 

la realisation des conditions, tout en octroyant aux beneficiaires 

des garanties procedurales (avis prealable, recours administratif, 

expertise, ••• ) (2) et confiant d'ordinaire aux autorites compe

tentes un pouvoir d'appreciation etendu. 

Dans ces matieres, ou la bonne foi de l'operateur est appelee a 
jouer un r8le important, il convient de rappeler qu'elle est en prin-

(1) Le rapport anglais cite la Regulation 5 of the Agricultural 
Products Processing and Marketing (Improvement Grant) Regu
lations 1977, qui autorise le ministre a retirer son appro
bation et a recouvrer sur demande tout ou partie des paie
ments faits dans ce cadre si 
(a) any condition subject to which payment was made has not 

been fulfilled; or 
(b) any work in respect of which payment was made has been 

badly done, or has been unreasonably delayed or is un
likely to reach completion; or 

(c) the applicant supplied misleading information; or 
(d) the Commission of the Council has either decided to sus

pend, reduce or discontinue aid and to recover any sums 
the payment of which is not justified or has decided to 
reverse in whole or in part the decision to grand Commu
nity aid and to recover in whole or in part the sums 
paid. 

(2) La reglementation citee ci-dessus impose au Ministre de faire 
part a !'interesse de son intention de proceder au rembourse
ment en indiquant ses motifs, le beneficiaire pouvant s'adres
ser alors a un fonctionnaire designe qui fera rapport au Minis
tre et dent celui-ci devra tenir compte. 
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cipe presumee dans le chef de l'operateur. 

Un probleme particulier (1) est celui des pouvoirs d'action des 

autorites communautaires et de leur incidence pour la recupera

tion des aides. 

Ces pouvoirs varient au gre des avantages primes et subventions, 

financement partiel mais concomitant, remboursement a posteriori 

des depenses nationales par le FEOGA, 

Pour certaines aides directes et individuelles, le droit communau

taire prevoit que le retrait fera l'objet d'une decision de la Com

mission, bien que le recouvrement incombe toujours a l'autorite 

nationale concernee (2). 

De plus, si l'Etat ne se conforme pas aux regles ou instructions 

communautaires, des mesures de retorsion financiere sont parfois 

possibles, soit qu'elles aient ete explicitement prevues, soit 

qu'un lien existe entre l'avantage indument octroye et l'aide com

munautaire (exemple : refus de remboursement). 

Des regles generales font cependant defaut. 

4.4.2. Le remboursement d'aides nationales contraires au droit communau-

taire. 

L'acte qui accorde dans un Etat un avantage, en violation du droit 

communautaire, est de ce fait illegal, et ouvre un droit (et un de

voir) de repetition, selon les modalites du droit national. 

Ce probleme deborde a vrai dire du cadre assigne a la recherche~ 

(1) Evoque par le point (d) de la reglementation anglaise precitee. 
(2) Cfr. reglement du Conseil n° 729/70, art. 8 et ~-

'.,) 
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Qu'il suffise de rappeler les importants_obstacles que rencontrent 

dans les Etats de tels remboursements : delai du droit cornrnun, 

aide de nature contractuelle, principe de confiance legitime, pou

voir d'appreciation de l'autorite quant aux consequences du retrait, 

repercussion ou affectation directe de l'aide a certaines depenses 

Faut-11 souligner qu'une autorite hesitera d'autant plus a agir en 

remboursement que sa responsabilite a l'egard de l'operateur ris

que ensuite d'etre mise en cause. 

Peut-elle cependant y etre cont~ainte par la Cc~=issi:~ des Cc==u

nautes, en dehors des cas precis ou la legislation co~~~~autaire 

le prevoit ? 

Lors d'une affaire relative aux aides a la reconversion des regions 

minieres en Allemagne, la Cour a juge, de maniere prudente mais non 

ambigue, que si, conformement a !'article 93,2 du traite, la Com

mission, au terme de la procedure fixee par cet article, constate 

l'incompatibilite de l'aide avec le marche commun et decide que 

l'Etat interesse doit la supprimer ou la modifier : "cette suppres

sion, pour avoir un effet utile, peut comporter !'obligation d'exi

ger le remboursement d'aides octroyees en violation du traite, de 

sorte qu'a defaut de mesure de recuperation, la Commission peut en 

saisir la Cour" ( 1). 

A plusieurs reprises, la Commission a exprime une position de prin

cipe ferme sur ce point (2), sans la mettre systematiquement a exe

cution. 

Des difficultes subsistent en effet, qui ne sont pas seulement d'or

dre politique. 

( 1) Arret du 12 juillet 1973, aff. 70/72, Rec., 1973, p .. 829 .. 
(2) Cfr. reponses aux questions ecrites n° 239/69 de M .. Vredeling, 

J.O. n° C 153 du 29 novembre 1969, p. 3, et n° 363/70 de 
MG Richaerts, J.O. n° C 39 du 24 avril 1971, p. 4 et 5. 

'- ~ 
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Sans doute, le fait d'avoir eu connaissance du caractere precaire 

de l'aide, ou meme de son illegalite, ne rend-il pas l'accipiens 

de mauvaise foi, mais il suffit d'ordinaire pour l'empecher de 

se prevaloir d'une confiance legitime qui ferait obstacle au rem

boursement (1). 

Comment cependant prouver cette connaissance dans le chef du be

neficiaire ? Quelles sont les mesures de publicite et d'informa

tion qui sont a considerer comme suffisantes pcur briser cette 

confiance legitime ? A ce probleme s'ajoutent tous les autres 

deja evoqu~s et notam~ent celui de la r~percussion; une aide est 

rarement recup~rable, hors le cas de faute du b~neficiaire, si el

le ne comporte pas un enrichissement reel de l'interesse au jour 

de la demande de remboursement. 

C'est dire qu'envisagee sous l'angle de la sanction des violations 

du droit communautaire, l'arme de la recuperation risque d'etre 

assez inefficace dans l'etat actuel des textes. 

Nous touchons au probleme plus general des pouvoirs de sanction 

a l'egard des autorites nationales, avec des questions epineuses, 

comme celle du droit d'action directe eventuel de la Commission 

devant les juridictions nationales, celle des mesures de retorsion 

financiere ou juridique a l'egard des Etats defaillants et des or

ganismes nationaux ou celle de l'action d'autres operateurs de la 

Co~~unaute non-beneficiaires d'une aide identique. 

On ne peut que souhaiter a cet egard le developpement du droit 

communautaire. 

(1) Cfr. supra, regles du droit commun. 
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Conclusions sur le point 4. 

Abandonnees aux regles du droit commun en vigueur dans les Etats, 

les actions en remboursement donnent lieu a beaucoup d'incertitudes. 

La reglementation communautaire est encore fragmentaire ou vague. 

Les regles nationales specifiques sont diverses. 

Certes serait-il vain de pretendre par quelques regles simples re

soudre des problemes aussi comolPxes. Il serait meme dangereux 

de prevoir en ce domaine un automatisme incompatible avec les exi

gences economiques et sociales. 

Toutefois, des progres peuvent etre realises, selon nous, sur trois 

plans : 

a. Une reelle convergence apparait dans les princlf~~ sous-jacents 

aux divers systemes de remboursement. 

L'application de ces princi~es varie surtout au gre de ceux 

criteres (1) : la nature des obligations en cause et la pcsi

tion des parties. 

Il serait bon de preciser davantage le contenu comrnunautaire 

de tels principes. La jurisprudence de la Cour gagnerait a cet 

egard a etre mains timide. 

On peut citer a titre d'exemple, l'avocat general Mayras, qui, 

sur base des decisions de la Cour, estime que pour que les 

operateurs puissent se prevaloir de la confiance legitime, il 

faut : 

1. qu'ils puissent se prevaloir d'un droit acquis ou d'inte

rets prives dignes de protection; 

2. que l'atteinte portee a ce droit ou a ces interets ait ete 

imprevisible, qu'elle soit intervenue sans avertissement 

et avec effet immediat, sans aucune mesure transitoire de 

nature a permettre a un operateur prudent d'eviter une 

perte ou d'en etre dedommage; 

(1) Cfr. supra, p. 113 et pp. 132-133. 
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1· enfin, qu'aucun interet public peremptoire ne s'oppose a 
la prise en consideration de ces interets prives (1). 

b. Une legislation communautaire pourrait utilement consacrer de 

tels principes generaux de meme que regler de maniere systema

tique certains points sensibles, comme la duree des delais de 

decheance ou la question de la repercussion des prestations 

dans le regime des diverses categories d'obligations communau

taires. 

c. Le caractere technique des problemes et la necessaire souplesse 

dans l'application des regles, appellent une collaboration plus 

active des autorites nationales et communautaires et done le 

developpement de moyens d'action, de cooperation et de sanction 

au profit de ces dernieres. 

~· Pour les charges communautaires fiscales ou autres et pour les 

aides a caractere simple, le regime de remboursernent meriterait 

d'etre fixe completement par une ou des legislations communau

taires. 

Pour les aides a caractere plus complexe, il s'agit plutot d'or

ganiser le pouvoir de decider du retrait.et de ses modalites. 

On songe a des recours administratifs ou a une instance specia

lisee au sein des Etats, qui statuerait tenant compte des impe

ratifs du droit communautaire et des interets legitimes des 

operateurs. 

(1) Conclusions dans les affaires jointes 44 a 51/77, "Malteries 
fran~aises 11 , arret du 26 janvier 1978, Rec., p. 89 et 90. 



XII-139. 

2· Les obstacles au recouvrement. 

La gestion des incidents d'une politique economique est tradition

nellement l'objet privilegie des regles de droit. Parmi celles-ci, 

on ne peut que citer celles relatives a la responsabilite, delic

tuelle ou contractuelle, qui justifieraient, a elles seules, une 

etude particuliere et n'ont ete qu'incidemment abordees dans les 

rapports nationaux. Quant aux causes non fautives d'inexecution, 

nous distinguons ci-apres quatre hypotheses, qui se recoupent par

tiellement et ne couvrent pas toute la matiere (1), a savoir: 

- les remises pour equite; 

- les cas d'imprevision resultant de modifications graves de con

ditions economiques bouleversant l'equilibre contractuel ou la 

portee reelle des obligations unilaterales; 

- les cas de force majeure ou des evenements qui echappent au con

trole et aux previsions des parties rendent l'execution du con

trat tout a fait impossible; 

- les cas de faillite ou d'insolvabilite d'un operateur. 

Ces problemes font l'objet en droit compare et communautaire d'un 

interet certain, dont temoignent diverses publications recentes (2). 

(1) Ne sont pas envisages les cas d'erreur d'une partie ou de defail
lance d'un tiers. 

(2) On peut citer notamment, outre les ouvrages generaux du droit des 
obligations et du droit public de l'economie, les articles sui
vants : P. Van Ommeslaghe, Les clauses de force ~ajeure et d'im
prevision (hardship) dans les contrats internationaux, Rev. dr. 
intern. et dr. comp., 1980, pp. 8 a 59; M. Fontaine (ra~port de 
synthese), Les clauses de force ffiajeure dans les contrats inter
nationaux, D.P.C.I., 1979, pp. 469 a 506; H. Lesguillons, Frus
tration, Force majeure, Imprevision, Wegfall der Geschaftsgrund
lage, D.P.C.I., dec. 1979, pp. 507 a 533; B. Loyant, La force ma
jeure et l'organisation commune des marches agricoles, Rev. trim. 
dr. eur.' 1980, pp. 257 a 283. 

' I ~
J t .,. ~ 
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Tous les systemes juridiques traduisent, dans les nor~es et la pra

tique, cette exigence d'equite, specialement ressentie dans les 

rapports de droit public, appeles a realiser l'interet general dans 

la sauvegarde des interets particuliers elementaires. 

Certes, la consecration juridique de la notion repose-t-elle ~oins 

sur la definition d'un contenu - qui ne tient pas ~ une seule id~e 

vague de justice mais depend de la nature des obligations et du 

contexte de leur execution -, mais davantage sur la reconnaissance 

du principe lui-meme et la mise en oeuvre de procedures qui peuvent 

faire de l'equite soit un droit pour l'operateur, soit une mesure 

discretionnaire de bienveillance (l'autorite revenant par exemple 

sur une decision devenue inattaquable). 

L'equite, on le sait, est un principe de droit communautaire consa

cre par de nombreuses dispositions et reconnu dans plusieurs arrets 

de la Cour de justice ( 1). 

Cela implique d'ordinaire que l'organisme national dispose d'un 

pouvoir autonome d'appreciation, sous reserve de l'intervention des 

autorites de controle. 

En l'absence de dispositions communautaires expresses, les organis

mes appliqueront leurs regles nationales en la matiere (2), sous 

(1) Citons par exemple, le reglement n° 1608/74 (J.O., 1974, n° L 170), 
qui autorise les Etats membres a ne p3S percevoir a titre gl'acieux 
les montants compensatoires mont.~tair·-·s pour les echanges resultant 
de contrats conclus avant la mesure mont~taire qui a justifie l'ins
tauration et la majoration de ces montants; voir aussi le reglemeRt 
n° 1430/79 du Conseil du 2 juillet 1979, deja cite (J.O., n° L 175/1 
du 12 juillet 1979). 

(2) Meme en matiere douaniere, une administration nationale peut appli
quer les dispositions de son droit national a une demande de re
mise pour des motifs d'equite de droits de douane per~us en trap, 
des lors que les conditions de la remise sont les merr.es que celles 
appliquees aux demandes portant sur des taxes nationales; ainsi l'a 
juge la Cour dans son arret du 27 mai 1982, aff. 113/81. 
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reserve de la sauvegarde de l'effet utile des regles co~~unautaires. 

A cet egard, l'enseignement qui se degage de l'arret de la Cour du 

28 juin 1977 ( 1) nous parait devoir etre approuve, dans la mesure 

ou, sans porter atteinte a la possibilite d'accorder la re=ise d'u

ne redevance com."!l'..lnautaire pour inequite subjec:ive (te:-:a::t cJ=~:e 

mite la possibilite de remise pour equite objective, qui proc~de

rait d'une critique faite a la regle communautaire ou qui aurait 

pour effet d'en modifier la portee. 

Ceci ne diminue en rien, au contraire, l'opportunite de consacrer, 

dans les textes communautaires, et de controler dans la pratique, 

le recours aux mesures d'equite (2). 

En France, et dans les Etats dent le droit civil a la meme origine, 

l'imprevision n'est pas re9ue comme une cause ordinaire d'extinc

tion ou de modification des obligations du droit prive (3). 

Toutefois, dans l'ensemble des Etats membres, l'imprevision est re-

9Ue d'une certaine maniere dans les relations, meme contractuelles, 

du droit public. Ce qui peut apparaitre comme une exigence de con

tinuite du service public (4), sert aussi en certaines circonstances 

(1) Aff. 118/76, Rec. 1977, p. 1117 et suiv. 
(2) Quand l'article 13 du reglement (CEE) du 2 juillet 1979 autorise le 

remboursement ou la remise des droits a l'importation dans des s:tua
tions qui resultent de circonstances particulieres n'impliquant au
cune negligence ou manoeuvre de la part de l'interesse, il semble que 
les termes de "negligence" ou "manoeuvre" non autrement definis, ne 
visent pas les reproches mineurs qui pourraient etre actresses aux 
operateurs, et ce tenant compte de l'economie de la disposition co~
munautaire mais non de concepts du droit nationaux (evinces e~ l'oc
currence), cfr. K. Friedrich, "Die EWG-Verordnungen uber Nachterhe
bung und Erlass bzw. Erstattung von Eingangs- oder Ausfuhrabgaben", 
R.I.W./A.W.D., 1982, p. 41; cet article 13 a ete modifie par le re
glement CEE n° 1672/82 du Conseil, du 24 juin 1982, J.O. du 30 juin 
1982, n° L/86, p. 1. 

(3) La Grece fait exception. La theorie de l'imprevision trouve u~ fonde
ment dans l'art. 388· du code civil. 

(4) Cfr. le celebre arret du Conseil d'Etat fran9ais "Gaz de Bordeaux", 
du 30 mars 1916, S. 1916, 3, 17. 
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a proteger l'administre. L'imprevision est alors rapprochee des 

principes generaux de bonne foi ( 1) ou de proportionnalite. 

Il reste que les circonstances economiques et sociales d'ordre 

general (modification de parites monetaires, fluctuation de 

l'index ou du prix de certains produits ou facteurs de produc

tion, variations conjoncturelles, ... ),a defaut de faire l'ob

jet de dispositions reglementaires ou contractuelles explicites 

(clause de revision, d'indexation, de renegociation, montants 

compensatoires ou procedures comparables, ... ), n'ouvrent qu'ex

ceptionnellement le droit a une modification des actes juridi

ques individuels. 

A defaut d'imprevision, l'operateur tentera parfois avec succ~s 

d'invoquer le principe communautaire de proportionnalite, qui 

exige notamment que les Ch8r~es qui lui sont imposees soient ne

Cessaires et raisonnables pour realiser le but que la reglernen

tation cherche a atteindre, bien qu'il soit assez difficile de 

beneficier du principe des lors que les normes, communautaires 

et nationales, paraissent exhaustives et precises (cfr. 6.1). 

Pour les obligations ou les facteurs economiques generaux exer

cent une influence directe (ainsi pour les regimes d'aide a ca

ractere complexe ou a long terme), la solution indiquee est !'a

daptation de la reglementation communautaire. Tel est deja le 

cas en matiere d'organisation des marches agricoles, ou les 

obstacles d'ordre general (greves, troubles, fait d'un Etat 

( 1) Ainsi von Thur ecrit-il "on ,.dmet que le principe pacta 
sunt servanda trouve lui-meme sa limite dans le principe 
superieur de la bonne foi. Or, il est contraire a la bon
ne foi de maintenir des obligations imposees au debiteur 
par le contrat si les circonstances se sont mod~fiees au 
point qu'en echange de sa prestation, cette partie ne re
cevra aucune contre-prestation ou seulement une presta
tion absolument derisoire", cite par H. Lesguillons, 
op. cit., p. 526. 

I.;~, 
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etranger, ••. ) sont generalement assimiles par la reglementation 

communautaire aux cas de force majeure (cfr. infra, 5.3). 

Caus~ d'excuse pour le defaut d'execution d'une obligation deresul

tat, com~e dans le regime des ~changes ( 1), eta forti~ri d'une 

obligation de moyen (comme pour certajnes aides d'ordre structu

re!), l'evenement de force majeure, a prouveren principe par ce

lui qui l'invoque, donne lieu a de delicates appreciations. 

"La notion de force majeure, n'ayant pas un contenu identique dans 

les differentes branches du droit et les divers domair.es d'ap?li

cation, la signification de cette notion doit etre determinee en 

fonction du cadre legal dans lequel elle est destinee a sortir 

ses effets" (2). 

On remarque cependant que malgre les distinctions traditionnelles 

entre la force majeure du droit fran<;ais, la "frustration" du 

droit anglais ou l'impossibilite d'execution du droit allemand, 

les rapporteurs n'ont pas eu de peine a repondre aux questions 

formulees en terme de force majeure. 

Il est vrai qu'un s~~S~E~-~~-!~~s~-~~~~~~~-E~~E~~-~~-~~~!~-s~~~~= 
~~~~~!~~ s'impose pour bon nombre d'obligations, tenant compte de 

la reglementation et de la jurisprudence de la Cour developpee 

depuis son arret Schwarzwaldmilch (3), et qui consacre une inter-

(1) Pour les obligations d'importation et d'exportation, qui sont l'un 
des domaines ou la reglementation communautaire commence a arriver 
a maturite, seule la force majeure est admise comme justification 
de !'inexecution des obligations; cfr. arret ce la Cour dans l'af
faire n° 11/70, Rec., 1970, p. 1140, qui consacre la validite d'un 
reglement communautaire qui n' excluai t la perte de la caution q•Je 
dans le cas de force majeure et non dans d'autres cas ou !'expor
tation n'a pas ete realisee, sans que pour autant une faute puisse 
etre imputee aux interesses. 

(2) et (3) Cour de justice, affaire Schwarzwaldmilch, n° 4/68, du 11 juillet 
1968, Rec., 1968, p. 562. 

~--~ 
f ,/ ••• 
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pretation finaliste et souple du concept ( 1). 

La reglementation communautaire (reglement de base et reglements 

pris par la Commission) definit elle-ffieme divers cas de force 

majeure (2). L'enumeration qui est faite dans ces regle~ents est 

generalement non limitative, ce qui est en soi ~ approuver vu 

le COntexte economique fluctuant des obligations, ffi3iS dont on 

peut regretter que souvent la formulation soit simple~ent trans

posee d'un reglement a l'autre. 

C' est dire que frequemment, la r~glementation cor._~mnautaire, de 

maniere explicitt::~ (3) ou implicitt::, l.1L~->~>e a 1',-~ut,wit..t; n:1tion::.le 

le soin de decider si la circonstance invoqu~e peut constituer unE 

excuse valable. Ainsi, les divergences des droits communs natio

naux sur ce point se font-elles s2ntir, ne fQt-ce qu'au niveau de 

la pratique administrative. On releve que le regime des conditions 

d'imprevisibilite, d'irresistibilite et d'irnpossibiliLe d'execu

tion, apparait plus strict au Danemark, par exemple, qu'aux Pays

Bas, ou sur base des principes generaux de bonne adninistration, 

la tendance est plutot de prendre pour critere le caractere rai

sonnablement imprevisible de l'evenement. 

(1) La position du Ministre danois de !'agriculture ~3nq~e certai
nement de nuance quand il affirme, dans ~ne brochure diffus~e 
en 1975, que la force majeure est ~ appr~cier sur base du droit 
national. Le rapporteur danois fait ~tat de l'application du 
droit communautaire dans un cas particulier, cfr. p. IV-19. 

(2) Exemples : r~glernent 193/73, art. 3, q~i rend intrans~i3si
bles les obligations d~coulant des certificats en cas de dis
parition du titulaire; quant ~ 1 1 organisation commune des mar
ches, voir : art. 8 du regl. 87/62 (J.O., 28 juillet 1962, 
p. 1896), art. 5 du regl. 97/63 (J.O., 1963, p. 2259), art. 6 
du regl. 136/64 (J.O., 1964, p. 2601), art. 9 du r~g:;.. 174/66 
(J.O., 1<)66, p. 3485), art. 8 du regl. 107/64 (J.O., 1964, 
pp. 21-25), art. 9 du regl. 473/67 (J.O., 1967, n° 204, p. 16). 

(3) Exemple, art. 36 du regl. du Conseil 3183/80. 
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De maniere generale, surtout des lors que les relations ne sont 

pas soumises au droit commun d'ordre prive, les autorites ont ten

dance a tenir compte, non seulement de la nature de la circons

tance invoquee, mais aussi de la negligence eventuelle du deman

deur, de l'equilibre financier des relations economiques espacees 

dans le temps, et meme des consequences pour l'interesse. 

Quant aux effets de la force majeure, ils varient selon le type 

d'obligation : prolongation (exemple : en cas de delai de dechean

ce) ou annulation ( 1) et meme parfois revision des oblig~tions (2). 

* 
* * 

Des lors que les operations presentent un certain degre de comple

xite, les concepts traditionnels du droit commun tels que l'impre

vision, la force majeure ou l'equite, n'offrent plus que des ins

truments assez vagues, qui cedent souvent la place a des disposi

tions plus adaptees au type d'operations a realiser par les voies 

du droit public ou prive. 

En ce sens, si !'harmonisation de certains concepts de base du 

droit commun en vigueur dans les Etats est souhaitable a bien des 

egards, elle n'est pas toujours necessaire pour assurer l'execu

tion du droit communautaire. Le prix de la non-harmonisation est 

toutefois le developpement de ce droit communautaire par voie le-

(1) Il y a lieu en ce cas a application de la theorie des risques, 
qui prend en compte, comme on le sait, la nature de la chose 
(de genre ou d'espece) ou de la depense. 

(2) Pour les certificats d'importation et d'exportation, l'orga
nisme national decide sur demande du titulaire, soit l'annu
lation de l'obligation et la liberation de la caution, soit 
la prolongation de la duree du certificat, art. 20 du regle
ment n° 193/73 de la Commission du 17 janvier 1975, J.O. 
n° L 25 du 31 janvier 1975. 
Il conviendrait aussi de regler au niveau communautaire le 
probleme de la perte d'un certificat. 
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gislative, jurisprudentielle ou administrative, pour eviter que 

les divergences nationales ne causent un prejudice serieux a la 

bonne execution de la politique communautaire. 

5.4.1. Une harmonisation necessaire. 

Les rapporteurs nationaux n'ont pas consacre de develop

pements tres abondants aux problemes souleves par l'insol

vabilite ou la faillite d'un operateur. 

Ce n'est pas qu'ils soient peu importants. C'est plutot 

qu'ils ne font pas l'objet de solutions speciales pour 

les obligations qui nous occupent et qu'il faut done se 

referer aux legislations nationales de base en la matiere, 

que l'on sait etre complexes et diverses au sein de la 

Communaute ( 1). 

Pour beaucoup d'autres questions abordees par la presente 

recherche, les reponses que nous proposons decoulent d'u

ne approche "verticale", ou la conjonction des regles corn

rnunautaires et nationales au service d'une m~me politique 

est assuree de maniere selective par une organisation ad

ministrative appropriee et un regime differencie selon les 

types de dettes ou creances mises en oeuvre. 

Une telle approche, qui implique une cooperation etroite 

entre les autorites ~t services concernes, la qualifica

tion precise des diverses obligations et la concretisation 

(1) Le coordinateur des travaux a expressement demande aux rapporteurs 
nationaux d'indiquer dans leur rapport les references aux ouvrages 
de base du droit de la faillite. 

J t: .. 
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des principes generaux, a pour avantages de ne pas porter attein

te aux regles fondamentales du droit commun des Etats, de con

centrer la reglementation communautaire sur quelques points es

sentiels et de respecter l'equilibre et la complementarite ne

cessaires entre les ordres juridiques communautaire et nationaux. 

Cette approche peut et doit encore, selon nous, etre poursuivie 

en matiere de faillite (sensu lato), rnais n'en est p3s ~c~~s 

insuffisante. 

Divers mecanismes de protection et de garantie, co~~e surtout 

celui de la caution, offrent assurement une parade efficace, 

ainsi qu'en temoignent les rapports. Ils sent a maintenir et a 
developper. 

Cependant, pour remedier aux obstacles de la faillite, il faut 

aussi, par une approche "horizontale", prendre des dispositions 

au niveau communautaire d'une part, pour assurer le reglement 

des conflits de loi et de juridiction, et d'autre part, pour 

uniformiser le droit materiel en vigueur dans les Etats membres 

en la matiere. 

C'est une exigence elementaire d'un marche commun, dent 1~ be

soin, ressenti depuis longtemps, ne peut qu'etre avive par le 

developpement des politiques communautaires ou ne fut-ce que 

par la crise economique. 

Ainsi ne peut-on qu'esperer que le projet de convention relati

ve a la faillite, aux concordats et aux procedures analogues, 

fonde sur l'article 220 du 'traite, soit rapidement adopte (1). 

(1) Comme documents recents ace propos, voir CEE, Direction 
generale du Marche interieur et des affaires industrielles, 
Direction Rapprochement des legislations, liberte d'etablis
sement, libre circulation des services : doc. 3/D/72/80-SR 
et doc. III/D/222/80-FR (Rapport de M. Jacques Lemontey); 
avis de la Commission du 10 decembre 1981, J.O., 31 decem
bre 1981, L 391, p. 23 a 28. 

I . 
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Ce n'est toutefois qu'une premiere etape qui en appelle d'autres 

qui devraient prendre des voies mains lourdes et rigides que la 

convention internationale. 

Ne pouvant nous livrer ici a une analyse detaillee, nous nous 

contentons de quelques remarques relatives, d'une part au champ 

d'application des legislations nationales relatives a ~a fail

lite et, d'autre part, au statut des creances nees du droit con

munautaire. 

- Les rapporteurs evoquent le~ diverses proc~dures qui permettent 

aux creanciers d'obtenir, sur un pied d'egalite en dehors de 

privileges limitativement enumeres, le reglement total ou par

tiel de leurs creances a charge d'un debiteur dont l'actif dis

ponible est insuffisant pour couvrir le passif exigible. 

Rien, a priori, n'empeche, selon nous, l'organisme conce~ne de 

participer a un reglement conventionnel (re6i~e concordataire) 

avec ou sans dessaisissement du detiteur et moye~nant ou non 

une intervention de la justice. 

C'est a l'organisme, assiste au besoin de son conseil, a juger 

s'il peut accepter les propositions ou s'il doit preferer la 

voie judiciaire d'autorite. 

Quant au financement direct des operateurs en d~fficulte, par 

les organismes d'execution du droit communautaire, il ne peut 

etre envisage, selon nous, que sur base de dispositions commu

nautaires (regles d'egalite et d'equite). 

L'application de procedures collectives de faillite (ou assi

milees) varie selon que l'operateur est revetu ou non d'une 

forme societaire, comme en droit britannique, ou selon que lui 
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est reconnue la qualite de commer~ant, comme en droit fran~ais 

et belge. Dans ces derniers pays, les exploitations agricoles 

sont en principe civiles, a moins que l'activite de transfor

mation (industrielle) ou les appels repetes au public pour les 

operations (corr~erciales) d'achat et vente ne le~r cor.fe~ent 

la qualite de comrner~ant. 

Quant ~ la cessation de paiement et autres co~dit~ons qui peu

vent justifier la faillite, elles impliquent d'orjinaire que la 

situation financiere du debiteur soit definitivernent comprc~i

se, malgre certaines differences entre et parfois au sein des 

Etats. 

- Un probleme de base est evidemment celui de la territorialite 

des lois de faillite. On sait qu'en Allemagne, cette territo

rialite est comprise dans un sens strict, tandis qu'en Belgi

que, par exemple, l'universalite est admise sans que notamment, 

les privileges etrangers puissent etre importes. Si la territo

rialite est un obstacle evident aux regles fondamentales de la 

faillite que sont le dessaisissement du debiteur et l'egalite 

des creanciers, ce ne veut pas dire que le seul remede soit 

l'universalite absolue; des solutions intermediaires sont pos

sibles (1). 

Les rapports montrent la relative convergence entre les Etats 

des quelques privileges que les organismes peuven~ invoquer pour 

echapper, au mains partiellement, a la regle de la repartition 

egale du produit de la faillite. 

(1) Voir A. Hirsch, Vers l'universalite de la faillite au sein du marche 
commun, Cah. dr. eur., 1970, pp. 50 et suiv. 
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a. La compensation (cfr. supra, 3.2). 

La possibilite de compensation est generalement ouverte aux 

creances non encore liquidees ou meme soumises a condition 

suspensive, pour autant que la creance soit anterieure a la 

cessation de paiement (ou son equivalent). 

Meme en droit ecossais, ou elle ne joue pas ipso iure, elle 

est largement accordee en cas de bankruptcy ou d'insolvency. 

Toutefois, les probl~mes deja evoques de contestation des cre

ances ou de connexit6 des obligations, auxquels s'ajoutent ceux 

de la periode suspecte, justifieraient une solution harmonisee. 

b. Les privileges speciaux (cfr. infra, 6.2). 

Dans l'attente d'une harmonisation souhaitable du droit des su

retes, les organismes puisent dans les voies contractuelles du 

droit commun, des sources efficaces de garantie pour des obliga

tions communautaires : clause de reserve de propriete (rnalgre 

les problemes d'opposabilite qu'elle souleve), condition sus

pensive ou resolutoire, caution ... 

Le droit de conserver la caution en cas de faillite (sensu lato) 

est reconnu dans l'ensemble des Etats membres, ffieme dans !'hy

pothese ou la creance ne devait devenir liquide et exigible 

qu'apres la faillite. 

Les mecanismes juridiques peuvent cependant varier·. 

Soit que l'on consid~re qu'il y a compensation entre dettes 

connexes, celle a charge de l'operateur et celle de l'organisme 

de liberer ce qui apparait comme un gage portant sur une somme 

d'argent; soit l'on estime que !'obligation de restitution de 

la sGrete est affectee d'une condition suspensive (la realisa

tion de l'operation prevue). 
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En ce dernier cas, il peut etre permis a l'organis~e de produire 

a la faillite, du mains dans un premier temps, pour la totalite 

de sa creance et non pas simplemer.t pour le solde apres co=~en

sation. 

c. LE3 privileges generaux (automatiques ou non). 

Les rapporteurs pour l'Allemagne et la france nous donnent ces 

!'Administration peut encore reccurir ~ l'ex~cution for~~e s~r 

les biens du failli, moyennant le respect d'une proc~dure speciale. 

Aucun Etat n'a pris de dispositions qui accorderaient un privi

lege general aux obligations des organismes d'intervention. 

Les rapporteurs sont assez categoriques quand ils concluent que 

les organismes n'ont pas de privilege general pour l'en~emble 

des obligations relPvant de la politique agrjcole ccrrrrune. 

On dolt encore cependant se poser deux questions. La premiere 

est de savoir si les organismes peuvent puiser dans le droit 

communautaire un privilege quelconque en cas de faillite; la 

seconde est de savoir dans quelle mesure les Etats membres sont 

habilites a exclure explicitement les creances de certains pri

vileges nationaux. 

(1) En Allemagne, les creances publiques de nature fiscale, parmi 
lesquelles peuvent etre ranges les prelevements a !'importation 
eta l'exportation, nees avant l'annee precedant l'ouverture 
de la procedure de faillite, jouissent d'un privilege gener~l 
de seconde classe (apres les creances sociales). 
En france, un droit de preference peut decouler de l'hypotheque 
judiciaire prise par l'organisme d'intervention dans le cas de 
la procedure de l'etat executoire. Il ne s'agit pas, cependant, 
d'un privilege general au sens traditionnel du terme. 

!I+ 
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1. Il n'y a pas, selon nous, de disposition du droit communautaire 

qui justifie d'ores et deja un traitement privilegie des crean

ces communautaires en cas de faillite d'un operateur. 

L'article 211 du traite, qui reconnait a la Coo~unaute la capa

cite juridique la plus large reconnue aux personnes morales par 

les legislations nationales, ne conf~re pas de pr1vil~ge pa~ti-

culier aux creances de la Communaute et d'org~n:~~es ag:ssa~~ 

pour son cc~~te. 

Certes, le fait, pour les Etats, d'eLre des~aisis je 2er:aines 

competences au profit de la Cc~munaute, n'entraine-t-il pas un 

declassement de l'action des pouvoirs et services publics. L'e

xecution dans les Etats des politiques communautaires n'entrai

ne pas une degradation des obligations par rapport a celles nees 

de politiques nationales. 

Toutefois, le probleme ne semble pas etre ici celui de la nature 

de la Communaute mais bien du traitement de certaines obligations 

dont elle est a l'origine. Dans aucun Etat, si ce n'est dans une 

certaine mesure en Grece, un privil~ge general n'est accorde aux 

obligations publiques; nous pensons que seule une disposition 

expresse justifierait un tel droit pour les creances nees de po

litiques communautaires. 

Vainement evoquerait-on l'article 28 du traite du 8 avril 1965, 

rempla9ant l'article 218 du traite CEE, ainsi redige : 

"Les Communautes europeennes jouissent sur le territoire des 
Etats membres des privileges et immunites necessaires a l'acco~
plissement de leur mission dans les conditions definies au Pro-
tocole anneXe aU present traite II 

Malgre sa portee assurement large, cette disposition re9oit une 

double limite, fonctionnelle et textuelle. Or, s'il apparait deja 
difficile de pretendre qu'un privilege general en cas de faillite 
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est necessaire a l'accomplissement, par la Communaute, de ses 

missions, il n'y a pas d'indication d'un tel privilege dans le 

Protocole annexe au traite du 8 avril 1965. 

La question plus fondamentale a se poser est d'ailleurs de sa

voir si de lege ferenda, un tel privilege est 2 reco~~a~der. On 

en connait l'effet relativement limite dans certains droits in

ternes (le privilege n'est que de rang seccndaire, il ne garantit 

que certaines creances nees dans une periode determinee prece

dant la faillite). De nombreux auteurs y sont peu favorables. 

On citera pour exemple le commentaire suiva~t 

"Les privileges sont des exceptions a la regle de l'egalite. I~s 
ne peuvent etre institues que dans des cas et pour des situations 
qui les justifient de ma~iere certaine. L'abus de privileges et 
les facilites de credit qu'ils autorisent, enlevent a la loi du 
concours une partie essentielle de sa raison d'etre" (1). 

2. Il reste neanmoins les regles de base, qui imposent aux Etats de 

donner leur plein effet utile aux dispositions co~m~nautaires et, 

en particulier, de ne pas rendre impossible l'execution du droit 

communautaire et de reserver aux obligations qu'il cree un trai

tement au moins aussi favorable qu'aux obligations correspondan

tes du droit interne (cfr. supra). 

Si les Etats ne sont pas tenus d'accorder de privileges aux cre

ances communautaires, peuvent-ils leur en refuser le benefice 

des lors qu'ils accordent certains privileges a certaines obli

gations nationales similaires ? 

La reponse est a nuancer. 

( 1) Y. Dumon, Des faillites, banqueroutes, sursis et concordats. 
Evolution. Tendances et souhaits de reforme. Journal des Tri
bunaux, numero special, 1982, p. 188. 
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Il faut tout d'abord ~viter une confusion des termes et concepts. 

Nous avons conclu (cfr. supra) que les memes privileges de re

couvrement devaient etre reconnus aux creances communautaires et 

nationales de meme nature. En matiere ce faillite, il ~e s'agit 

pas cependant d'une question de procedure de recouvre~e~t effi

cade ou rapide; il s'agit de regler les droi~s des parties et de 

limiter le principe de l'egalite des creanciers. C'est dire qu'un 

choix politique s'impo3e, qui parait imparfaite~ent fixe par la 

simple regle de 1 I assimilation entrP Cr'C.3nce.-s C,!~;.:~:r.J.:lt::lires et 

nationales, celles-ci abouti3sant ~ un traite~ent in~gal entre 

les ressortissants des Etats ~embres. 

Des lors, la regle de l'assimilation nous semble devoir jouer, 

mais uniquement a l'egard des obligations indissoluble~ent liees 

en vertu du droit communautaire a celles dotees de privileges par 

le droit national. Ainsi de certaines obligations d'ordre fiscal 

ou parafiscal (prelevement a l'importation ou a l'exportation, 

T.V.A.). 

L'assimilation n'est pas a etendre, dans l'~tat actuel du droit, 

aux creances ~ recouvrer dans un autre Etat me~bre. L'article 10 

de la directive du Conseil du 15 mars 1976 concernant l'assis

tance mutuelle en mati~re de recouvrement des creances resultant 

d'operations faisant partie du systeme de financement du Fonds 

europeen d'orientation et de garantie agricoles, ainsi que de pre

levements agricoles et de droits de douane, nous para!t exprimer 

la position de la Communaute a cet egard : "les creances a recou

vrer ne jouissent d'aucun privilege dans l'Etat membre ou l'au

torite requise a son siege 11 ( 1). 

* 
* * 

( 1) On comparera par exemple cette disposition avec celle du pro
jet de convention precite qui prevoit que "taus les travail
leurs de l'entreprise en faillite peuvent invoquer.leurs pri
vileges dans tous les Etats membres dans lesquels des biens 
se trouvent, selon la loi en vigueur dans chacun des Etats 
concernes". 
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En bref, il apparait que 

1. Les creances des organismes communautaires ne sont pas privile

giees du simple fait de leur caractere communautaire. 

A defaut de disposition expresse, et hors le cas de faute d'une 

autorite nationale, la Communaute subira, comme tout creancier, 

les consequences de l'insolvabilite d'un operateur. 

2. Dans la mesure ou les creance~ d'organismes d'exec~tion du droit 

communautaire sont par nature ou par une disposition ex;:>r'\:!Sse 

assimilees a des creances nationales privilegiees, elles doivent 

beneficier de ces privileges, sous reserve d'une evclution de la 

legislation communautaire. Ces privileges sont toutefois de stric

te application (interpretation restrictive). 

1· Les privileges generaux des pouvoirs publics nationaux ne sont 

pas exportables d'un Etat a l'autre, sans dispositions speciales. 

4. Il convient de distinguer les privileges, moins sur base de la 

qualite des personnes, que selon la nature des obligations. A 

cet egard, nous citons l'avis de la Commission sur le projet de 

convention relative a la faillite, au concordat et aux procedures 

analogues (1) : 

"En matiere civile et commerciale, les titulaires de crear.~es 
nees avant l'ouverture de la fnillite - en particulier les sala
ries - peuvent invoquer, sur les biens situes sur le territoire 
de chaque Etat contractant, les privileges generaux ou, le cas 
echeant, les droits de cr·eancier'S de la masse prev'US par la loi 
de cet Etat en faveur de ces cr~anccs. Par centre, les colle=ti
vites, les administrations et organismes publics ne peuvent invo
quer notamment en matiere fiscale et de securite sociale leurs 
privileges generaux relatifs aux creances nees avant l'ouverture 
de la faillite que dans l'Etat dont ils relevent. 

Le projet laisse ouverte la question de savoir si les creances 
fiscales et assimilees qui naissent apres la faillite peuvent 
comme les autres dettes de masse etre satisfaites sur les biens 

(1) J.O. du 31 decembre 1981, n° L 391, p. 25. 
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situes sur le territoire de chacun des Etats contractants ou si 
au contraire elles ne peuvent l'etre que sur les biens situes 
sur le territoire de l'Etat dont elles relevent (article 44, pa
ragraphes 1 et 3). Il serait logique de les considerer comrne les 
autres dettes de masse puisque ces creances naissent dans l'in
teret de la continuation de l'activite du debiteur dont benefi
ciera la masse des creanciers". 

Tout recouvrement est limite dans le temps. 

Il ne peut etre question, au niveau d'une synthese, de faire le releve 

systematique de tous les types de delais, ni a fortiori de leur r~gime 

de calcul, de suspension, d'interruption et de sanction, dont les rap

ports nous confirment a nouveau l'extreme diversite. 

Il s'agit d'une matiere qui, par nature peut-on dire, appelle une cer

taine uniformisation au niveau communautaire; mouvement heureusement 

entame par certains reglements, mais encore tres modeste. 

5.5.1. ~~~-£~!~~~-£:~~~~~~L-~~-~~~~~~~~~-~~-~~-~~~~~~~-~~-~~~~~~~ 
~~~~~~-~~-~~£~~~~~~~-

Generalement, les delais de decheance du droit d'agir souffrent 

plus facilement des prolongations en cas d'evenements exception

nels que les delais de prescription extinctive de l'obligation 

elle-meme. Toutefois, la distinction entre ces deux types de 

delais est assez imprecise. 

La specificite des problemes pour notre matiere tient surto~t 

a l'interpenetration d'ordres juridiques eta l'autonomie re

lative des delais de prescription (sensu lato) dans les diffe

rentes branches du droit (matieres civile. fiscale, oarafisc~le, 

administrative, repressive). 

-Sans doute, les delais fixes par la reglementation co~~unautai

re priment-ils les delais nationaux, et parmi ces derniers, les 

delais speciaux l'emportent-ils sur ceux du droit commun. 

1 ' 
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- De maniere generale, un regime plus strict en matiere de delais 

(delais abreges, causes limitatives de suppression et d'interrup

tion) parait s'imposer en matiere repressive (au sens large, en 

ce compris la matiere fiscale et parafiscale) la ou l'institu

tion de la prescription sert non seulement a la securite juridi

que, mais aussi a la protection du delinquant ou du contribuable. 

Rappelons, a titre d'exemple, que le delai de prescription prevu 

a l'article 3 du reglement CEE n° 1697/79 ( 1) n'est pas applicable 

des lors que l'acte a l'origine du non-paiement est passible de 

poursuites judiciaires penales. 

Apparait aussi cette question, assez controversee, de l'effet 

sur l 1action civile concomitante, des delais relativement courts, 

de prescription penale. Question a resoudre logiquement sur base 

du caractere plus au moins distinct de l'action civile (ou fiscale) 

en paiement ou en indemnite, par rapport a l'action publique. 

- Les delais, en ~~~~~~~-£~~~~~~-~~-£~~~£!~~~~~' pour l'etablisse
ment et le remboursement d'impots et charges ou le contentieux, 

varient selon les pays et impots, de quelques mois a quelques an

nees pour atteindre au maximum, comme en Allemagne, dix annees en 

cas de fraude. 

L'interruption de ces delais est liee normalement a la pose d'un 

acte formel d'imposition ou de recours. 

C'est en ce domaine en particulier que la reglementation communau

taire nous semble devoir etre poursuivie par priorite. 

- Meme en l'absence de textes precis, une autorite, communautaire ou 

nationale, doit ~~!~-l~~-E~~~-~~~!~!~~~~~!~2-~~~~-~:~-~~~~~~-:~~!: 
~~~~~~!~~~, surtout en matiere de recouvrernent ~ ). 

(1) A propos des delais (de procedure) prevus dans ce reglement, la Cour a juge 
que le regime d'application dans le temps (non-retroactivite) suivait le 
sort de celui des regles de fond; le reglement formant un tout indissociable • 
Arret du 12 novembre 1981, Rec., p. 2735 et suiv. 

(2) C'est une exigence elementaire de bonne administration (cfr. infra, 6.1). 
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Le principe vaut pour les relations jnter-administratives cc~~e 

pour les relations externes (a l'egard des operateurs). 

Ce sont les delais de ce type qui, au contraire des delais de pres

cription, peuvent etre fixes par la jurisprudence, a defaut de dis

positions legislatives. A titre d'analogie, on peut observer que 

la Cour de justice rt f.valu~ a dPUX m\dS lP df.L:~ rl'? rt~f10x:;.;n et 

d'investigation laiss~ a la Commission pour se for~er Gn~ premi~re 

opinion sur la conformite d'une aide nation3le avec les r~gles du 

Marche commun ( 1). Il s'agit d'un exemple d'application du prin

cipe communautaire d 'administration "raisonnable" (cfr. infra 6.1). 

Quant aux ~~~~~~-~~-E~~~~~~~~-~~~!~~~~~~~~' administrative, civi

le ou penale, la question n'est guere celle de leur uniformisation, 

assez utopique il faut en convenir, mais plut6t de savoir si cer

tains aspects du regime des obligations communautaires justifient 

une application particuliere de regles de delai (prolongation, 

suspension, interruption, ... ). 

A !'inverse des d(;lais relntifs a !'imposition lie charges aux cpe

rateurs, ou en general des delais de prescription extinctive, les 

delais de recours n'apparaissent pas par nature etre des delais de 

forclusion. Leur regime est peu uniforme. Il ne ressort pas de rna

niere generale, de la reglementation communautaire ni de la juris

prudence de la Cour, que les droits derives de l'crdre cc~~unautaire 

justifient en tant que tels une prolongation ou un amenagement spe

cifique des delais. La r~gle de !'assimilation (cfr. supra) laisse 

meme supposer le contraire. On peut le regretter. Il serait scuhai

table que des r~gles comme celles en vigueur en droi~ 3lle~a~d ou 

en droit neerlandais, qui permettent, a certaines conditions, de 

relever de decheance une action tardivement introduite d~s lcrs que 

le retard n'est pas raisonnablernent imputable a la partie concernee, 

scient traduites en droit communautaire pour etre imposees dans les 

ordres nationaux. 

( 1) Cfr. arret du 11 decembre 1973, Lorenz c/R.F.A., aff. 120/73, Rec., 
1973, p. 1971 et suiv. 
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Les delais de base du droit commun, de trente ans en France, Bel

gique, Pays-Bas ou Luxembourg, de vingt ans au Danemark ( 1) cu en 

Ecosse, ou de dix ans en Italie, paraissent evidemment trop longs 

pour des obligations derivees d'une politique economique; que l'on 

songe a la securite juridique, aux interets des operateurs ou a la 

charge de la conservation des archives. 

Les nombreux delais speciaux prevus dans les reglementations natio

nales se fondent sur la nature des actes comme en droit britannique 

(avec certaines differences entre l'Angleterre et l'Ecosse), en Ir

lande ou au Danemark, mais aussi, dans les autres pays, sur la q~a

lite publique ou privee, commer~ante ou non, des parties ccncernees. 

Quant aux delais abreges, en matiere fiscale et parafiscale, ils 

varient le plus souvent aux alentours de quatre, cinq ou six ans, 

avec certaines differences notables. Ainsi par exemple, en Ecosse, 

l'action en paiement indu sur base du droit commun est-elle limitee 

a cinq ans, alors qu'en France ou en Belgique, elle peut en princi

pe etre introduite pendant trente ans. 

Le seul rem~de au niveau communautaire est d'ordre legislatif, la 

perspective a adopter etant moins celle d'une "moyenne" entre les 

delais pratiques dans les Etats que d'un equilibre er.tre l'irn~era

tif de securite et celui d'effectivite du droit, en tenant compte 

des caracteres specifiques des obligations nees du droit communau

taire ( 2). 

(1) Au Danemark, le delai ordinaire de prescription pour la plus 
grande partie des obligations nees de la P.A.C. est de cinq 
ans, conformement au Limitation Act de 1908, cfr. supra IV-18. 

(2) Voir le commentaire des dispositions communautaires dans le 
rapport pour le droit communautaire. 
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6. Problemes specifiques. 

6.1.1. Dans un systeme juridique, fait de regles a caractere 

economique, empruntees a deux (ou plusieurs) ordres ju

ridiques, le jeu des principes generaux est essentiel. 

Qu'il s'agisse de regles fondamentales traduites ou a 
decouvrir dans des normes precises ou ponctuel:es, qu'il 

s'agisse de regles de reference appelees a guider l'ac

tion des autorites et des operateurs (principes de com

portement), ou qu'il s'agisse plutot de regles d'inter

pretation de normes generales ou techniques, ces prin

cipes, dans leur ensemble, apparaissent comme les garants 

necessaires a la fois d'une administration efficace et 

de la protection des interets des personnes. 

On constate que le controle juridictionnel est genera

lement plus severe quand il s'agit, sur base de ces prin

cipes, de censurer l'application d'une regle ou d'accor

der une indemnite, que d'attaquer la validite de cette 

regle. Ils s'imposent particulierement aux organis~es 

intervenants des lors que leur mission d'execution du 

droit apparait comme une obligation de resultat, que 

leur pouvoir est (relativernent) discreticn~aire et que 

leur action n'obeit pas encore a un ensemble de regles 

nettement definies. 

On sait que ces principes generaux se recoupent souvent 

les uns les autres; ils se revelent tantot complementai

res et tantot contradictoires. Ainsi, l'imperatif de 

securite juridique peut-il renforcer l'exigence de le

galite (exemple : application d'un delai de decheance), 

ou au contraire en limiter la portee (exemple : refus 
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de repeter une aide indue en cas de confiance legitime du bene

ficiaire). Les rapports nationaux nous livrent de norr.breux 

exemples de conflits entre principes fondarnentaux, ainsi entre 

les exigences de bonne administration et de protection des ad

ministres, de bonne foi et de legalite, d'information et de 

controle, d'egalite et de selectivite, 

Ce fait ne rend que plus necessaire la determination dans les 

textes norrnatifs, ou du mains par la jurisprudence, du contenu 

de tels principes. 

En la matiere, le role du jt~~e est particuliere~ent del:cat. Si 

dans !'ensemble des Etats rnernbres, il semble que le j~e, gar

dien de la legalite, n'ait pas ou plus de celle-ci la simple 

vision de conformite formelle a des regles superieures, mais 

s'impose un controle des conditions d'exercice des droits publics 

ou prives, il reste qu'un tel controle, pour etre exerce effica

cement, dans le domaine du droit public de l'economie, sans glis

ser ni dans la subjectivite ni dans la simple opportunite, im

plique generalement !'existence de juridictions specialisees 

et de moyens d'information et d'assistance assez importants. 

L'exemple des Pays-Bas et de l'Allemagne est eloquent a cet 

egard. 

6.1.2. Le droit communautaire. 

La regle du renvoi suppletif aux droits nationaux trouve ici 

une application delicate. 

Si le principe est exprime dans une regle communautaire, il faut 

encore definir sur base de celle-ci, si les organismes natio

naux ont a l'appliquer en fonction de criteres communautaires 

ou nationaux. Par ailleurs, s'il semble etre admis que, meme 

non ecrits, de tels principes peuvent conduire a une application 

souple ou differenciee des dispositions formelles d'un ordre 

llt 
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juridique, a fortiori, les principes d'un ordre, dont les re

gles priment celles d'un autre, s'imposent-ils dans ce dernier; 

mais il faut encore determiner jusqu'ou un principe communau

taire doit guider l'application du droit par les organismes 

nationaux et jusqu'ou les regles formelles du droit communau

taire l'emportent sur les principes des droits nationaux, com

muns aux Etats membres. 

C'est dire l'importance pour les organismes comme pour les ope

rateurs, de connaitre la portee exacte des principes de droit 

communautaire, d'autant plus que l'on peut s'attendre ace que 

les organismes preferent une application rigide de regles for

melles, communautaires ou nationales, a la prise en compte de 

principes generaux, pouvant en temperer l'effet, vu les con

traintes financieres qui leur sont imposees. 

La recherche a r~v~l~ la difficile p~netration des principes 

communautaires au niveau de l'execution quotidienne du droit (1). 

Les remedes sont a rechercher dans une formation adequate du 

personnel et dans l'enseignement du droit communautaire, dans 

une jurisprudence plus attentive aux principes generaux, mais 

aussi, bien sur, dans la legislation. 

(1) On peut citer le rapport danois, p. IV-4 : "According tc the Danish 
Ministry of Agriculture, the D~nish administrative authorities 
which administer the rules of the Common Agricultural Policy will 
as a point of departure apply the principles of Danish administra
tive law, but the general principles of Community law may supple
ment the principles of Danish administrative law. Danish ad~inis
trative authorities are rather informal and pragmatic, and they 
may apply the general principles instinctively if not as a result 
of conscious deliberations. In the opinion of the Danish Ministry 
of Agriculture the general principles of Community law per~aps ap
ply most clearly to the proper Community rules, perhaps less to 
the Danish rules of implementation, and perhaps even less to the 
concrete acts issued by the Danish administrative authorities". 

f f I 
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Or, meme dans le domaine agricole, ou la legislation communau

taire est la plus abondante, les references aux principes ge

neraux ne sont pas toujours explicites et, quand elles le sont, 

les formules utilisees sont assez variables au gre des regle

mentations. On peut aussi regretter la prudence de la Cour, 

dans les differents contentieux, qui, usant de la regle de ren

voi, donne parfois l'impression de ne pas chercher a controler 

la maniere dont les principes du droit communautaire sent appli

ques dans les Etats. 

Sans pouvoir nous livrer ici a une analyse de ces principes qui 

s'imposent de maniere uniforme, nous ne pouvons que rappeler 

les concepts autonomes (propres au droit communautaire) coT~e 

le principe de cooperation, inscrit a l'article 5 du traite, 

celui d'egalite, de force majeure ( 1), de proportionnalite (2), 

d'equite (3), de securite juridique, de confiance legitime (4) 

ou de non-discrimination entre les obligations nationales et 

communautaires (si ce n'est pour reserver a celles-ci un trai

tement plus favorable), tels qu'ils decoulent des textes et de 

la jurisprudence de la Cour. 

On peut aussi evoquer ces arrets de la Cour qui imposent entre 

autres comme limite a la regle du renvoi au droit national, le 

respect de la finalite de la reglementation communautaire (5). 

(1) Cfr. supra 5.2. 
(2) Voir S. Neri, Le principe de proportionnalite dans la jurispru

dence de la Cour, relative au droit communautaire agricole, Rev. 
trim. dr. eur., 1981, p. 652 a 683. 

(3) Cfr. supra 5.1. 
(4) Principe auquel nous avons deja fait reference a plusieurs occa

sions. 
(5) Cfr. rapport de droit communautaire. 
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6.1.3. Les droits nationaux. --------------------

La formulation des principes generaux et le centrale juridic

tionnel exerce sur leur base, varient fortement d'un Etat a 
l'autre. 

Des constantes apparaissent cependant. Dans !'ensemble des 

Etats, on retrouve, outre des principes communs aux differen

tes branches du droit, comme la bonne foi, l'equite ou la for

ce majeure, tout ou partie de ces principes de "bonne ad!"!li

nistration'', selon la ~istinction, devenue classique, de 

M. In 't Veld ( 1) : legalite (non-exc~s de pouvoir, non-de

tournement de pouvoir), raisonnabilite, egalite, zorgvuldig

heid (confiance et conscience), motivation, securite juridi

que et fair-play (bonne foi). 

On peut admettre que le controle du r·espect de ces principes 

est ct'autant plus intense que les pouvotrs d'a!Jp""eciation et 

de dec5sion de l.'autorit~ arlministrative apparais~ent co~me 

discretionnaires et que, par ailleurs, la rJ-2c::!.sion ou la nor!Yle 

appelee a traduire ces principes est de rang inferieur. 

Nous devons nous contenter de quelques remarques generales sur 

cet interessant sujet, finalement trop peu etudie pour la ma

tiere qui nous concerne. 

Le principe de legalite. --------------------
Les autorites ne peuvent agir que dans le respect du droit. Ac

couple au principe de cooperation, il garantit !'application 

efficace du droit communautaire. Cependant, sa mise en oeuvre 

est inseparable des regles d'interpretation ou de procedure 

(1) J. In 't Veld, Beginselen van behoorlijk bestuur, Zwolle, 1979 
( 2eme edition) • 

I~., 
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de controle et l'on sait qu'en matiere economique, l'accent 

est d'ordinaire mis davantage sur les fins poursuivies que 

sur le respect formel de regles juridiques. 

Le principe est a l'origine de la hierarchie des normes, de 

l'obligation de prendre les mesures d'execution necessaires 

ou de rnettre en oeuvre des mecanismes ponctuels; il a pour 

prolongement la regle "patere legem quam ipse fecisti", le 

principe hierarchique ou le controle de tutelle, la ~otiva

tion des actes et finalement, un certain controle politique 

de l'action administrative. 

Ces differents aspects font l'objet de protections inegales 

dans les Etats mernbres et des progres sont a souhaiter au ni

veau des reglementations derivees (communautaires et natio

nales), comme a celui de l'interpretation des regles, et en

fin, de l'amenagement des possibilites de recours (et de leur 

usage) (cfr. infra, chap. 3). 

- Les principes de confiance legitime et de bonne information. 
-------------------------------------------------------

Les attentes suscitees par une autorite sont a honorer, dans 

la mesure du possible. Cette regle elementaire, facette du 

principe de securite juridique, trouve une expression dans de 

nombreuses dispositions particulieres, comme dans les regles 

d'estoppel. 

Le principe de confiance reciproque qui marque d'ores et deja, 

en vertu du droit communautaire, lcs relations entre organis

mes et autorites agissant pour compte de la Communaute (cfr. 

supra), trouve son prolongement dans les relations entre or

ganismes et operateurs. 

Il explique que les organismes aient a supporter les consequen

ces de l'information qu'ils dispensent comme de leur silence, 
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voire de leur defaut de conseil (dans le cas d'op8r~tions coT.

plexes). Il a ete juge en Allemagne que le principc de Treu Ulld 

Glauben peut s'opposer au recouvrement a posteriori de preleve

ments a l'importation dus mais non perGUS ( 1). 

A l'inverse, les severes dispositions frappant, au plan civil 

(repetition) et penal, les operateurs pour defaut de renseigne

ments adequats, traduisent sous un autre angle, ce principe ge

neral de bonne information qui doit presider aux relations entre 

les autorites (2) comme entre les organismes et les operateurs. 

Le probleme est de decrire son contenu exact et sa oortee qui va

rient selon la position des acteurs et le type d'obligations en 

cause. 

On connait aussi l'ecueil que ferment encore trap souvent 

les regles nationales de secret, appliquees de maniere absolue 

(secret professionnel, secret des affaires, secret administra

tif, secret statistique) secret de la procedure penale, ... ). 

Une limitation, ou plutot une uniformisation, a cet egard parait 

necessaire et possible pour concilier la discretion souhaitable et 

l'information indispensable qu'appelle l'executicn de pclitiques 

communes. 

Par ailleurs, il n'apparait pas toujours clairement sur qui pese, 

dans les differentes circonstances, la charge de la preuve de 

la qualite de !'information. Toutefois, on peut admettre que 

tout pouvoir d'action et de contrBle, exerce en vertu du droit 

communautaire, habilite son detenteur a exiger des operateurs, 

voire des tiers, Jes renseignements necessaires a sa mission mais 

qu'il ne s'agit la d'ordinaire que d'une obligation de moyen a 
charge de l'operateur. 

( 1 ) 

(2) 

Finanzgericht Rheinland-Pfalz, Jugement du 26 novembre 1981, 
publie in R.I~., avril 1982, p. 275-276. Decision anterieure 
a l'entree en vigueur des recentes dispositions communa~
taires commentees supra. 
Principe qui est a etendre a l'espace ccrrE.unautaire, sur ba
se de l'article 5 du traite. 
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- Quant aux developpements des .P.:'~~_:i_p~_: _ _:l~~~~~i_:_!._:_:_!:-2-_:>E_~_:~~..:'E.: 
nable"' ils sont souvent dus a des juridictions specialisees ( 1} ou a 
une redaction des textes orientee vers la pratique. 

Ces principes ont pour objet, non seulement les actes juridiques, 

mais !'ensemble de l'action administrative (phase preparatoire, 

echange d'informations, controles, ... ). 

Pour eviter d'en definir le contenu, assez fluctuant selon les 

matieres, les juridictions recourent souvent a des definitions 

negatives. Or, il reste assez insatisfaisant de considerer par 

exemple que l'administration raisonnable est celle qui n'est pas 

irraisonnable. N'implique-t-elle pas que l'action soit pertinen

te, adequate ou du mains plausible a l'egard de l'objectif de la 

reglementation et aux circonstances de sa mise en oeuvre ? 

On ne peut que souhaiter que la reglementation communautaire soit 

encore davantage sensible a ces aspects, auxquels l'opinio~ publi

que est legitimement sensible. 

En bref, il semble que l'exemple allemand, pour ne citer que lui, 

illustre la possibilite et l'interet de definir les principes et 

les procedures qui en assurent la realisation dans l'ordre admi

nistratif. Est-il illusoire d'esperer de t~ls developpements en 

droit communautairc ? 

( 1) Cfr. infra, p. 187-188. 
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6.2. Les interets. 

Le versement eventuel d'interets fait partie de ces "questions 

accessoires" a regler, selon la Cour de justice, sur base des 

droits nationaux (1), malgre leur importance comme element dis

suasif et compensatoire. 

De nombreuses regles speciales existent dans les Etats. On regrette 

qu'elles ne soient p~s plus systematiques et plus claires, tenant 

compte des diff~re~t~s obligations. 

En vertu du droit co~mun en vigueur dans les Et3ts, en cas de re

tard de paiement dans les obligations de sommes - celles qui nous 

concernent -, les int~r~ts ne sont dus, a mcins d'une disposition 

contraire, qu'a partir de la demande du creancier (mise en demeu

re, assignation en justice) et ces interets moratoires sont gene

ralernent calcules au taux legal (au sens de taux fixe par la loi). 

Quant aux interets, autres que moratoires, ils ne sont pas dus 

d'ordinaire, hors le cas de clause penale ou de loi particuliere, 

avant la decision (souvent judiciaire) qui les alloue et en fixe 

le taux. 

Des discussions subsistent quant a !'application des regles du 

droit commun aux obligations non-synallagmatiques ou non corre

latives a des droits civils. La question reste aussi controver

see de savoir si, dans le silence de la loi, les so~~es versees, 

per9ues OU retenues a tort, sent a regler avec OU sans interets. 

Dans le domaine de la repetition de 1 'indu, la bonne foi de l'ac

cipiens, si elle ne fait pas echec au remboursement lui-meme, fait 

d'ordinaire obstacle a une demande d'interet retroactif, du mains 

dans les matieres autres que fiscales. 

De maniere assez gePerale, les dettes publiques portent interet 

des leur exigibilite mais l'operateur pourra souvent y echapper 

des lors que son retard ou son inexecution parait justifie ou 

qu'une faute ou une lacune puisse etre reprochee a !'Administration. 

Les rapports, notamment pour l'Allemagne et le Danemark, nous 

donnent des exemples des regles speciales prises dans les 

(1) Cfr. rapport de droit cornrnunautaire, p. 9. 
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Etats (1). Il reste que les clauses ouvrant un droit automatique 

au paiement d'interets moratoires a l'egard d'obligations derivees 

du droit communautaire pourraient utilement etre precisees par ce

lui-ci dans une norme a effet direct (2). 

Autre chose est le taux. Tant que les politiques internes de la mon

naie et du credit restent pour l'essentiel aux mains des Etats mem

bres, il serait contre-indique d'imposer une uniformisation rigide 

des taux de base en vigueur. Les Etats veilleront a adapter les 

taux aux variations du marche ou aux n~cessit~s politiques. 

Par centre, vu les incertitudes du droit international priv~, il 

serait souhaitable que la liaison des taux d'interet a la ~onnaie 

de compte ou de reglement de !'obligation (reglementaire, contrac

tuelle ou delictuelle) soit consacree dans une regle, en meme temps 

que le critere de rattachement monetaire de !'obligation en cause. 

De plus, dans la mesure ou l'on peut s'attendre a une promotion de 

l'ECU dans les relations entre organismes et institutions commu

nautaires, il conviendrait que les autorites co~~unautaires (la 

Commission ?) fixent et publient un taux de reference pour l'ECU 

utilise en tant que monnaie de compte. 

(1) LaCour vient de juger qu'etait compatible avec le droit commu
nautaire, dans le respect de la regle de non-discrimination avec les 
obligations similaires du droit interne, la mesure prevue par 
un Etat de ~ercevoir des interets lors du remboursement de pri
mes(de denaturation de tle tendre), indument versees. Aff. 54/81, 
arret du 6 mai 1982. 

(2) Le systeme sous-jacent a !'article 1 du reglement CEE du Conseil 
n° 1697/79 du 24 juillet 1979 (cfr. supra, 3.5), nous parait 
pouvoir etre generalise. L'erreur d'une autorite et la bonne 
foi d'un operateur ferment un obstacle a la perception d'inte
rets moratoires. 
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Le cautionnement qu'impose la reglementation communautaire pour di

verses obligations (certificats d'importation ou d'exportation vers 

des pays tiers, avance sur restitution a l'ex~ortation, operations 

sur les marches interieurs telles que livraison, adjudication, stocka

ge ou transformation de marchandises), se revele au travers des rap

ports nationaux, etre un precede commode et efficace. 

Instrument de garantie d 'execution et rr:oyen de pression, il permet 

de faire l'economie de procedures en recouvrement. Surete en cas de 

defaillance (faillite), mode de sanction (1) (ainsi a l'egard du be

neficiaire d'aide), la caution est devenue un element important du 

regime des obligations communautaires. 

Cependant, son regime est encore assez variable selon les Etats et 

laisse la place a un certain flou. 

A la caution prevue par le droit comrr.unautaire correspond, dans les 

Etats, toute une gamme de suretes, personnelles ou reelles : declara

tion de garantie d'un organisme financier agree, depot au nom du cre

ancier, gage, ... 

La nature juridique de la "caution" donne lieu a discussion dans 

plusieurs Etats (2). Certains y voient un gage, civil ou commercial, 

d'autres un gage irregulier, d'autres enfin un transfert de proprie

te a titre fiduciaire. 

La charge que represente cette caution et les pcuvcirs assez etend~s 

laisses aux organismes pour decider de sa decheance cu de sa libera-

(1) La validite ~D re c~rRct~re dA sanction paralt avoir ete, ne fGt-ce qu'impli
citement, reconnue par la Cour quand elle a decide que "en limita.nt aux seuls 
cas de force majeure la liberation de la caution, le legislateur co~~unautaire 
avait pris une disposition appropriee tenant ccmpte de l'irnperatif de !'orga
nisation du marche commun et de l'interet general defini par l'art. 39 du 
traite", aff. 25/70, Rec., 1970, p. 1162. 

(2) Cfr. supra, II-59 et 60; IX, 21 bis. 
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tion, justifient un controle special au regard des principes gene

raux, surtout de proportionnalite ( 1). 

Un amenagement des dispositions communautaires parait done legitime 

et souhaitable. A defaut - ou a titre complementaire - une action 

aux plans administratif et civil s'indique au sein des Etats. Il 

s'agit de regler surtout les problemes de la nature de la caution, 

de son montant, eu egard aux operations, de la duree et de l'eten

due des obligations du garant (ainsi a l'egard d'agissements frau

duleux de l'operateur) (2), de la determination au niveau ccm~unau

taire des categories d'organismes financiers agrees, du sort des 

garanties non liberees (qui pourraient etre affec~ees au finance

ment des obligations communautaires) (3), de meme bien sur que de 

la fixation des causes de liberation (force majeure) et de deche

ance, et de leurs conditions particuli~res. 

( l) Q',lE'llu~s decisions de la Cour' ·,~onsacr·ant 13 validi~.C:. dt? l' ir~~"'.it.·J~.:-:::.;. j':Jr: 
r2~;ine de cautionnemer1t Orlt ap~Jt~lt~ de:5 t t~~~t:rl\lC~: "-:r. ,,_!c .. ,:-~~:~ l:1':.; :: ._:[:·· .. . _ ... ~~,;_-:r-.:~. 

op. cit., p. 668 et 669). Cet auteur d6montre cependnr1t l'~tendue d~ ccntr3le 
qu'exerce la Cour sur les modalites d'application du regime des cauticns. 
"Compte tenu de cette jurisprudence, on ne peut pas cacher un certain etcnne
ment en lisant l'arret Pardini, 808/79, du 28 juin 1980, ou la Cour a reconnu 
comme justifie le refus de la Commission d'accorder au detenteur d'un certifi
cat d'exportation avec prefixation de la restitution, un duplicata du certifi
cat que l'exportateur en cause ne possedait plus et n'avait pas utilise pour 
la simple raison qu'il lui avait ete vole avec d'autres objets" (S. Neri, 
op. cit., p. 673). 

(2) Cfr. arret de la Co~r du 25 fevrier 1982 (non encore publie). 
(3) Comme le suggere M. Herman, dans sa question parlementaire n° 447/81, cu 

19 juin 1981, J.O. n° C 257/4. 
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6.4. Les sanctions. 

Le domaine des sanctions, aussi important que d~licat pour !'ap

plication de toute politique economique, offre l'un des exem-

ples les plus clairs de la r~partiticn fc~cti2~~:e~:e er.tre le 

res et l'exercice 

Les principes d'~rticulaticn d~riv~s de l'arti:le 5 du 

traite, trouvent ici encore applic3ticn. Les Sta~s cnt 

~ mettre au service du droit cc~rnunauta~re, et au te

soin ~ am~nager ~ cette fin, l'appareil administratif 

et judiciaire d'ordre repressif. Ils prevoient les sanc

tions appropriees dans le respect des principes generaux, 

dont celui de proportionnalite ( 1), et sans que ces 

sanctions puissent porter atteinte aux droits que les 

operateurs puisent dans la regle communautaire elle

meme ( 2). 

( 1) Cfr. aff. Ri voira, 179/78, arret de la Cour du 28 mars 1979, Rec., 
19 79' p . 1 1 4 7 . 

(2) Cfr. rapport de droit communautaire. 
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Co~rr.e le rappelle M. Mertens de Wilmars ( 1) trois methodes sont , -

utilis~es, selon que l'Etat : 

- edicte une disposition generale qui sanctionne la violation du 

droit communautaire, l'inserant dans un systeme determine de 

protection nationale; 

- prevoit des sanctions speciales qui seront eventuellemc~t re~d~es 

applicables par une autorite deleguee, a de no~velles infractions 

decoulant du droit communautaire; 

- prevoit !'application a Un domaine precis CU droit Cv~~unautaire 

de dispositions nationales particulieres applicables au dcrraine 

sirr.ilaire de droit interne. 

Ce sont les sanctions que peuvent encourir les operateurs, qui de

vaient logiquement retenir l'3ttention des rapporteurs. Il y a lieu 

cependant de relever la tendance, en droit franGais et italien, a 
rendre les fonctionnaires concernes financi~re~ent responsables 

pour la correcte execution des fonctions dont ils sont investis. 

Pour !'application du droit_E~nal_~~~~£~l' ainsi la repression du 

faux ou d'escroquerie, le fait que le delit soit lie a une opera

tion de droit communautaire est normalement sans incidence. 

Quant aux systemes de repression de deiits economiques specifiques, 

comme en matiere de subventions, les rapports revelcnt une grande 

diversite mais aussi certaines incertitudes et lacunes au regard 

notamment de l'identite de traitement a reserver aux infractions 

a l'encontre de regles communautaires et nationales; ainsi en Fran

ce, pour l'application de l'article R 26, 15° du Code penal, de 

meme en Belgique, ou l'arrete royal (a valeur legale) du 31 mai 

(1) Dans son rapport au colloque de la F.I.D.E., op. cit. 
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1933 (d~claration en mati~re de subventions et allocations de tcu

te nature a charge de l'Etat) n'est pas applic~cle en dehors des 

hypoth~ses limit~es o~ un arr~te d'ex~cution le pr~voit express~

ment ( 1); enfjn par exemple en Allemagne, o~ l'ohligation de ''loy

aute renforcee 11 r.e semble pouvoir etre etendue aux subventi0'!1S eu

ropeennes (2). 

Diverses dispositions speciales ont ete prises pcur sanctionner 

la violation du droit communautaire. El:es pr~voient en ge~~~al 

des amendes, parfois des e:nprisonnements. Flles trad:_1isent dans 

certains Etats la tendance a frapper au plan penal le3 personnes 

morales. 

La diversite r~gne aussi en mati~re de sanctions administratives -------- -----~- ---
et dans le rtom~in0 procedural, la 0~ une reglementation communau

taire parait la plus aisee. 

Si ce n'est en mati~re fiscale, il n'est guere d'exemple en notre 

domaine d'organisme national investi d'un pouvoir autonome de pour

suite; neanmoins, les services de controle sont tenus de rrar.iere 

assez generale de denoncer a l'instance judiciaire competente les 

infractions qu'Plles constatent dans l'exercice de leur ~ission. 

Par ailleurs, des lors qu'existe une possibilite d'action penale, 

les organismes nationaux peuvent generaJement la declencher par 

le dep6t d'une plninte et s'y associer en se constituant partie 

civile sans y etre tenus ou specialement autorises par le droit 

communautaire. 

Dans certains cas, ainsi au Danemark, les organi~~es sont investis 

du pouvoir de conclure avec le contrevenant une transaction mettant 

fin aux poursuite~, procede com~ode, mais qui appelle de serieuses 

garanties procedurales. 

(1) De meme, la loi du 28 mars 1975, malgre sen cha~p d'applica
tion elargi, n'englobe-t-elle pas toutes les mesures d'in
tervention prevues par les r~glements co~nunautaire~, cfr. 
rapport belge, p. 39. 

(2) Cfr. rapport allemand. 
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Quant aux protlemes de la repression tran!3nationale de delits 

econorniques, malgre leur importance, ils n'ont pu qu'etre evo

ques par certains rapporteurs. 

6.4.2. Le droit communaut:1ire. 

En ~ctiere de sanction, au sens large du terme ( 1), le droit 

agricole comrnunautaire est encore ernbryonnaire, malgre les nom

breux travaux entrepris depuis des annees pour repo~dre entre 

autres aux besoins d'harrnonisation des regles de ~rocedure, 

d'information et d'assistance reciproque, de conflit de lois 

et de regime penal uniforme pour certaines infractions. 

On a deja fait allusion au caractere limite dEs moyens de ~res

sian et de sanction dans les rapports entre_les autorites in

terJ~~~~~~~' communautaires et nationales. 

Quant aux sanctions a l'eg~~~-~~~-nP~£~~~~~E' les dispositions 

communautaires sont avant tout d'ordre administratif : regime 

du refus ou du retrait d'autorisation, d'annulation, de deli

vrance de documents, de remtoursernent, de perte du drcit a l'ai

de ou de l'obligation de la recuperer, de decheance ou de sus-

pension, (2). 

La doctrine parait etre unanime a souhaiter le developpe~ent 

du droit communautaire penal en ce dorr.aine (3). 

Sans doute !'imagination a-t-elle ses droits en la matiere et 

( 1) Tenant compte davantage de~ effets dissuasifs et r~pressifs carac
teristique;; de la sanction, que de sa nature penale, adr.iinistra
tive, economique ou autre, ou de ses modalites procedurales. 

(2) L'exigence d'un ccrit pour une c•r:eration peut se justifieret(etre li
rnitee) a la mention des sanctions encourues en cas de non-respect 
par l'operateur de ses obligations; cfr. l'interpretation donnee 
par la Cour de l'article 6, § 2, du reglement CEE n° 349/73, dans 
un arret du 27 mai 1982 (non encore publie). 

(3) Selon l'expression de J. Bigay, qu'il oppose au droit penal co~
rr.unautaire, compose des dispositions penales internes liees au 
droit communautaire, Rev. trim. dr. eur., 1972, p. 732 et suiv. 
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n'est-il pa~ besoin d'echafauder, au niveau de la Comrnunaute, un 

syst~mA repressif autonome. L'on songe pluL6t, dans un premier 

temps, ~des ~esures, pr~ventives ou non, comme la publicite-sanc

tion, l'accroisserncnt d'interets, les clauses penales, !'attribu

tion de la cRution, les surtaxes ou majorations speciales, voire 

le regime de nullite ou de retrait de certains actes, Ces rr.e-

sures restent evidemment insuffisantes pour lutter contre la de

linquance economique organisee. Sur ce plan, beaucoup reste a faire. 

On se refere a la presentation dcr.nef' d:n:s le rapport pour le droit 

communautaire du pr·ojet de traite adr~e;,so p0r la Com~ission au Con

seil le 10 aout 1976 (1) "portant modification des traites lnsti

tuant les Communautes europeennes en vue d':1dopter une regler.-:en

tation commune sur la protection {:enale des interets financiers 

des Communautes ainsi que sur la poursuite des infractions aux 

dispositions dcsdits trait.es". 

Les ~ispositions prevues dans ce ~rojet sont necessaires en ce qui 

nous concerne pour assurer le respect de la regle de !'assimila

tion en n:eme temps que des principes generaux du drcit penal, corr:

me celui de legalite et celui qui s'oppose a une interpretation 

analogique. Elles faciliteront d'autant la tache de reglementa

tion ccmplementaire et !'application du droit repressif au niveau 

des Etats. 

(1) J.O. du 29 septembre 1976, n° C 222, p. 2 et suiv.; cfr. rap
port de droit communautaire, p. 22 et 23. 



XII-176. 

CHAPITRE III Les Voies de Recours 

Sauf r6glementation particuli~rc, le droit co~run~u

taire delaisse aux droits nntionnux l'ort;n.nisntion 

des voies de recours. 

Ce renvoi est limite, notamment, p~r lc rrinc~0e 

de non-discrimination. "Tout type d 'action prevu par le droit 

national doit pOUVOir etre Utilise pour assurer lP rp~n~~t 

des rcgles COmmunautaire~ d'effet direct dans les ~e~eB r.~n-

jitions de recevabi1ite et rle nror..f..rlurP. fllJP ~'iJ. ~':::lc;i~~::~~.t:. 

d ' as s u r e r 1 e r e s o e c t d u d r o i t n ::l t i. 0 n ;:::l 1 " ( 1 \ • 

L'environ!1CI:'ien~. national "ne doit r.:u.i rcnc:rl') rratique

ment impossible l'cxercicc des droits confcres f'lr 

l'ordrc communautaire" (2); ce renvoi suppose done 

"!'existence chez lcs Etnts membres de ln. Co~~un:1ute 

d I institutionS jurjdiqUOS TlCr;nett.ant Q 1 UnC ::".?..~iere 

' suffisamrncnt efficace ln protection des citoy~~s a 

l'encontre des actcs de !'administration'' (3). 

Si 1 1 arsen~l natio~nl rte protection juridiq~c ne 

fournit pas une protection approprice, il npr~rtiendra 

~ l'Etat rnombre d'npporter les adaptations n~cessaires (4). 

\ i ) C • J • C • b • , 7 j u i 11 e t 1 9 b 1 , A f f • 1 5 c / e:. 0 , R e c • 
~'· 1?-:05, 5pee.i.nlc~rncnt p. 1bJc~; o<Ll•...: 
J. i:Grtenc Jr3 \'.5.lr;~n.r:::;, o.c., n° ;~(J, et lo. ,iurispru
d.:Jncc ci t(-~c. 

(2) C.J.C.E., 16 deccmbrc 1SJ76, /\ff. n° 33/76, E~c. 
197b, p. 1989, ut J\ff. n° 45/'70, Eec. 197u, p. 1976. 

(3) J.J.i. Auby et 1·1. Fremont : Les Hocours conLre les 
Actes adrninistrn.tiC~> d:1ns le:-> pnys de la Co~~unaute 
econo;r.ique curopccnn<J, ra.ri3, 1<)71, p. 2. 

(4) P.ex. en Italil ~ la suite de l'nrr~t Sal~oil, (C.J.C.E., 
19 decembre 1968, 1\ff. n° 13/68, Rec. 1968, p. 661) 
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C I est en gardnnt pr( sent a 1 1 esprit CC fugace (~ri tere 

d'efficacit~ que nous tenterons de syst6mutiscr ln 

problematique du mocle de solution des litises entre 

particuliers et orgonisrncs d'ndministrntion. 

La d i s tin c t i 0 n f 0 n d [1 :~ c n tal e 0 cpa r c l c s r ·2 c 0 u r G p 0 r t e s 

devant une autorite administrative, et ceux soumis 

a une autorite juridictionnalle. 

7. Les Recours nrt~i~istratifs 

L'importance des recours administratifs ne sa11~ait ~tre 

surestimee, puisqu 1 im sont bien souvent les seuls qui 

permettent une p1eine r6vision de l 1 acte litigieux, 

tant dans sa legalite que dans son opportunit6. 

Dans tous les Etats mcmbrcs existent de tcls recours. 

No us en d i s tin gu e rot~ s l c s t r a i t s p r in c i p nux , avant d ' e v o -

quer un projet d'har~onisation lim~te. 

( 4 ) .. • / • • L e ~-J 1 i t i g c 3 ·' on c .~ r n a~ 1 t 1 e s c e r t -~- f i c a t s j 1 i r.: r: o :::- t ~ t i on , 
"ante rieur e men t s 0 u :'J i s h 1 Q j u r i d i c t i 0 n d u i u : ~ e ad n in is t rat if ' 

s 0 n t pas s e 3 s 0 u 3 1: l. j u r i d i c t i 0 n d u .i u: e 0 r ;1 i ~ ~ ire • c e C1 u i 
ctait int~rct prot'~F~L5 CSt dCVe!1U droit SUbjeC~ifil. • 
(!-:ertcns de \·Jilmnr.;, o.l.!., n° 7) 
Adde: F. D,_~ Cr1tcrini ct G. i-:otzo, The 1\vn.ilability and 
Appropriateness of I·iational fier.Jedics in the r~,e::t ~f n. 
Breach of Communit .... ve La1.,r :Italian Rerort, F.I.!!.~., 
9th Congress, Vol. I, p. 6.~. 
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7.1. Caracteres du recours administratif 

7.1.1. Recevabilite 

Le recours admlnistratif peut 5tre tout 

a fait informel. Ainsi, le droit, bel~~e et, le droit 

luxembourgeois reconnaissent, sauf texte contraire, 

le droit ~ tout int~ressci de solliciter de l'attteur 

de l 1acte son retrait ou sa modification. De tels recours 

peuvent ~galement ~tre soumis au sup6ricur hi~rarchique, 

ou a une autorit~ de tutelle. Le corollaire de cet 

acc~s ~largi et inorganise est que 1 1 autorit~ n'est pas 

tenue de statuer. 

Parfois, au contraire, le recours est 

organise par la loi, souvent comme prcalable a un recours 

juridictionnel; il sera alors soumis aux memes conditions 

que le droit d'action : droit subjectif ou simple interet 

legitime. 

7.1.2. Delai 

Le recours informel n 1 est pas soumis a delai . 
Dans taus lcs Etats mernbres,l'utilite 

d'un recours informel sera tributaire du pouvoir 

de l'adrninistration de modifier un acte centre le~uel 

le d~lai de recours est expire • 

Au Danemn.rk, toutefois, lc riinistre conpe:ent paur cor::1n.itre 

du recours devra le faire, sans avoir egard au ter.ps 

ecoule. 

Mais en general, les recours organis6s qui obli~ent 

l'adrninistration a statuer, .sont inscrits dans des 

delais de forclusion. 

7.1.3. Competence 

a) Lc plus souvcnt, le recours organise 

sera porte devant l'auteur de l'acte ou son superieur 

hierarchique. 



b) 11 convicnt de faire ici une place 

a part a l'institution britannique du "Commissaire 

parlementairc pour l'administration", generalenent 

connu sous le vocable d'"Ombudsman". 

Saisi par un particulier, en accord avec le derute de 

la circonscription cancernce, l'ombudsman est charge 

d 1 examiner les injustices cnus~es par ln mauvnise 

administration. Le C~l3 cehenn t' il adresse un 

rapport special aux :leux Chambres du P'lrlem~nt. 

c ) p n r f 0 i s s 0 n t in 3 t i t u e p s d c s :: 'J t 0 r it e s 

ad r.li n i s t r a t i v c s c o m r ci t en t c s p o u r c e r t a in s t y p e ~~ d e 

differends. Solon leur recrutement et leur fonction:1ecent, 

ces autorites peuvcnt se rapprocher insensible~ent d 1 une 

juridiction administrative. 

Il s'agira de coll~ges d'experts qui, en Italie, assistant 

les administrations examinant les recours douaniers. 

Il s'aGira encore d'experts-arbitres no~Qcs rar l'adrr.ini

stration, par exemple pour d6terminer la val8ur en dcuane 

(Grande-Dretagne) ou contr8ler la qualite d'une Qarchandise 

refusee par l'organisme d'intervention (Italie). 

Il s'aGira enfin d'une commission specialisee q~i tranche 

le litige, sous reserve de recours aux tribunaux, co~~e 

la Commission ad~inistrntive danoise pour les litiges 
douaniers (Toldankenaevnet). 

7.1.4. Necessite 

a) Le recours administratif est parfois 

le prealable oblige au recours juridictionnel. 

1',: 
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A in s i c n It n 1 i e , 1 e r e c our a h i ~~ r 11 r c h i que d o i L p r ~6 c c d e r 

le recours au Consei1 d'Etat, ou en Allemar,ne, lc recours 

admi~istratif ou fiscal doit preceder l 1action devant 

les Tribunaux. 

Ailleurs, il s 1ngira pour le particulier d'une simple 

facJlte, qui pourra etre exercee independamme~t ou 

concur e tll men t avec u n r e co u r s j u r i d i c t ion n e l . 

Dans ce dernier cas, le droit danois ~ perrr:et a la 

juridiction saisie de surseoir a stntuer, dnns 1 1 attente 

de la decision administrative, t~ndis que le d~oi: 

frangais suspend jusqu'~ la survcnnnce de celle-ci 

le delai de recours juridictionnel. 

b) Le recours peut avoir un effet suspensif. 

Ainsi.en! Allernagne, le recours administratif a un tel 

effet en mati~re administrative, mais pas en cati~re fiscale, 

le tout sauf decision contraire de !'administration. 

7. 1 • 5. Decision 

L'administratjon statuera sur pieces, le 

requerant eventuellement entendu. Le recours aboutira le 

cas echeant, au retrait ou ~ l'annulation de la d~cision 

querellee. 

Interviendra alors un nouvel acte, e~is soit par l'autorite 

qui a examine le recours, soit par l'autoritc ori~inaire-
m en t corn pete n t e a qui 1 e doss· i e r aura c t c r en v o :i e . I 1 e s t 

parfois adrnis, comrne en Allemaene, que la nouvelle deci

s~on.aggrave la situation du requerant. 

. ..... 



7.2. Le projet d 1harmonisntion den recours dounnicrs 

Des perspectives d'harmonisntion so font 

jour dans un secteur important de notre ~atiere. Lc 

29 janvier 1981, la Commission a en effet present~ au 

Conseil une proposition de directive relative a l'har

monisation des dispositions 16Gislntives, r6Glc~entaires 

et administratives concernant l'exercicc d'un droit 

de recours en matiere douaniere (J.O. n° C 33/2 du 14.2.1931). 

Le Comit~ ~conomique et social a dej~ expr{o~ sur ce 

tcxtc un avis lnrGcrnont favorable (J.O. n° C 189/33 du 

J0.7.1t.Jo1)(1). 

Deux phases ccraient disti~~uees dans 

l'exercice du droit de recours : la prer:iere se 

d~roulerait devant l'autorit~ douani~re, la seconde, 

devant une instance ind~pendnnte habilit~e, en ~aison 

de sa structure, A saisir la Cour de justice (art. 2.3 
et 12.1)f2). 

La directive ne reglernit que la premiere phase, et 

laisserait en dehors de ~on champ les matieres r~pre~sives. 

On constate que, selon le projet, la deci

sion attaquee peut eventuellement etre aggravee, contenir 

des "elements plus contraignants pour le requerant" (art. 

10.1). Le Comite economique et social souhaiterait que cette 

possibilite ne soit ouverte que "si l'on a signale a celui

ci l'eventualite d'un arret non favorable, en precisant les 

motifs et si on lui a donne l'occasion de ~rendre position 

ace sujet" (obs. 2.4). Il para~t en effet indispensable 

d'instaurer ici un certain debat contradictoire. 

( 1) Cfr. rapport de clroit comrr.unautaire. 
(2) LaCour ne r,()ut ~·~re ::;·~.isie rnr un arbitre C1'Je s·'il exis

u n 1 i en " ,:j u r t' i ~ .'"J m :l•J n t. ~i t r o i. L " (; :1 t r e 1 o. -::>roc~ lu r e arb it r a-
1 e en que s t ion e t 1 1 or •: an .i Gat i o :1 des v o l e s de r e co u r s l c
.~ ll 1 e 3 d 8.11 8 1 1 J~; tat, r1 0 iil b r G C 0 n C e r n e ( C • J • C • ;~ • t 2 J r.: a r S 1 9 8 2 , 
Aff. 102/o1, inedit). 
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L'impot ctant d'ordre public, ln. purcte des 

principes exige que tout ce qui est dQ ooit pny~. 
L'on pout toutefoiG ne dcmo.ndor sl 1: .. .-:=rn.intc Ll'un 

reexamen dont les limites ne sont ~uere dcfinies, 

ne decouragera pas plus d 1 un requerant potentiel. 

B. Les Recours juridictionnels. 

A tout le moins dans son interpretation actuelle, 

l'article 5 du Traite ne parait pas i:nposer aux f:tats 

membres l'orJ~nisat~on de recour~ juridictionnels, sauf 

d an s d e s h ~' p 0 t h e s e s p a r t i c u l i e r e s ( 1 ) • 

Plus que la distinction trn.ditionnelle entre juGes 

judiciaires et administratifs, semblent i~portantes 

les conditions du droit d'nction, la descriptio~ du 

role du juge, et la deter~ination ce l'effet de sa 

decision. 

( 1) Voir l' exarnen de cette questioYl par 
E • Hi 1 f , ~·i or; 1 i c ilk e it en u n d G r en zen de s R u c ;.: ; r iff e s 
auf nJ.tionn.le ver,..,rn.ltun;~srcchtliche Rer;eln bei der 
Durchfuhrun~ von Gemeinschnftsrecht, in J. Schwarze 
(Ed.), Euro~~isches VerwaltunGsrectt im ~erden, 
Baden-Baden 1~82, p. &7, p. 83-84. 



8.1. Attributions juriclil:t:Lonn(~llcs 

Plusieur~ Etnts membres nc connaissont qu'un 

seul type de juridiction~; telle est la situation nota~ment 

en An&leterre, en Ecosse et en Irlande. 

Ailleurs coexistent les .iuridictions ordi~aires et ces 

juridictions spccinliSCC~>, a Un titre OU U Un [l.Utrc, 

da:1s le contcnticux administratif. 

La distinction des attributions s'op~re tant5t selo~ le 

critere droits-interets, tnntot selon le crit~re droit 

prive-droit public. 

8.1.1. Droits et int6r&ts 

Le contentieux des droits subjectifs est reserve aux 

juridictions ordinaires, tandis que le juRe ad~inistratif 

est competent pour protci.~er un simple inter@t le~itime. 

C'est la le principe italien, qui, avec des nuance3, prevaut 

egalernent en Belgique, au L~xembourg et aux Pays-2as. 

Ainsi en Belgique, la competence du Conseil d'Etat cede des 

que 1 1adrninistration refuse d'octroyer un avant~~e 

pecuniaire ou sa competence est lice. 

Aux Pays-Da~ le lecislat~ur a voulu transferer le contentieux 

de certains droits ~ des juridictions ndrninistratives~ tels 

le "College van Beroep voor hct Eedrij fslevcn", co:-:-.y;6te:1t 

en r.:atiere de droit public cconomique, ou la "Tariefcor:r:Iissie" 

douaniere. Les juges ordinaires ne renonceront ~ leur competence 

que s'ils reconnaissent que la protection dfferte par· la 

juridiction administrative est "suffisante". 
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8.1.2. Droit prive et droit public (cfr. suora, p. 60 et suiv.). 

En France et en Allemagne, les ordres de juridiction se 

developpent de fagon symetrique et voient leurs attributions 

reparties d'apres la nature du droit ou le caractere de 

l'organisffie en cause. 

Ainsi, les contrats administratifs seront r~serv~s aux juges 

administratifs, les contrats priv6s aux juges ordinaires. 
La distinction est parfois malaisec et certainG conflits 

restent ouverts . 

Les actes des autorites administratives et fiscales seront 

attaques respectivement devant les juridictions administratives 

et fiscales allemandes. 

Les actes des etablissements publics administratifs sont 

reserv~s au juge administratif frangais, ceux des etablisse

rnents publics industrials ou commerciaux seront le plus 

.souvent soumis au juge judiciaire. 

8.2. Recevabilite 

Le demandeur devra justifier tantot d'un droit subjectif, 

tantot d'un simple interet l~Gitime. 

8.2.1. Actes administratifs 
Les differences les plus marquees se manifestent ~ propos 

du contentieux des actes unilat6raux de !'administration. 

L 1 on a oppose lc systome allemand, attache a la protection 

de l'adrninistre, et le systeme frangais, preoccupe du controle 

de !'administration (1). 

{1) Auby et Fremont, o.c., p. 455 



Dans le premier syst~me s'instaure un v~ritnble proc~s 

entre l'administration et l'administrc. Ce proces ne pourra 

porterque sur un acte individual, et ne pourra viser que 
la reconnaissance d'un droit ~ubjectif. 

Dan s l e s e c on d , " i 1 s ' a : ~ it m o in s d ' a p pre c i c r 1 e s cJ r o it s 

et les obligations des deux parties en presence qu8 de 

confronter une d~cision avec l'ensemble des rer,les 

~Crites et non ecrites du droit administratif" (1). 
Ce controle portera aussi bien sur un acte inriivid1lcl 

que SUr Un acte general; il pourra etre mis C!l bro~lc 
par tout interesse. 

Lc ~1ou de .iurisprudcncc di:;poniLle en notre matiere no 

per m c t pa s d ' a p pre c i c r J c s c on s e q u en c c s p r 3 L i q u c s ·:I 'J 

cette difference de principe. 

Il est done possible que cette distinction soit t~nuc en 

fa it • A in s i , en Grand c - F r e t a~~ n e , 1 ' ex i r~ en c c d u "1 o ;~ u s 

standi" impose au requerant de justifier ln. lesion de 

ses droits legaux. En Ecosse, cette rer,le est inter~retee 
de fagon large : "un interet a exercer son activite 

sans etre lese par des actes officiels est suffisant, 

meme si le public en general peut etre considerc co~me 
ayant un interet commun en la matiere" (supra p. XI-43-) .. 

8.2.2. Contrats et quasi-delits 

Hors lacritique d 1 un actc detnchnble, le contentieux 

contractuel ou quasi-delictuel protegera normale~ent 
les seuls droits subjectifs. 

(1) Auby et Fremont, o.c., p. 455 
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Ce principe c~de pnrfois, que la responsabilit~ de !'admini

stration soit engagee sans faute, en raison de la seule 

rupture de l'egalite devant les charces publiqucs (France) 

ou d 1 un dommage exceptionnel (Bclbique), ou que le 

tribunal remod~le un contrat ~dministratif au vu de la 

modification des circonstances, constitutive d' "ir:.prevision" 

( fran c e , G r e c e ) • 

8.3. Role du juge 

Le r6le du ju~e est envisngci sous un double ·aspect 

dans 1 1 instruction dec nffaires et dans le contr8le 

de l'activite adminictrative. 

8.3.1. L1 instruction des affaires. 

Dans la plupart des ordres juridiques, le ju~e se 

borne ~ statuer sur base des rnoyens de fait et de 

droit sournis par les parties, sauf a soulever d'~ffice 

les ~oyens interessant l 1 ordre public. 

Aux Pays-Bas et en Allemacne, certaines juridictions 

peuv ent et doi vent exa:-.. iner to us le s arguments Gusceptibles 

d'~tablir l'irregularite juridique de 1 1 acte (1). 

La reconnaissance du caract~re d'ordre public de certaines 

dispositions coumunautaires serait done de nature A 

en promouvoir l'application pratique. 

(1) Kovar, o.c., p. 266 



8.3.2. Le juge faco ~ 1 1 nctc ad~inistratif. 

Judiciaires ou administratives, toutes les juridictions 

qui sont appel~es A conna!tre d'actes ad~i~is~ratifs 

t 1 ' . ll , l . .L , .,.., ...... ' .. • peuven en censurer 1 c;a-1~e. ~~ ~rn~cs, ~o~:~~o1s, 

le contrSle incident des actes ad~i~is~rati~s ~ar le 

juge judiciaire est fort li~ite. 

A 1 1 egard du pouvoir discr~tionnairc de 1'adoinistraticn 

se manifestent des attitudes divcrscs, dont il r~rait 

utile de dresser 1e catalo~ue des ~lu3 si~nif~catives. 

~·n Fr.:tncc ( 1) ct en f;el::iq,J:~, ninsi 1uc ·:r·~: l s,~~-.rl-: ble::-ent 

en Grece, hor3 le c1.:-; du d8tnurnc,:.:ent cic !JCUV•:>.i_::, u~e 

censure de l'exercice l~cal d11 pouvoir rtiscr~tionnaire 

n'est exerc~e que par le binis du contr5le des ~otifs 

d 8 fa it a VanCe S paT 1 I ad m in iS t r a t i 0 n a 1 I a p p :1 i d 8 Sa 

dcicision; encore l'citendue exacte de cc contrBle 

varie-t-elle selon les pays. 

Au Luxembourc, en outre, le recours ~our 
exces de pouvoir "rermet dans unc certnine rr.esurc 

d'nttaquer des actes de l'ndministrntion qui portent 

de fagon illicite ntteinte aux droits des adrninistr6s, 

r;;ais dont i1 sera it difficile de qualifier 1' illc.r;a.litc 

specifique" (supra, p. IX-33). 

En Italie, le recours en lciGitimit~ pernet de faire 

censur~r, au titre de l'exc~s de Gouvoir, cert~ins 

vices de motivation ou des disparites de trait0~ent (2). 

En Irlande, sans avoir cgard au caractcrc raiGon~able 

'de 1a decision, les tribunaux verifieront si !'admini

stration n'a pan agi d.c fagon derni:>onnn.hle rour y 

arriver, notarnment si elle a donne a la partie lesee 

une occasion d'exposer son point de vue cu si elle 

n I a pD. S d C C i d C Q 1 I ()DC 0 ~ t r C d 0 S C 1 C m C n t S de fait 

en sn posscnnion. 

(1) Auby et Fremont, o.c., p. 256. 

(2) Idem, ·p. 319. 
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En Grande- Bretagne, outre un controle nnn.lor:ue a celui 

pratique en Irlande, il sera verifie si l'exercice du 

pouvoir discr~tionnaire ne fait pas echec au but 

de la loi, soit a la suite d'une mauvaise interpretation, 

soit "pour toutt autre cause"; une evolution sc;nble meme 

se dessiner vcrs le controle du caractere raisonnable 

de la decision elle-meme (1). 

En Allemaane, il sera i6rifie si l'ndministration n'a 
l1 

pas outrepasse son pouvoir discretionnaire, et si 

e 11 e 1 I a eX 8 r C C C 0 I1 S C i C n C i 0 US 0 men t , C 0 r r C C t e f.l C n t ' 

conformernent au but legal et dans le respect des 

principes generaux du Droit. 

Aux Pays-Bas, le tribunal censure la decision 

que 1 1 adrninistration n 1 aurait pu prendre raisonnable

ment, eu: egard a taus les interets en cause, ou qui 

contreviendrait aux principes de bonne administration(2). 

8.4. Le Jugement. 

Un recours n 1 est efficace que s 1 il permet d 1 obtenir 

dans un delai raisonnable une decision qui est executee. 

Les lenteurs de la justice ne nous retiendront pas. 

8.4.1. Contenu 

Concluant ~ 1 1 illegalite d'un acte ad~inistratif, 

le j~ge pourra sinplernent declarer cette ill~~~lite, 

ou refuser d'appliquer l'acte, voire annuler 
-

celui-ci, le cas ech6ant en ordonnant les ~esures propres 

a en eliminer les consequences. 

(1) J. Dutheil de la Rochcre et J. Lowell : Les Ju;;es 
et le Controle de l'Administration en Grande-Eretagne, 
Rev. Dr. Publ. 1979, 1059, 1072-1074. 

( 2 ) Cf r . supra , p . 1 67 . 



Il ne pourra que rareuent so substituer u l'a.dr.~inistration 
et remplacer l'acte, mais il pourra prononcer des 

injonctions, parfois assorties d'nstreintes, ou 

condamner a des dommaGes-interets. 

Pris dans leur contexte et en depit de la variete 

des techniques, ces systemes offrent une larce r~rt 

d' "equivalence globale" duns le degre de protection (1). 

8.4.2. Execution 

Curieusement, dans la plupart de nos Etnts de Droit, 

l 1 administrntion reste presque toujours inacces~ible 

a la contrainte, meme Q la contrainte combien indirecte 
que repr~sente la compensation (2). 

Que le juge annule son acte ou la condamne a des 

dorr.mages-interets, 1 1administration peut faire 

la sourde oreille. Certes, 11 1.1 execution peut etre 

attendue", nous affirme le rapporteur britannique. 
Parfois, elle sera attcnduc longtemps. 

L'exception la plus notable est celle de l'Allec~gne, 

ou 1 1 execution forcee peut etre poursuivie contre 

1 1autorite publique, apres un avertissement. 

(1) Mertens de Wilmars, o.c., p. 386 
( 2 ) Cfr. supra, chapi tre II. 
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Conclusion du chapitre III. 

Dans plusieurs Etats, le contentieux 

recense est singulierement rare. Sans doute faut-il 

faire J.a part de la "crainte reverentielle", de celle 

de g5cher de bonnes relations, ct de celle de d~clencher 

un centrale d 1 envergure. Sans doute aussi est-il souhaitable 

de voir les litiges r6Gl&s par voir de n~~ociations; rnais 

y a-t-il negociation qunnd !'administration disrose 

seule du pouvoir de transiser sur deD a~endcs e:(orbitantes, 

comrne en mati~rc de douane (1) ? Il paruit ~ cet ~~ard 

irnp6ratif de confcrcr au juge un pouvoir d'appr~ciation 

d~s amendes et sanctions. La propositior ~r directive en 

waticlre de recours douanier ne s'est ~as en~a~~e ~ans cett~ 

"o:te. 

Inseres dans les traditions nationales respectives, 

les recours presentent, surtout dans la phase juri

dictionnelle, un~ riche diversite. 

Ces traditions, cheren au juriste, ne bnrrent certes 

ras la voie ~ !'harmonisation. c~tte ~iversit~ ~Gme 

offre le moilleur cvcntnil de solutions, avec lours 

avnntaGes et leurs inconvenicnts, et peut prepnrcr 

une remarqunble synthcse, dont les premiers jalons 

sont poses en matiere de recours administratifs 

douaniers. 

!.'iais en l'etat nctuel, unc rcforrne pratique et 

li~itee, qui aiderait le particulier perdu dnns le 

labyrinthe de la procedure, pourrait etre la 

generalisation de l'oblir,ation pour 1 1 autorite 

d'indiquer les recours ouverts centre sa decision. 

(1) Exemple cit~ par Mertens de Wilmars, o.c., p. 338 
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Au terme de l'etude, nous crayons utile de degager quel

ques enseignements et de preciser diverses propositions formulees dans 

le rapport de synth~se. 

Auparavant, il importe toutefois de rappeler les limites 

de l'~xercice consistant essentieJ lement A decrire le r6gime juridique 

de l'cxf.cution dP l.1 politiquc :1p;t·icolt-~ par Jes Ete1ts mr·mbt'(~s et. d'/~mPL

tre, ~ partir de cette description, dPs propositjons concr~tes en vue 

de l'~m~lioratton de ce syst~me. 

Nous l'avons soulign6 d~s l'abord dans !'introduction, 

le diagnostic, quel que soit le soin mis ~ le formuler, devait neces

sairement etre incomplet et les moyens mis en oeuvre ne pouvaient per

mettre de degager, sur tous les points ou des imperfections ont ete 

constatees, des propositions ~labor~es de modification du droit commu

nautaire et des droits nationaux. 
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A. La collaboration entre les ordres juridiques. 

L'analyse a laquelle il a ete procede met en lumiere 

les caracteristiques essentielles du processus de collaboration entre 

l'ordre juridique communautaire et les ordres juridiques nationaux 

dans la m1se en oeuvre de regles communes. 

On l'a repete, la politique agricole commune illustre 

le precede de !'administration dite indirecte. 

Ce serait toutefois une erreur de conclure a une sepa

ration entre les ordres juridiques. Tout demontre que c'est d'une ad

ministration en cooperation qu'il s'agit veritablement. 

Cette idee est mal traduite par le recours a !'expres

sion d'autonomie institutionnelle, que la Cour de justice n'a d'ail

leurs pas utilisee. 

S'il appartient en principe aux Etats de mettre en pla

ce !'infrastructure administrative et les regles de procedure pour 

!'execution du droit communautaire, il convient de rappeler avec force 

les limites que la Haute juridiction elle-meme a fixees a cette liberte 

des Etats membres : le respect de l'effet direct et de l'uniformite 

d'application du droit communautaire. 

Dans la mise en oeuvre d'une politique commun<' rtUX re

gles aussi developpees et complexes que la politique Rgricole, !'inter

vention des Etats membres doit etre consideree comme !'execution d'une 

obligation de resultat. 

L'article 5 du traite C.E.E., sur lequel le rapport de 

synthese met !'accent, traduit bien le devoir de collaboration qui 

s'impose a eux. 

Face a l'ampleur et a la precision des taches requises 

des autorites nationales, des responsabilites qu'elles assument a 
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l'egard de la Communaute, de leur Etat et des oper3teurs economiques, 

le manque de coherence des solutions retenues, le flou d~s regles 

applicables et l'empirisme institutionnel et fonctionnel ap~ellent 

necessairement des correctifs. 

Il ne s'agit pas de proposer une harmonisation de re

gles nationales dans le seul but de supprimer une diversite qui n'est 

pas, en soi, regrettable; il n'est pas question non plus de suggerer 

l'adoption de regles communes dans un esprit ce~tralisate~r. L'~ar~o-

i~dispensables pour le fcnc:io!"'.:--.e:::-:~~1t correct, c'c.::t-==.-::::·e e:-:~:c:3.ce 

et non arbitraire, des mecanismes communs. Elles entende~t rencre pos

sible une decentralisation acceptable du point de vue juridique et 

pratique. 

Dans cet esprit, on comprend qu'il est vain de vouloir 

distinguer entre des regles d'organisation administrative qui jouiraient 

d'une certaine immunite ou encore releveraient du domaine reserve aux 

Etats, et des regles de procedure qu'il serait possible d'harmoniser 

et, sur certains points, de remplacer par des regles communes. 

Inspires par les necessites d'un fonctionnement harmo

nieux du regime communautaire, les responsables de l'etude connaissent 

les limites inevitables des mesures qui peuvent ~tre adoptees pour at

teindre les objectifs mentionnes ci-dessus. 

Ils sont parfaitement conscients du poids des tradi

tions, des reserves doctrinales et des reticences qui peuvent se faire 

,iour, ainsi que des choix politiques qui restent ouverts. Aussi, bien 

souvent, ce n'est pas un seul mode d'action qui est propose, mais al

ternativement ou cumulativement, un ensemble d'initiatives formelles 

ou informelles, nationales et communautaires. 
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B. Un programme d'action. 

Les remedes peuvent etre apportes, ainsi que l'a remar

q~~ Monsieur Mertens de Wilmars (1), par des corrections au stade na

tional, par la voie de directives ou de reglements communautaires ou 

par un effort jurisprudential. 

Le recours a ces trois voies est sugg~r~ par le rapport 

de synthese, qui met aussi l'accent sur la n~cessit~ d'am~liorer les 

m~canismes actuels d'administration. 

Les quelques pages qui suivent reprennent l'essentiel 

de ces suggestions. 

1. L'action au niveau des Etats. 
-~--------------------------

Le rapport de synthese, dont le plan suit les grandes 

divisions des rapports nationaux et du questionnaire, appelle a de 

nombreux progres juridiques au niveau des Etats. 

Ces derniers ne peuvent se d~sint~resser de l'ex~cution 

des politiques communautaires. Ils ont R leur fournir une structu

re d'accueil et de sanction performante au mains aussi efficace 

que celle r~serv~e aux obligations comparables du droit interne. 

Le principe est simple. Son application en fait est exi

geante et souvent d~licate. 

Les obligations administratives des Etats - ou de leurs 

collectivit~s publiques - en matiere de mesurcs d'ex~~ution et de 

contr6le, de mise A disposition d'institutions et de moycns en per

sonnel ou autres, augmentcnt ~ mesure du d~veloppemcnt du droit 

communautaire. 

( 1) Conclusions des travaux sur le premier th0me au geme CongreR 
de la F.I.D.E., Londres, 1980, p. 8-4 et 8-5. 

tfl 
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Le rapport de synthese met specialement l'accent sur 

la necessite d'actions nationr1les concertees avec la CommunC~nte. ------------------------------------------------
Un meilleur encadrement juridique des relations entre les opera

teurs et organismes au sein des Etats ne peut etre obtenu sans 

la prise en compte attentive des droits et des interets de la 

Communau te . 

Il s'impose aussi que les responsables dans les Etats, 

de l'execution du droit communautaire, aient de celui-ci une con

naissance approfondie. Les rapports nationaux revelent que des 

progres sont encore a faire a cet egard. 

Les Etats membres satisfont avec un inegal bonheur a 
leurs obligations communautaires. N'est-ce pas inevitable ? Une 

etude comme celle-ci montre a nouveau, pour autant que de besoin, 

que le droit compare a plus qu'un interet descriptif. Des lors 

surtout que les prob.lemes son t communs et lie['. a de nouveaux deve

loppements du dr~oi t economique' !a plupart des solutions app liquees 

dans un Etat peuvent Stre d'une certaine mani~re trans;os~es dans 

d'autres sans porter attelnte a des regles juridiques essentielles. 

11 app.1.rajt. finalement que les progres c-~ttenclus dans les 

droits nationaux ne portent pas tellement sur les elements fonda

mentaux du droit commun des obligations privees ou publiques. Le 

rapport de synthese met l'accent sur differents problemes d'adap

tation des institutions nationales, de qualification de certaines 

obligations et d'amelioration de leur regime de recouvrement, pri

vilegie ou non, de meme qu'il pose a nouveau le probleme des voies 

de recours offerten aux operateurs. 

Le c h.1.p it t't~ l du r, pport dP Ryn thE.~sP mPt en lumiere 1 e 

me1nque de cl:1rtc juridiqtH~ Pt dP coh~r~nc~ dt"" la strucLtirf' adminis

trative chargct> de~ l 'r~xecution dans Jp~; I~tat:~ membrcs des reglc~> 

dP la politique agricole commune. 
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Souvent, des taches ont ete confiees a des organismes 

preexistants ou greffes sur de tels organismes, non adaptes a 
leurs nouvelles fonctions. 

Dans certains pays, les organismes d'int~rvention ne 

sont pas distincts des departements minist6rie1s, alors que !'exe

cution de la politique agricole appelle une decentralisation fonc

tionnelle en vue d'organiser la responsabilite desdits organismes 

a l'egard de leur ministere de tutelle, de la Communaute et des 

particuliers, et de permettre le controle de leurs activites. 

Il semble que les voies d'assistance que leur offre le 

droit communautaire scient encore relativement peu exploitees et 

que la tutelle exercee a leur egard pourrait l'etre davantage dans 

l'interet de la Communaute et non seulement des Etats. 

Un examen critique devrait etre fait dans chacun des 

Etats. Il s'impose en particulier l~ o~ des processus de regionali

sation ont demembr~ des comp~tences exercees par l'~tat central. Il 

aurait pour objet les mecanismes institutionnels, normatifs (offi

ciels et officieux, avec le probleme des d~legations) et adminis

tratifs (relations, tutelle, contrBle, budgets, comptes, ..• ). 

Le regime des obligations devrait, lui aussi, etre SOU

mis a examen. La plupart de celles-ci sont rattachees au droit pu

blic, d'autres le sont au droit prive, sans qu'il soit toujours 

possible de decouvrir un fondement objectif a cett0 distinction. 

A defaut d' interventi•)n cnmmun~IUtair't!, il appartient aux 

Etats d'assurer la co~H~rence, c'cst-a-dir·e sur·tout 1a non discri

mination Pntre les regimeS applicables ~UX Obligations COffiffiUnautai

res et nationales ayant une portee analogue et aussi entre les obli

gations communautaires ~11es-memes. Cette reg1e dite de l'"assimi

latlon" ne va pas de soi en matiere, par exemple, de privileges ou 
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de sanctions. Elle est a preciser concretement dans les Etats pour 

les differentes categories d'obligations, dans le respect evidem

ment de la primaute du droit communautaire. 

Le rapport de synthese epingle aussi certaines incer

titudes des droits nationaux ou certaines solutions peu compatibles 

avec les exigences d'une administration economique moderne; ainsi, 

par exemple, en matiere : 

de retrait d'acte et de repetition de l'indu (notamment en ma
tiere d'aide ou de subvention); 

de privileges de l'administration exerces dans le cadre de rela
tions censees egalitaires; 

d'actions au provisoire (et de pouvoirs des juges); 

de principes de bonne administration (inegalement appliques par 
les Etats); 

de garanties; 

de recours; 

de compensation, avec notamment l'obstacle que forme d'ordinaire 
une contestation quelconque sur l'exigibilite d'une creance; 

de sanctions. 

La legislation communautaire applicable aux relations 

entre les organismes et les operateurs est fragmentaire. 

L'interet des recentes dispositions communautaires en 

matiere d'assistance mutuelle, de con~role, de recouvrement a pos

teriori de certains droits, de leur remise ou de leur remboursement 

est souligne dans le rapport de synthese, de meme que des projets 

en matiere de faillite, de sanctions ou de recours douaniers. 
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Cette situation de legislation incomplete ne decoule 

pas, rappelons-le, de contraintes juridiques. La regle du renvoi 

au droit national n'implique pas la reconnaissance d'un domaine 

reserve des Etats, mais traduit une exigence fonctionnelle de com

plementarite. Il appartient a la Communaute elle-meme de prendre 

toutes les mesures utiles pour donner le meilleur cadre juridique 

possible a l'execution de ses politiques. 

La legislation communautaire doit adapter le ~~~~~~ 

d'execution du droit au ~~~~~~~ d'administration preconise. Ce sys

teme a une logique qui est imparfaitement traduite par les textes 

communautaires dans leur etat actuel. 

Le probleme n'est pas de reduire par des regles commu

nautaires le champ d'application des regles nationales, il est a

vant tout d'assurer la securite juridique, gage d'une administra-

tion efficace. 

2.1. Le choix des instruments. 

Le recours au reglement est la voie normale des lors 

qu'il s'agit de regir de maniere uniforme certaines relations entre 

operateurs et organismes. Il s'impose pour la qualification des 

obligations et pour divers aspects du regime de recouvrement qui 

sent a harmoniser (regles de compensation, de prescription, de ces

sion de creances, de privileges d'execution, ... ). 

Le recours a 1a di r·ecti ve est indiqw'· des lors qu' i 1 ne 

s'agit pas rt~ fix<~r un rPgi111e communCiutairf' d'obligations specia

les, mais de remedier soit a une diverAit~, source d'incoherence, 

soit a des lacvr.es ou incertitudes dans le regime de recouvrement 

des Etats (recouvrement transnational, relations entre institu

tions et organismes, regles minimales en matiere de sanction, de 

garantie, de retrai t d 'aides et de charger::, ... ) . 
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Le recours a la convention internationale doit rester 

exceptionnel, vu sa lourdeur (domaine des faillites, des sanctions). 

Quant aux voies paralleles de reglementation (circulai

res, informations directes, contrats d'adhesion, controle des actes 

des organismes, reseau informatique, ..• ), elles meritent elles 

aussi d'etre perfectionnees au niveau de la Communaute comme a celui 

des Etats. 

On peut envisager qu'elles remplacent a la longue certai

nes reglementations de caractere circonstanciel des lors qu'exis

tent des relations formelles entre la Commission et les destina

taires des regles. 

2.2. Le champ d'action. 

Le champ d' action propose au h~gislateur communautaire 

est tres vaste. Le rapport de synthese formule diverses recomman

dations dans chacune de ses parties : 

a. Le chapitre 1 est consacre aux institutions et aux 

obligations. 

Le l~gislateur est appcl~ ~ pr~ciser les obligations, 

les garanties et les responsabilites des nrganismcs d'jntcrvention. 

On songe aussi a l'interet d'une agreation des organis

mes par la Commission, a l'uniformisaLion des syst~mes budg~taires 

et de comptabilite et en tout cas a la concertation avec les auto

rites communautaires en cas de modification des regles nationales. 

On peut memc env1sager de cunfier a la Commission un 

veritable pouvoir d'orientation et d'intervention aupres des orga

nismes. Ces pouvoirs auraient pour contrepar·tie la mise a la dis

position par la Commission au profit des Etats de moyens plus im

portants en hommes, en finances et en assistance technique. 

.'.J I~· 
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Il faudra de toute maniere que le droit communautaire 

harmonise le statut et les pouvoirs des controleurs nationaux et 

communautai·res avec les problemes qui y sont lies ( exemple : droit 

a !'information et au secret). 

Le legislateur est invite a une action plus systematique 

pour cla~ifier la nature (fiscale, para-fiscale, contractuelle, 

unilaterale, ..• ) et le regime des obligations qu'il cree. 

Des lors qu'il s'agit d'obllgations specifiquement com

munautaires, la codification de la legislation, comme celle prevue 

en matiere douaniere, s'impose, dans l'interet de tous. 

Certaines perceptions devraient voir leur qualification 

d'obligation fiscale etablie sans equivoque par le droit communau

taire et les regles nationales devraient s'adapter a cette assimi

lation. 

Pour les autres obligations, non entierement communau

taires, il s'agit plutot pour le legislateur de preciser certains 

points sensibles de leur regime. 

On souhaite que, par exemple, la legislation comm•nau

taire organise la cessibilite des creances entre organismes d'exe

cution et op~rateurs pour en permettrc la cornpensatlon. 

Quant aux aides communautaires, les Etats doivent bien 

sfir leur appliquer ]eS r~gles QU 1 ils mettent a] 1 0C1lVrC ~ l'~gard 

des aides qu'ils octroient, mais unc action communautaire devrait 

encore perfectionner le regime d~s subventions aux caracteres spe-

cifiques. 

£· Le chapitre II, qui porte sur les voies de recouvre

~nt, contient d'autres suggestions. 
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Est-il necessaire de preciser que la legislation com

munautaire peut se limiter sur ces points au domaine couvert par 

les regles de sa politique agricole et n'implique pas une harmo

nisation des dispositions de base des droits communs nationaux ? 

Il s'agit en particulier de !'harmonisation des regles 

de compensation, du droit de retention et de l'exception d'inexe

cution, pour la matiere qui nous occupe. 

Il y a lieu de poursuivre la codification entamee par 

leR reglements en matiere de prescription. LPS delais du droit 

commun se revelent souvent peu adequats. 

Si l'on n'estime pas indispensable une uniformisation 

des delais de recours, en revanche, il serait opportun de traiter 

au niveau communautaire certaines regles applicables a ces delais, 

telles que la prolongation, la suspension et !'interruption. 

L'usage de l'ECU est a encourager. 

Des nnrmes communautaircs devraient ~trc adoptees pour 

determiner le r~gime des inter~ts moratoires. Mais la diversite 

des situations economiques et des traditions semble ecarter une 

unification, voire une harmonisation des taux. 

Les initiatives communautaires tendant a preciser le 

regime de la caution, qui jotle un si grand r3le dans la mise en 

oeuvre de la politique agricole, doivent itre encouragees; elles 

ne doivent pas necessairement user de la voie legislative. 

Il s'agit d'assurer a la t~is l'efficacite du systeme 

et le respect du principe de proportionnalite. 

La traduction des principes generaux dans les nombreuses 

reglementations communautaires devrait etre uniformisee et precisee. 

..\.-·. 
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Le rapport de synth~se formule des conclusions nuanc~es 

en ce qui concerne les privileges en matiere de faillite. S'il y a 

lieu de faire b~neficier le droit communautaire des assimilations 

trouvant leur source dans les actes des institutions ou dans le 

droit national lui-m~me, il ne faut pas, dans l'~tat actuel des 

textes communautaires, exiger un traitement de faveur pour les 

obligations communautaires qui donnerai t a CE' lles-c i des garan

ti.CS jugi·es non souhaitabl~~s pour des obligations n<ltiona)es com

parables. Un choix po li tique s' impo~>e au ni veau de ln Communaute. 

Enfin, s'il n'e~t pas souhaitable, ni possible, d'ela

borer au niv~au de la Communaut~ un syst~mc repressif autonome, 

on peut penser a des mesur·es susceptibles d'accroitre grandement 

l'cffectivite des regles telles que la publicite des sanctions, 

l'accroissement d'inter~ts, les clauses p~nales, etc. 

c. Le chapitr(· III, plus sommaire, est consacr~ aux 

voies de recours ( 1). 

Les recomm;:mdations qu' on pourr·ai t fa ire pour un rappro

chement du systeme des r·ecours juridictionnels dans les Etat::> rnem

bres d~passeraient le cadr'e de cette etude et il n'y aurait pas 

lieu de se faire beaucoup d'illusions sur le sort qui les attendcait. 

L'int~ret de la proposition de l<l Commission r~lative 

aux recours en mat1cre dOilaniere doit etre soulignA. Mais, comme 

c'est le cas pour d'autres projets ou actes des \nstitutions, on 

peut en regretter la port,~e limi tee. 

( 1) 11 n'etait pas question de reprendre dans le rapport de synth~
se les travaux du 90me congres de la F.I.D.E. de Londres de 
septembre 1980, ni de mettre a jour l'ouvrage classique de 
J.M. Auby et M. Fremont sur les recours contre les actes ad-
ministratifs dans les pays de la C.E.E. 
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Si la possibilite de prendre une decision qui aggrave la situa

tion du requerant etait maintenue, on propose, a la suite du Co

mite economique et social, que le requerant en soit averti et que 

l'occasion lui soit donnee de prendre position a ce sujet. 

Le rapport de synt.hese formule aussi la suggestion plus 

generale que, dans tous les cas, les recours ouverts centre une 

decision des organismes d'intervention scient indiques aux inte

resses. Une telle mesure, reJativement modeste dans sa portee, 

contribuerait sans doute ~ r~medier a la sous-utilisation du droit 

dans ce domaine, et, des lor~., a une meilleure application de celui-

ci. 

De maniere generale, plus les regles seront precises 

et elaborees, moins les rec011rS aUX procedures judiciaires du droit 

commun seront necessaires. ~tis il s'agit d'une oeuvre ~e longue 

haleine et le rapport de synthese formule la suggestion de la crea

tion d'un ou de plusieurs ombudsman. On peut penser que l'interven

tion de celui-ci, jointe aux precedes informels de concertation et 

aux proceduren de contr8le dont dispos~nt la Commission et les au

torites nationales, permettr.,it d'ev]Ler le recours aux juridic

tions, souvent in:1daptcc~'> aux imp~-~rat1fs de L1 vi" f.connmique. 

L'action de la Commission. -------------------------
Les relations tr tanp;ulrtir·p:~ org.:minmes - Et<1t - Commis

sion, qui ~aracterisent l'e\~~utjon de la politiquc agricole com

mune, ne font pas encore 1 'objE:'t d'une theorie bien etablie. Le 

rnpport de synthesc n'ecart~· pas la figure juridique de la dele-

gation fonctionnelle. 

Quoi qu'il en solt, lcs t5ches et responsabilit~s bien 

connues de la Commission meritent d'etre rappelees car elles sont 

essentielles pour un foncti mnement harmonieux des politiques 
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Outre ses fonctions ·generales d'initiative et de con

trole (gardienne du drott communautaire), ses taches d'ordre ad

ministratif sont appelees a croitre. 

Le droit communautaire ne lui a pas - encore ? - reconnu 

de pouvoir general d'instruction ni de controle ~ l'egard des orga

nismes ni a fortiori den operateurs. Cependant, d'ores et dej~, en 

plus de ses responsabil\tes particuli~res en mati~re notamment de 

controle (cfr. chapitre 1), elle doit assumer un r5le d'assistance, 

de coherence, d'instigation, bref d'animation du syst~me d'admi-

nistration lndirecte. 

Ses missions meritent d'etre pleinement f'Xplottees et 

developpees au profit des org~nismes, comme des operateurs. 

On songe aux diverses formes d'information, d'etude et 

surtout de concertation. On envisage aussi des rapports contrac

tuels, individuels ou g~neraux, avec les organismes nationaux. 

De meme, le~ conditions generales des contrats d'inter

vention, qui devr~ient etre harmonisees, pourraient faire l'objet 

de contrats-type approuves par la Commission. 

T.l sera it d i ffici le aux r'apporteur:::: d I ctre plus prP<~i s' 

4. L'action de la Cour de Justic0. ------------------------------
A J a suite du rappor·teur pour ] e droit communautaire, 

il a ete pris acte de l a juri :>prudence de L1 Cour en mati~re de 

renvoi. 

Ce renvoi, qui n'est que suppletif, est soumis a des 

conditions exigeantes. Il est ~ esperer que des rbgles comme celle 

d'~~3simLlation (:lpplic:ltion ;111x nhligations cnmmun;:wtaires d'un 
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r~gime au mains aussi favorable que celui en vigueur dans l'Etat 

concern~ pour des obligations comparables du droit interne) ou 

celle de l'efficacite du droit communautaire (obligations de re

sultat a charge de l'Etat), scient davantage precisees par la Cour 

pour en mesurer l'effet reel dans les droits nationaux. 

Il appartient au~si ~ la Cour de Justice de degager les 

principes gen~raux applicahles. Ainsi par exemple, l 'adoption d'un 

regime commun s'impose-t-il en ce qui concern~ les obstacles au 

recouvr~ment qui deconlent des remises pour (~quitP, de l'imprevi-

::>i.on ou de la Cor·ce m;lJPur0; de pJus, le dr()it ClU r·etr;tit d'un ac

te OU ~ la repetition d'une aide OU d'une ChHrge ~~t-il ~ recon

naitre comme principe communautaire. Il en Vr-l de meme des princi

pes generaux dits de "bonne administration". 

La Cour pourrait indiquer des d~lais raisonnables pour 

l'action de !'administration dans ses rapports avec d'autres orga

nismes et les operateurs 6conomiques. 

Enfin, il aurait peut-~tre fallu consacrer un examen 

critique ~ la repartition den comp~tences en mati~re d'action en 

responsnbilitf· entre 1a Cour c1e .Tu:->tice et lP:-> Juri..rl1ctions natio-

nales. 

On salt que la \:our' a dcvelopp(· jtlsqu' a l' extreme les 

consequences de l'aclion lndircct.e du droit communautctire en reje

tant vcn; les Etnts membre~: 1a plus grande partie du contentleux 

relatif aU r~couvrement de~; creances par les operatPUrS economi

ques, qu'il s'agisse de taxes versees a tort ou de prestations 

non octroy~es. 

Ajoutee a une conc~ptinn pour le mains rigoureuse d~s 

condition~> ci'cxer·cice du rr->cours en indemn)te, 1a jurJ;>pr·udence de 

l<l Cour a. ~c::trtP. du pretoire des litige~ san0 que J 'intervention 

' 
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des juridictions nationales ait pu dans tous les cas leur appor

ter une solution. 

Cette question a paru aux auteurs depasser largement 

les bornes de l'etude. Elle devait toutefois etre mentionnee. 

* 
* * 

Le regime des interventions et des echanges en matiere 

de politique agricole illustr~ les obligations positives des Etats 

pour assurer l'effet utile de la reglementation communautaire. 

Que l'on s'attache ou non a la formule de la "delega

tion" pour qualifier les rapports entre les autorites nationales 

et les institutions corrmunautaires, les Etats membres apparaissent 

comme ~~~~~~~~~~~~~~~-~~-~~~~~~~~~-~~~~~~", selon la formule utili

see par la Cour dans son celebre arret du 5 mai 1981 dans l'affai-

re n° 804/79, Commission contre Royaume-Uni. 

Dans cette mesure, le principe de non discrimination 

entre le regime applicable a la mise en oeuvre des obligations 

communautaires et des obligations nationales, sur lequel la Cour 

de Justice a mis a juste titre l'accent, ne saurait suffire. Il 

s'agit progressivement, mais en fonction de principes clairement 

definis, d'arreter la 0~ elles sont necessaires des regles commu

nes et d'harmoniser les dispo~itions nationales pour realiser a 
la fois la coherence du systeme, son efficacite et la securite 

juridique. 
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